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AAA   –––   LLLeeesss   mmmiiissssssiiiooonnnsss   ppprrriiiooorrriiitttaaaiiirrreeesss   dddeeesss   ssseeerrrvvviiiccceeesss   dddeee   
lll’’’EEEtttaaattt   eeennn   SSSeeeiiinnneee---eeettt---MMMaaarrrnnneee   

I – Assurer la sécurité 

1. La sécurité civile 
 
Le département de Seine-et-Marne 
représente près de 50 % du territoire 
géographique de l’Ile-de-France. Il est 
traversé par de grands axes autoroutiers 
(A4, A5, A6) et par des routes nationales 
(N 104, N3) à très forte densité de trafic. 
 
Le département comprend également :  
 
- 4 lignes RER transportant 170 000 
personnes / jours, 
- 290 km de voies navigables, 
- 135 000 hectares de forêt, 
- 5 bassins de crues concernant 260 
communes dont 208 dans lesquelles un 
enjeu humain est présent, 
- 14 sites industriels classés SEVESO seuil 
haut, 
- 1 site touristique majeur avec Disney 
land Resort Paris. 
 
 
1.1 – Prévention des risques 
Information préventive des 
populations sur les risques et 
sur les conduites à tenir 
La diffusion du Dossier Départemental des 
Risques Majeurs approuvé en 2007 a été 
réalisée début 2008 auprès des maires des 
communes du département et des services 
et établissements scolaires. Il est à 
disposition du public sur le site Internet de 
la préfecture http://www.seine-et-
marne.pref.gouv.fr/ 
 
Le département de Seine-et-Marne est 
concerné par le plan Seine 2007-2013, 
dont l’objectif est de prévenir et réduire les 
effets produits par une crue majeure sur le 
bassin de la Seine. 
Il est par ailleurs directement concerné par 
le tronçon de vigilance « Seine moyenne », 
« Marne aval » et « Loing-Ouanne » 
couvrant respectivement la Seine, la Marne 
et le Loing. Dans ce cadre, les informations 
produites par le Service de Prévision des 
Crues sont actualisées deux fois par jour 
sur le site internet Vigicrues 
(http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr). 
Elles sont de plus désormais intégrées aux 
productions de météo-france dans le cadre 
de la vigilance pluie-inondation. 

 
En outre, l'élaboration des plans de 
prévention des risques naturels 
d'inondation (PPRI) de la vallée du Grand 
Morin et de la Marne s'est poursuivie. 
Pour la Marne, l’enquête publique relative 
au PPRI Inondation d’Isles-les-Villenoy à 
St Thibault-des-Vignes a été lancée en 
novembre. Quant à l’approbation du PPRI 
du Grand Morin amont, elle pourrait 
intervenir en 2009. 
 
Par ailleurs s’agissant de la prévention des 
risques liés aux inondations, pour la 
Marne, la carte des aléas établie dans le 
cadre du plan de prévention des risques 
d’inondation (PPRI) de Vaires-sur-Marne à 
Chelles a fait l’objet d’une modification. 
 
Une même carte a été élaborée en 2008 
pour le PPRI Marne en amont de Meaux. 
Quant au Petit Morin, les études sur la 
cartographie des aléas, préalables à la 
prescription d’un plan de prévention des 
risques d’inondation, sont actuellement en 
cours de réalisation. 
 
L'élaboration du PPRI de la vallée de 
l'Yerres a été prescrite le 6 novembre par 
un arrêté inter préfectoral, pris avec les 
départements de l'Essonne et du Val-de-
Marne. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

Route inondée 
Photo Laurent Mignaux  
© MEEDDAT 
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Le plan de prévention des risques de 
mouvements de terrain liés à la présence 
de cavités souterraines (anciennes 
carrières souterraines de gypse) de la 
commune de Mareuil-lès-Meaux a été 
approuvé le 19 décembre. 
Par ailleurs, les arrêtés préfectoraux utiles 
aux propriétaires de biens immobiliers qui 
vendent ou louent leurs biens, ont été mis 
à jour pour une entrée en vigueur début 
2009. Rappelons que dans les communes 
identifiées par un arrêté général et 
régulièrement mis à jour, ces propriétaires 
doivent informer l'acquéreur ou le locataire 
des risques naturels et technologiques 

auxquels le bien en question est exposé. 
Cette information est assurée par un 
imprimé intitulé "Etat des risques naturels 
et technologiques", rempli par le 
propriétaire, qui doit être joint aux 
promesses et actes de ventes, ainsi qu'aux 
contrats de location. Toutes ces 
informations sont en ligne sur le site 
internet de la direction départementale de 
l'Equipement et de l’Agriculture 
(www.seine-et-marne.equipement.gouv.fr) 
 à la rubrique Risques/Information des 
acquéreurs et des locataires. 
 

 
Illustrations des risques présents en Seine-et-Marne 

 

  
risque de mouvement de terrain risque industriel 
lié aux cavités souterraines 

  
risque d’inondation de plaine risque de mouvement de terrain lié au phénomène
 de retrait-gonflement des argiles 
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Le niveau de réalisation des 
plans de secours 
Au total, le Service Interministériel de 
Défense et de Protection Civile (SIDPC) 
assure la gestion de 35 plans de secours. 
Pour les Plans Particuliers d’Intervention 
(PPI) soumis à actualisation tous les cinq 
ans : depuis mai 2008, les 14 
établissements SEVESO seuil haut 
disposent d’un Plan Particulier 
d’Intervention, dont huit ont moins de 
cinq ans. Rien qu’en 2008 quatre PPI ont 
été élaborés ou complètement refondus.  
Pour les plans de secours non soumis à 
actualisation : 15 plans de secours sur 21 
sont postérieurs à 2000. 
Le PSS Disneyland Resort a été refondu 
fin 2005. Les plans Neige et Verglas, 
ACIFER (SNCF), Rouge, Hébergement, 
ainsi que le règlement départemental de 
prévision des crues et le plan 
départemental d’alerte météorologique 
ont été actualisés récemment ainsi que 
les plans transports de matières 
radioactives et décès massifs . 
Enfin, l’actualisation du plan ORSEC 
(tronc commun) a été entamée en 2008 
et devrait être achevée au cours du 1er 
semestre 2009. 
 
 
Le suivi des établissements 
majeurs 
 Compte tenu de la diversité des sites, un 
tableau de bord des établissements 
majeurs en Seine-et-Marne a été élaboré. 
Des fiches ont ainsi été réalisées pour les 
40 établissements retenus (14 
établissements SEVESO seuil haut, 
centres commerciaux, établissements 
sanitaires, monuments historiques,…), 
avec la collaboration des services 
concernés (SDIS, DRIRE, DDASS, 
Architecture et Patrimoine, …). Des 
réunions régulières inter-services 
permettent de suivre l’évolution de ces 
établissements et de préciser les 
conditions de leur mise en sécurité 
(notamment en cherchant à mobiliser des 
fonds publics). 
 
 
Le suivi des établissements 
recevant du public 
 En Seine-et-Marne, une sous-commission 
départementale est chargée d’instruire les 
dossiers des ERP de 1ère catégorie (144), 
les autres établissements (9 250 dont 
3823 soumis à contrôle) sont traités par 
cinq commissions d’arrondissement sous 
la présidence des sous-préfets. 
S’agissant du suivi des avis défavorables, 
en 2008, 196 avis défavorables ont été 
levés sur l’année. Il restait, au 31 

décembre 2008, 784 avis défavorables 
sur un total de 9 226 ERP ouverts.  
Deux démarches distinctes mais 
complémentaires ont été entreprises dans 
ce domaine : 
 
D’une part, lutter contre les avis 
défavorables fondés sur les seules 
insuffisances formelles des dossiers par 
l’envoi à chaque exploitant, 4 à 6 mois 
avant la prochaine visite programmée 
dans son établissement, d’un courrier 
comportant une liste des documents à 
fournir le jour de la visite et précisant 
l’organisme devant fournir les différents 
rapports de vérification.  
Et d’autre part, assurer le suivi des 
établissements sous avis défavorables au 
travers d’un tableau définissant des 
niveaux de priorité selon la vulnérabilité 
du public accueilli. Ainsi les locaux à 
sommeil et les établissements hospitaliers 
et sanitaires font l’objet d’une attention 
particulière. Ce dispositif concerne 
également les commissions de sécurité 
des arrondissements. Bien évidemment, 
la mise en œuvre de cette procédure 
planifiée n’exclut en aucun cas que des 
décisions puissent être prises en cas 
d’urgence justifiée. 
 
Il faut également noter que les 
arrondissements de Provins, Melun et 
surtout Fontainebleau ont un fort taux 
d’avis défavorables sur les ERP, en raison 
de la vétusté du patrimoine architectural 
et pour certains établissements 
(hôpitaux, châteaux, églises,…), une mise 
aux normes longue et difficile. 
 
 
L’accroissement du nombre 
d'exercices de sécurité civile 
et le renforcement de leur 
réalisme 
Depuis trois ans, le nombre des exercices 
de sécurité civile a été augmenté 
significativement, avec un renforcement 
de leur réalisme. 
En 2008 : le SIDPC a organisé avec ses 
partenaires habituels SDIS, SAMU, 
DRIRE, DDSP et Gendarmerie, 3 exercices 
sur des sites à haut risques 
technologiques dotés d’un PPI et participé 
à l’exercice zonal métro 08 sur une 
thématique d’attentats dans les 
transports ferroviaires d’île-de-France. 
 
 
La gestion de crise 
En matière de gestion de crise, le Centre 
Opérationnel Départemental a été activé 
en 2008 à trois reprises, pour un cas de 
rage en février, et en août pour le suivi 
des conséquences d’orages violents et un 



  
4/72 

 

accident de bus sur l’autoroute A6 
nécessitant le déclenchement du Plan 
rouge. 
 
 
1.2 – La maîtrise des risques 
technologiques 
En 2008, l’analyse des études de dangers 
des établissements SEVESO Seuil Haut 
s’est poursuivie. Les services de la DRIRE 
ont ainsi pu établir les cartographies des 
aléas permettant la prescription des 2 
premiers Plans de Prévention des Risques 
Technologiques (PPRT) de Seine-et-Marne 
après la réunion du Comité local 
d’information et de concertation (CLIC) de 
Bagneaux-sur-loing pour l’établissement 
KERAGLASS et celui de Mitry-Compans 
pour les installations de GAZECHIM et de la 
CCMP. Les PPRT des 11 autres 
établissements SEVESO Seuil Haut seront 
prescrits en 2009. 
 
Cette démarche conduit les industriels à 
réaliser en amont d’importants 
investissements pour réduire les risques. 
Ainsi par exemple, lors de période de 
grand arrêt de la raffinerie TOTAL à 
Grandpuits-Bailly-Carrois au printemps 
2008, la raffinerie a mis en œuvre les 
mesures proposées par l’inspection des 
installations classées en réalisant 
d’importants investissements au titre du 
renforcement de la sécurité : 16M€ et la 
société GPN voisine a investi 650 000€ 
dans des réalisations diverses et 2,5M€ 
dans la construction en cours d’une salle 
de contrôle sécurisée. 
 
Un certain nombre d’autres établissements 
à risques tels que les Seveso seuil-bas (25 
actuellement dans le 77 et 5 autres en 
cours d’instruction), les silos (30 dans le 
77 dont 24 à enjeux très importants), les 
dépôts d’engrais (1 usine et 10 dépôts) ou 
les entrepôts utilisant l’ammoniac comme 
fluide frigorigène (3 entrepôts), dont les 
risques sont bien connus au regard 
notamment de l’accidentologie, sont l’objet 
d’un suivi particulier. 
 
Opération « coup de poing » pour 
améliorer la sécurité des entrepôts 
logistiques 
La prévention des sinistres dans les 
entrepôts logistiques (plus de 130 en 
Seine-et-Marne) constitue également un 
axe d’action de l’inspection des 
installations classées vis à vis du risque 
d’incendie en particulier.  
C’est pourquoi la DRIRE a mené 78 
inspections en 2008 soit sur plus de 50% 
des entrepôts en fonctionnement en Seine-
et-Marne dont certaines en compagnie du 
SDIS77. Elle examine également 
attentivement les demandes d’autorisation 

d’exploiter qu’elle est chargée d’instruire : 
24 dossiers en 2008. 
A la suite de l’incendie confiné à deux 
cellules de l’entrepôt CPS à Moussy-le-Neuf 
le 19 mars 2008, l’inspection a conduit à 6 
visites inopinées d’entrepôts avec le 
SDIS77 et un représentant des forces de 
police ou de gendarmerie. 
Cette action a été intégrée dans l’opération 
« coup de poing » régionale sur les 
entrepôts en mai 2008 qui a concerné au 
total de manière inopinée, 28 entrepôts en 
Seine-et-Marne. 61% des entrepôts 
contrôlés présentaient de sérieuses 
défaillances par rapport aux règles de 
sécurité vis-à-vis du risque incendie : 
accès pompiers encombrés, portes coupe-
feu non opérationnelles, système de 
détection incendie en dysfonctionnement. 
Cette campagne et les suites qui lui ont été 
données doivent sensibiliser les exploitants 
sur la réalité de cette situation. 
L’application homogène des règles de 
sécurité permet tant la prévention du 
risque incendie, que la garantie d’une 
concurrence non faussée entre logisticiens. 
Une réunion de retour d’expérience 
associant la profession, les services 
d’incendie et de secours et la DRIRE a été 
organisée le 12 décembre 2008 pour 
capitaliser sur cette opération. 
 
 
1.3 – Les contrôles techniques 
de sécurité 

 
Reconnaissance d'un service d'inspection 
 
La DRIRE surveille l’action des organismes 
habilités à contrôler les équipements sous 
pression réglementés (ESP), afin d’assurer 
un niveau de sécurité approprié à ces 
équipements industriels. Toutefois, un 
service d’inspection d’un établissement 
industriel peut être reconnu par le préfet 
lorsque cet établissement met en œuvre, 
sous sa responsabilité et sous la direction 
de son service d'inspection, des actions 
d'inspection planifiées et systématiques 
assurant la sécurité des équipements sous 
pression exploités par lui.  
Dans ce cadre, le service d'inspection des 
équipements sous pression (SIR) de l'usine 
GPN de fabrication d'engrais à Grandpuits 
a été reconnu, portant à deux le nombre 
de SIR reconnus en Seine et Marne avec 
celui de la Raffinerie TOTAL. 
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Le bilan 2008 sur les contrôles techniques 
se présente comme suit  en Seine-et-
Marne: 
 
Automobiles 
 Nombre 
Procédure d’identification 696 
Réceptions à titre isolé 1698 
Visites de surveillance des 
centres de contrôles des 
véhicules légers 

27 

Supervisions de contrôles 
techniques poids lourds 

144 

Métrologie 
 Nombre 
Organismes agréés surveillés 26 
Sociétés sous assurance qualité 16 
Actions d’audit ou d’inspection 
des sociétés ou organismes 
agréés 

70 

Équipements sous pression 
 Nombre 
Equipements contrôlés par les 
organismes habilités ou 
délégués 

557 

Audit ou visites de surveillance 
des organismes agréés (hors 
marchandises dangereuses) 

17 

 
 
1.4 – La sécurité sanitaire 
Les risques sanitaires dans les 
établissements industriels 
Les actions menées par l’inspection 
permettent de renforcer la maîtrise du 
risque de légionellose par les exploitants 
de tours aéroréfrigérantes (TAR). On 
compte 234 TAR en Seine-et-Marne 
correspondant à 124 circuits d’eau dans 
74 établissements. Les résultats des 
analyses en légionelles de ces 
installations, y compris lors des contrôles 
inopinés, montrent une baisse du nombre 
de dépassement du seuil de 100 000 UFC/l 
(seuil d’arrêt immédiat des installations) : 
4 en 2008 et 2 en 2007 contre 20 en 2005 
et 16 en 2006. 
 
 
La veille sanitaire dans les 
établissements médico-sociaux 
 

 Maladies à déclaration obligatoire  
En 2008, la cellule veille et alerte de la 
DDASS a reçu 361 signalements de maladies 
à déclaration obligatoire, toutes pathologies 
confondues, dont 11 infections invasives à 
méningocoque, 102 cas d'infection à VIH et 
176 cas de tuberculose. Ces données sont 
stables par rapport à l'année précédente. 
 

 Surveillance des intoxications au 
monoxyde de carbone 

Treize foyers d'intoxication au monoxyde de 
carbone ont été signalés. Ces chiffres sont 
stables par rapport à l'année précédente. 
 

 Signalement des infections 
nosocomiales 
Onze signalements ont été adressés par les 
établissements de santé du département. 
Deux signalements ont été adressés par 
des établissements d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD). 
La DDASS a vérifié que les mesures 
correctives appropriées ont bien été mises 
en œuvre et que la situation était 
maitrisée. 
 
La légionellose 
Dans le cadre de la lutte contre la 
légionellose : le programme d'inspection 
et de contrôle des établissements 
sanitaires s'est poursuivi et 5 
établissements ont été inspectés (Centres 
hospitaliers de Fontainebleau et de Melun, 
les cliniques de Chamigny et de Jouarre et 
le centre de réadaptation fonctionnelle 
infantile de Bois le Roi). Des actions 
d'information portant sur la maîtrise des 
risques liés aux légionelles ont été menées 
notamment par l'envoi à tous les 
établissements d'hébergement pour 
personnes âgées d'un guide 
méthodologique et d'une brochure à tous 
les établissements de tourisme. 18 cas de 
légionelloses ont été signalés (dont 8 
domiciliés en Seine-et-Marne) et ont 
donné lieu à autant d'enquêtes 
environnementales. En avril 2008 un 
système d'information géographique a été 
mis en place en région Ile de France afin 
d'aider les DDASS dans les investigations 
départementales et interdépartementales 
de cas groupés de légionellose dans la 
région.  
 
La gestion de crise et alertes 
sanitaires 
Le plan Canicule a été réactualisé et 
présenté au CODAMUPS en juillet. 
Une analyse des plans blancs des 
établissements publics de santé et une 
restitution de celle-ci a été faite auprès 
des directeurs lors d'une réunion de 
planification des fermetures de lits en 
période estivale. Une démarche 
d'accompagnement des établissements de 
santé pour l'actualisation de leurs plans 
blancs a été amorcée en 2008 et se 
poursuit en 2009. 
La participation à la mise à jour des PPI et  
aux exercices de sécurité civile s'est 
poursuivie en lien avec le SIDPC. 
En ce qui concerne les alertes sanitaires, 
deux épisodes marquants ont émaillé 
l'année 2008 : 
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- Episode de rage canine : 
Cet épisode a été signalé à la DDASS en 
février 2008. 
L'enquête vétérinaire, menée par la 
direction départementale des services 
vétérinaires (DDSV) a permis d’identifier 
deux autres chiens qui seraient liés à 
l’infection du chien porteur de rage. 
Une investigation épidémiologique a été 
menée par la DDASS afin d’identifier et de 
prendre en charge les personnes qui 
auraient pu entrer en contact avec le 
chien porteur de rage et les deux autres, 
suspects de l'être durant la période de 
transmission.  
Les personnes identifiées comme ayant 
été en contact avec elle ont été prises en 
charge et dirigées vers un centre 
antirabique pour recevoir, si nécessaire, 
un traitement préventif. Le centre 
antirabique de Paris (Institut Pasteur) a 
ainsi traité 131 enfants et 37 adultes. Les 
centres antirabiques de province ont, 
quant à eux, traité 11 enfants. Le grand 
nombre de personnes traitées vient du fait  
que le chien porteur de rage a déambulé à 
plusieurs reprises dans une école 
communale. 
Un arrêté préfectoral a porté déclaration 
d'un cas de rage et a fixé un périmètre de 
vigilance sur 36 communes, ainsi qu’un 
ensemble de mesures restrictives sur 
l'ensemble du département. 
 
D'autres départements ont également 
participé à ces investigations compte tenu 
des lieux de passage des trois chiens : 
Calvados, Gers et Hautes-Pyrénées. 
Une recherche active des contacts a été 
effectuée via une plateforme téléphonique 
mise en place, d'abord départementale, 
puis nationale. Cette alerte sanitaire a 
également donné lieu à une 
communication nationale, invitant les 
personnes possiblement exposées à ces 3 
chiens, ou à des animaux contacts de ces 
chiens, à se mettre en relation avec un 
centre antirabique. 
 
- Cas groupés de rougeole :  
Huit cas de rougeole confirmés 
biologiquement, sont survenus entre le 20 
mars et 24 mai 2008, essentiellement 
dans le nord du département. 
 
Une investigation de l'épisode a été 
réalisée, en lien avec les établissements 
de santé ayant signalé les cas. Aucun cas 
secondaire n'a été recensé, ni de chaîne 
de transmission identifiée. Toutefois, ces 
cas sont apparus dans un contexte de 
recrudescence du virus dans les 
départements limitrophes, notamment 
celui de la Marne (en janvier 2008) et 
dans un contexte plus européen (plusieurs 
milliers de cas survenus en Suisse). 

La survenue de ces cas groupés a donné 
lieu à une sensibilisation des 
établissements de santé, des médecins 
généralistes, des laboratoires d'analyses 
biologiques et médicales et du conseil 
général. 
 
Par ailleurs, la cellule veille et alerte a 
participé à la gestion : 
- de deux épidémies d'infections 
respiratoires aigües, survenues en EHPAD 
et qui ont concerné 11 et 65 personnes 
respectivement. 
- de cinq foyers de coqueluche survenus 
en collectivité (établissement de santé, 
milieu scolaire et professionnel) 
- d'un renard porteur d'échinococcose 
alvéolaire piégé et abattu dans une serre 
municipale. Cette serre était fréquentée 
par le personnel municipal, le personnel 
du nettoiement et par des enfants dans le 
cadre d'un jardin pédagogique. La cellule 
veille et alerte a participé à une réunion 
d'information autour de cette 
problématique. 
- Et un appui technique a été apporté à 
l'inspection Académique, en lien avec la 
CIRE IdF, concernant un syndrome 
collectif inexpliqué, sous forme d'une aide 
à l'analyse de questionnaires et d'aide à la 
conduite à tenir. 
 
Les perspectives pour 2009, concernent 
toujours une veille sanitaire active et dans 
le domaine de la gestion de crise, une 
actualisation du plan "grippe aviaire", 
l'organisation et la mise en place de 
formation " grippe aviaire" auprès des 
transporteurs sanitaires départementaux  
par le SAMU en lien avec la DDASS.  
La DDASS poursuit également sa 
démarche d'amélioration du processus de 
notification des maladies à déclaration 
obligatoire. 
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 2. La lutte contre la délinquance  
 
2.1 - Baisse de la délinquance globale en 2008 de – 2, 59% et de la 
délinquance de proximité de – 9, 62% 
Au total, 86 798 faits de délinquance ont été constatés en 2008 soit 2 308 faits de moins 
qu’en 2007 (–2, 59 %). La délinquance est en baisse à la fois en zone police nationale        
(-2, 07 %) et  en zone gendarmerie (-4, 84 %). 
 
Tout au long de l’année 2008, l’évolution de la délinquance générale a diminué, à l’exception 
du dernier trimestre avec une légère augmentation. 
 
Entre 2003 et 2008, la délinquance globale a connu une diminution de – 9, 86 % ce qui 
traduit une amélioration de la situation de la sécurité générale sur l'ensemble du 
département. Cette tendance favorable est observée à la fois en zone police nationale         
(-10, 37 %) et en zone gendarmerie (-7, 52 %).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur les cinq dernières années, on constate notamment une diminution très marquée de la 
délinquance de proximité de – 26,34%.  
 
 
L’ensemble des indicateurs de la délinquance de proximité sont en diminution par rapport à 
2003, à l’exception des vols avec violence et des vols de deux roues :  
 

- Vols à main armée : - 9, 84%  
- Vols avec violence : + 11,66% 
- Cambriolages : -29,17% 

Nombre de faits constatés entre 2003 et 2008 : 
- 9, 86 % 
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- Vols à la tire : -24,35% 
- Vols d’automobile : -34,47% 
- Vols à la roulotte et accessoires : -25,36% 
- Vols de deux roues : +4,17% 
- Destructions et dégradations : -32,74% 

 
Par rapport à l’année 2007, la délinquance de proximité est  en diminution de – 9,62 %       
(-9,40% en zone police nationale ; -10,60% en zone gendarmerie). 
 
L’ensemble des indicateurs de la délinquance de proximité sont en diminution par rapport à 
l’année précédente, à l’exception des vols à main armée :  
 

- Vols à main armée : +1,85%, 165 faits en 2008 
- Vols avec violence : -12,35%,      3 045 faits en 2008 
- Cambriolages : -10,85%, 6 805 faits en 2008 
- Vols à la tire : -22,08%, 2 237 faits en 2008 
- Vols d’automobile : -5,04%, 4 085 faits en 2008 
- Vols à la roulotte et accessoires : -13,51%, 10 794 faits en 2008 
- Vols de deux roues : -9,62%,      1 249 faits en 2008 
- Destructions et dégradations : -0,57%, 8 966 faits en 2008 

 
 
2.2 - Les atteintes volontaires à l’intégrité physique augmentent. 
Le nombre d’atteintes à l’intégrité physique a augmenté de +3, 64% en 2008 par rapport à 
l’année précédente.  
 
Parmi ces atteintes, on distingue :  

- les violences physiques non crapuleuses : elles augmentent de +11,58%.  
- les violences sexuelles : +20% 
- les menaces de violences : +5,87% 

 
 
2.3 - Les violences urbaines diminuent 
Les violences urbaines sont nettement en baisse par rapport à l’année précédente.  
 
Le nombre d’incendies de véhicules connaît une diminution de 19,48% avec 227 faits en moins 
par rapport à l’année dernière.  
 
Le nombre d’atteintes aux biens publics a baissé de 23% avec 62 faits en moins par rapport à 
l’année dernière. 
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2.4 - L’activité d’élucidation des services de police et de 
gendarmerie continue à progresser en 2008 
 
32 599 faits ont été élucidés en 2008 représentant une légère diminution par rapport à l’année 
dernière. Cependant, le nombre de faits élucidés a fortement progressé depuis cinq ans. En 
effet, en 2003 les services de police et de gendarmerie avaient élucidé 27 930 faits, 
représentant une hausse de 16,71%.  
 
Le taux d’élucidation se maintient à un bon niveau en 2008 et s’établit à 37,56 % (+0,52 points 
par rapport à 2007 où le taux d’élucidation s’établissait à 37,04 %). Il est à noter que depuis 
2003, le taux d’élucidation a augmenté de +8,5 points, il s’établissait en effet en 2003 à 29% 
 
nombre de mis en cause : 30 333 (+2,23%) 
nombre de gardés à vue : 17 187 (+2,49%) 
nombre d’écrous : 908 (-9,29%) 
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2.5 - Lutte contre la fraude 
Dans sa mission de protection des 
citoyens et des consommateurs, la 
direction régionale des douanes et des 
droits indirects de Paris-Est a enregistré 
des résultats dans des domaines variés :  
 

 Dans le domaine des contrefaçons, plus 
de 9 800 articles ont été saisis pour une 
valeur de 17 454 894€ ; 

 Dans le domaine du travail illégal, 3 
dossiers de constatation, concernant 4 
salariés, ont été ouverts ; 

 Dans le domaine des stupéfiants, 4 kg 
de drogues ont été saisis par le service de 
la surveillance, représentant une valeur de 
14 875 kg ; 
Dans le domaine des cigarettes, 180 kg de 
produits ont été saisis ; 
En matière de sécurité, les services ont 
saisi 55 armes et 439 munitions. 
 
 

3. La sécurité routière 
 
Le service éducation et sécurité routières 
de la DDEA a pour principale mission le 
portage au niveau départemental de la 
politique de sécurité routière nationale : 
 

 l’animation des acteurs locaux de 
sécurité routière (services de l’Etat, 
gestionnaires de réseaux, élus locaux, 
milieux socio-professionnels et associatifs) 

 la connaissance de l’accidentalité 
du département et son analyse pour 
dégager les enjeux spécifiques au 
département 

 la formation, l’éducation et la 
sensibilisation de l’usager 
 
Il exerce aussi pour le compte du Préfet 
des missions de cohérence des réseaux 
routiers et de signalisation et l’instruction 
d’autorisations relatives à la circulation et 
aux transports ainsi que l’assistance 
technique pour la gestion des crises 
routières. 
 
Il assure la tutelle du parc départemental  
dans l’attente de son transfert  au 
Département envisagé en 2010. 
 
 
3.1 - L’animation des acteurs 
locaux 
C’est le rôle de la mission « coordination » 
assurée depuis 2006 par la DDEA sous la 
responsabilité du directeur de cabinet du 
Préfet, chef de projet sécurité routière 
pour le département. 
 
La coordination a réalisé notamment les 
actions suivantes : 

 le plan départemental d’actions de 
sécurité routière (PDASR) et sa mise en 
œuvre (106 actions réalisées sur 120 
programmées), 

 la rédaction du plan départemental 
de contrôles routiers (PDCR) et son suivi, 

 la conclusion de plusieurs chartes 
de partenariat (Centre de réadaptation de 

Coubert – SNCF Régions de Paris-Est, 
Paris-Nord et Paris Sud-Est) entre le 
Préfet et ces différents partenaires, 

 l’animation des programmes de 
mobilisation nationaux « Agir » et « Label-
vie ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La semaine de la sécurité routière axée 
sur le thème « les enfants, les jeunes et la 
sécurité routière » a été le siège en 
octobre de plusieurs forums (éducation 
nationale, CRAMIF, Congrès des maires, 
table-ronde avec les auto-écoles, journées 
de « tracto-école » en partenariat avec la 
MSA), et un partenariat avec l’éducation 
nationale pour la création de l’affiche de la 
semaine faite par les scolaires suite à un 
concours des établissements scolaires.  
 
La DDEA a été présente lors de 
manifestations importantes de Seine-et-
Marne (Musik’Elles à Meaux, Festival 
Django Reinhardt à Samois-sur-Seine,...) 
pour une communication de proximité et 
de prévention. 
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Ensuite, la coordination sécurité routière a 
impulsé la politique de communication 
départementale en relayant les 
campagnes de communication nationales, 
en participant à l’organisation de points 
presse et en préparant les communiqués 
de presse mensuels sur l’accidentalité 
avec l’aide de l’observatoire 
départemental de sécurité routière. Elle a 
contribué localement à l’animation de 
programmes de mobilisation nationaux : 
AGIR avec la formation de 7 nouveaux 
intervenants départementaux de la 
sécurité routière (IDSR) et le financement 
de 16 projets Label-vie. 
 
En particulier, une action de 
communication nationale sur la « sécurité 
aux 
passages à 
niveau » a 
été 
organisée à 
Champagne
-sur-Seine 
en 
présence 
de la 
déléguée 
interministé
rielle à la sécurité routière. 
 
 
En 2008, en application de la charte de 
partenariat signée avec l’Union des Maires 
de Seine-et-Marne, 150 communes ont 
désigné un élu référent « sécurité 
routière »  et une formation spécifique 
organisée par la DDEA a été dispensée. 
 
 
3.2 - La connaissance  
de l’accidentalité 
L’observatoire départemental de la 
sécurité routière a collecté et analysé les 
chiffres de l’accidentalité et des 
comportements infractionnistes. 
Deux « triptyques » (accidentalité sur le 
département et en agglomération) ont été 
produits fin du 1er semestre, en 
préfiguration de la plaquette 2007 (bilan 
annuel) et diffusés lors de la semaine 
sécurité routière. 
 
Deux des enjeux majeurs du département 
ont fait l’objet d’études approfondies : 

 l’accidentalité des deux-roues 
motorisés ; 

 le sur-risque routier du massif de 
Fontainebleau, objet d’une campagne de 
communication à l’automne, en 
collaboration avec le Conseil général : 
dépliants, affiches, ainsi qu’une rubrique 
dédiée sur l’internet de la DDEA. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’observatoire a également participé dans 
la continuité de l’expérimentation pilote à 
la préparation du déploiement du « Portail 
Accident » prévue en 2009. Les réseaux 
professionnels (coordination et 
observatoire) se sont réunis régulièrement 
avec les niveaux régional et national. 
 
Le programme 2008 de déploiement des 
radars de contrôle-sanction automatisé a 
été élaboré et 9 nouvelles implantations 
ont été réalisées. 
 
En 2008 le DGO (Document Général 
d’Orientations en matière de sécurité 
routière) pour la période 2008/2012 a été 
élaboré sur la base du bilan du précédent 
(DGO 2004-2008) et des directives 
nationales concernant le choix des enjeux. 
Des études et réflexions des groupes de 
travail et du comité de pilotage ont  été 
conduites de juin à décembre 2008, 
copilotés par le coordinateur sécurité 
routière et le responsable de l’observatoire 
départemental. Le projet du DGO 
2008/2012 a été validé le 18 décembre 
2008, pour être signé par le Préfet de 
Seine-et-Marne au début de l’année 2009. 
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3.3 - L’éducation routière 
 

 
Dans le domaine de l’éducation routière, 
plus de 33 070 permis de conduire, 
voiture, moto et poids-lourd ont été 
passés en 2008 mobilisant 27 IPCSR 
(inspecteurs du permis de conduire 
sécurité routière) dont quatre nouvelles 
recrues stagiaires, qui ont débuté leur 
formation. 
 
En 2008, le taux de réussite au permis B 
dépasse légèrement les 53 % (en 
augmentation de 3% par rapport à 2007) 
pour un taux de réussite national de 55. 
 
Le dialogue entre la cellule Education 
Routière et les responsables des 
établissements de la conduite a été 
constant. Il se manifeste notamment par 
les rencontres organisées : réunion de 
concertation en poids-lourds, conférence 
sur le comportement des jeunes 
conducteurs pendant la semaine de 
sécurité routière et comité local de suivi 
qui se réunit trimestriellement dans le 
cadre du suivi de la méthode de 
répartition des places d’examen. 
 
L’amélioration des conditions d’accueil, sur 
les centres d’examen du département, 
pour les candidats au permis de conduire 
et les inspecteurs, s’est poursuivie en 
2008. Après l’ouverture du centre 
d’examen permis B de Lagny-sur-Marne 
en janvier, les conditions d’accueil des 
candidats au permis de conduire ont été 
améliorées à Provins et les IPCSR 
bénéficient depuis décembre d’un bureau 
au sein de l’unité territoriale de 
Fontainebleau. 
La recherche d’un site pour réaliser un 
centre d'examen motocyclettes, poids-
lourds et véhicules légers, à Meaux, a 
permis d’explorer deux solutions qui 
seront étudiées en 2009. 
 
Une cartographie des centres d’examens 
et de l’implantation des auto-écoles a été 
réalisée dans le courant de l’année. 
 
 
 

En parallèle au permis de conduire, 
plusieurs contrôles des centres de 
récupération de points ont été organisés. 
Dans le cadre de la prévention des risques 
routiers, les IPCSR ont réalisé des audits 
de conduite. Pendant la semaine de 
sécurité routière, un éthylotest a été offert 
à tous les candidats, lors des épreuves du 
permis. 
 
 
3.4 – Les missions régaliennes 
en matière de réseaux, de 
circulation et de crise routière 
 
 

 
En matière de circulation, la DDEA a 
instruit plus de 2 800 avis ou 
autorisations de circulation des transports 
exceptionnels, 350 dérogations à la 
circulation des poids- lourds et 60 arrêtés 
permanents ou temporaires réglementant 
la circulation sur les routes à grande 
circulation. Elle a donné des avis 
techniques sur les projets routiers 
concernant le réseau à grande circulation. 
Pour la préparation de la gestion de crise, 
la DDEA a participé à plusieurs exercices 
organisés par le SDIPC.  
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L’élaboration de protocoles d’échanges 
d’informations sur l’exploitation des 
réseaux routiers a été engagée avec les 
concessionnaires d’autoroutes (SANEF et 
APRR) et avec le Conseil général. 
L’application en Seine-et-Marne du 
protocole national sur la mobilisation des 
entreprises du bâtiment et des travaux 
publics a été engagée en concertation 
avec le BTP. Son but est de mieux 
connaître et d’optimiser la mobilisation 
des moyens des entreprises et sécuriser 
leur intervention. 
 
 
3.5 – Le parc départemental 
Le Parc départemental a renouvelé en 
2008 la certification ISO 9001 pour 
l’ensemble de ses activités (contrôles, 
entretien, réparations, prestations...) et 
s’est engagé dans une démarche de 
management environnemental ainsi que 
dans la constitution du document unique 
en hygiène sécurité.  
En 2008, le document d’orientation 
stratégique du parc a été élaboré en 
concertation avec le Conseil général en 
préparation  au futur transfert au 
département en 2010 ou au plus tard 
2011. 
 
3.6 – Mission vélo - Mission 
moto 
On peut noter également deux journées 
spécialisées : « Motard d’un jour » dans le 
cadre de la semaine de sécurité routière, à 
destination des collectivités, et « Vélo » 
réunissant les agents de la DDEA et ceux 
de la DDAF, et mettant en valeur les 
modes  doux de déplacements. 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 4. La sécurité alimentaire 
 
Afin d’optimiser à la fois la réalisation des 
contrôles en matière de sécurité sanitaire 
des aliments et la gestion des alertes, le 
Préfet de Seine-et-Marne a mis en place 
une MISSA (mission interministérielle de 
sécurité sanitaire des aliments), 
constituée de trois services de l’Etat 
(DDSV – direction départementale des 
services vétérinaires – DDCCRF – direction 
départementale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des 
fraudes – DDASS – direction 
départementale de l’action sanitaire et 
sociale), qui travaille en partenariat avec 
forces de l’ordre et tribunaux. 
 

 
INSPECTIONS 
En 2008, les services de la MISSA ont 
réalisé plus de 1500 inspections dans les 
différentes catégories d’établissements 
agroalimentaires. 
A ce nombre, sensiblement identique à 
ceux de 2006 et 2007, est associé un taux 
de non-conformités majeures ayant 
entraîné des sanctions pénales et 
administratives en constante 
augmentation par rapport aux années 
précédentes : 3 % en 2006 – 6 % en 
2007 – 8% en 2008. 
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Cette augmentation semble 
essentiellement liée au nombre de mises 
en demeure attribuées pour raisons 
administratives dans certains secteurs 
de la fabrication : cuisines centrales et 
fabrication à la ferme. En effet les 
échéances européennes imposaient une 
mise à niveau des dossiers pour le 08 août 
2008. 
Face à ces résultats, une réunion 
d’information a été organisée en Seine-et-
Marne en partenariat avec la Maison de 
l’Elevage pour les abatteurs de volailles à 
la ferme. 
A noter également la fermeture de 3 des 5 
abattoirs d’animaux de boucherie du 
département pour lesquels la mise aux 
normes rapide ne s’avérait pas possible. 
 
Dans le secteur de la distribution, plus 
constant, les défauts sont toujours relevés 
aux mêmes niveaux : hygiène du 
fonctionnement et information du 
consommateur. 
 
 
ALERTES 
Le nombre de signalement de TIAC (toxi 
infections alimentaires collectives) est en 
diminution de 40% par rapport aux deux 
années précédentes (15 déclarations). 
Cette baisse concerne essentiellement la 
restauration collective (8 suspicions au 
lieu de 15). Aucune de ces suspicions n’a 
été confirmée bien que deux d’entre elles, 
vraisemblables, aient été à l’origine d’un 
nombre de malades important mais sans 
avoir eu de conséquence importante sur la 

santé : 150 enfants de 4 écoles livrées par 
une même entreprise – 50 personnes 
participant à un buffet préparé par un 
traiteur à l’occasion d’un mariage. 
 
Le nombre d’alertes (présence de 
contaminants dans les denrées) est 
également à la baisse, avec, toutefois, une 
augmentation du pourcentage des non 
conformités d’origine étrangère. L’une 
d’entre elles a particulièrement mobilisé 
les services de l’Etat, en alimentation 
humaine mais également animale : la 
présence de mélamine dans les 
produits en provenance de Chine. 
 
A noter également les mesures d’urgence 
mises en place suite à la découverte d’un 
chien atteint de rage, d’origine marocaine, 
introduit illégalement en France. 
 
 
SURVEILLANCE 
Un certain nombre d’analyses est effectué 
sur les denrées en vue de déterminer leur 
conformité aux normes réglementaires 
(recherche de résidus, de substances 
interdites, de germes pathogènes…). Ce 
nombre, majoritairement prédéterminé au 
niveau national, est resté constant : 473 
analyses qui, pour la plupart, ont donné 
des résultats satisfaisants. 

FABRICATION 

8% 

DISTRIBUTION 
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La surveillance des maladies à prion (ESB 
– tremblante) par analyses s’est, quant à 
elle, assouplie dans les abattoirs 
d’animaux de boucherie ; la diminution 
constante au fil des années du nombre de 
cas animaux positifs et une meilleure 
connaissance de la maladie ont entraîné 
une baisse du nombre de prélèvements à 
effectuer : 6 176 en 2008 pour le 
département – tous les résultats étaient 
négatifs. 
 
 
ANIMATION 
Outre les opérations interministérielles 
ciblées (OIV– opération interministérielle 
vacances – et OFFA- opération fêtes de fin 
d’année) visant à contrôler plus 

spécifiquement des activités saisonnières, 
plusieurs actions communes ont été 
menées :  
* participation à une réunion d’information 
sur le développement de points de vente à 
la ferme  
* organisation d’une réunion d’information 
à destination d’associations caritatives 
assurant la distribution de denrées 
alimentaires (banque alimentaire, Croix-
Rouge, secours populaire, Emmaüs, …) 
 
A noter également le partenariat avec le 
Conseil Général visant à optimiser les 
actions en matière d’hygiène et sécurité 
alimentaire dans les 120 collèges du 
département. 
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II - Assurer la cohésion sociale 
 

1. Le plan de cohésion sociale (emploi, logement, égalité des 
chances) 
 
1.1 - Le volet emploi 
 
ASSURER L’INSERTION PROFESSIONNELLE DES PUBLICS LES PLUS EN DIFFICULTE 
ET DEVELOPPER L’EMPLOI LOCAL 
 
Les contrats aidés dans les secteurs marchands et non marchands  
 
Le financement des contrats aidés par l’Etat permet de réguler le marché du travail en 
faveur des publics fragilisés et de favoriser l’embauche par des employeurs sans ressources 
propres suffisantes ou par des services publics locaux : collectivités locales, établissement 
public d’enseignement. 
 
 
SECTEUR NON MARCHAND 
 

CAE 
Programmation 

2008 
 

Bilan au 31/12/2008 
Réalisation du 

programme en % 

Seine-et-Marne 2 338 2508 107,3% 

TOTAL  IDF 22 321 21580 96,7% 

 
    

CAV 
Programmation 

2008 
Bilan au 31/12/2008 

Réalisation du 
programme en % 

Seine-et-Marne 1 017 1318 129,6% 

TOTAL  IDF 9 352 8816 94,3% 

   Source: EURCINET 

    

SECTEUR MARCHAND 
    

CIE 
Programmation 

2008 
Réalisation 

cumul au 31/12/2008 
Réalisation du 

programme en % 

Seine-et-Marne 894 459 51,3% 

TOTAL  IDF 10 000 5928 59,3% 

   Source: EURCINET 
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L’insertion par l’activité 
économique 
C’est un secteur d’intervention qui est 
cofinancé par l’Etat et le Conseil Général. Il 
permet de remettre à l’emploi des 
demandeurs d’emploi en situation 
d’exclusion. 
 
Les structures sont soit des associations 
soit des entreprises pour un ensemble de 
35 répartis en : 
8 Associations intermédiaires ; 
9 Entreprises intermédiaires ; 
2 Entreprises de travail temporaire 
d’insertion ; 
16 opérateurs qui organisent 41 ateliers et 
chantiers d’insertion. 
 
Ces structures emploient 170 salariés et 
font appel en moins grand nombre à du 
bénévolat. 
Le chiffre d’affaire généré est de 13 mois 
d’€. Cela contribue au développement des 
économies locales les moins favorisées : 
franges franciliennes, zone urbaine 
sensible.  
 
4216 salariés étaient en parcours 
d’insertion dans une SIAE. 
 
Les bénéficiaires sont essentiellement des 
adultes de sexe masculin. Mais en Seine et 
Marne les femmes bénéficient plus de ce 
type d’insertion qu’en Ile-de-France. 
 
Les secteurs d’activité sont variés : BTP, 
HCR, Nettoyage, Jardinage par exemple. 
 
Les contrats aidés, principal levier de 
l’insertion par l’activité économique 
permettent à des personnes en difficulté de 
se réintégrer socialement par le travail tout 
en bénéficiant d’un encadrement 
professionnel d’insertion. 
 
 
L’accompagnement des jeunes 
vers l’emploi 
2008 est l’année du démarrage du Plan 
Espoir Banlieue pendant les mois de 
novembre et décembre pour 71 jeunes. 
Ces jeunes sont en grande difficulté par 
rapport à l’emploi car ils habitent dans des 
zones sensibles et sont sans qualification 
pour 30% d’entre eux, ou bien de faible 
qualification (niveau CAP et BEP) 
Les jeunes 16 à 25 ans qui habitent en 
zones CUCS (contrats urbains de cohésion 
sociale) ou en ZUS (zones urbaines 
sensibles) peuvent bénéficier d’un 
accompagnement individuel pendant 6 
mois par « un coach » pour aboutir à un 
emploi durable, une formation qualifiante 
ou la création d’une entreprise. Une fois le 

projet concrétisé le jeune est toujours suivi 
pendant 6 mois. 
 

Nbre de contrats d'autonomie signés 71 

Projet d’emploi 28 

Projet de formation 27 

Projet de création d’entreprise 5 

Pas de projet 11 

Source DGEFP 31/12/08 
 
L’année 2009 sera celle de l’essor de la 
dynamique espoir banlieue pour un nombre 
de 360 jeunes. 
 
Outre les aides dans le cadre du « plan 
sport emploi » (soutien de 43 emplois 
sportifs dont 8 créations pour un montant 
de 154 834 €) et la poursuite des actions 
de sensibilisation et d’information des 
associations et des collectivités locales sur 
les contrats aidés (CAE, CAV) dans les 
domaines du sport et de l’animation la 
DDJS a apporté une contribution originale 
au plan de cohésion sociale au travers du 
« parcours animation sport ». 
Ce programme qui s’appuie sur le CAE, vise 
à offrir à des jeunes de 16 à 30 ans issus 
des zones urbaines sensibles (ZUS) et en 
difficulté d’insertion sociale et 
professionnelle, un parcours vers un emploi 
d’animateur ou d’éducateur dans le champ 
de l’animation et du sport. En 2008, 23 
jeunes issus des quartiers politique de la 
ville ont engagé une formation en 
alternance, co-financée par la DDJS et 
conduisant à une qualification 
professionnelle délivrée par l’Etat. Au total 
157 jeunes sont concernés par ce dispositif. 
 
 
Développement et  
professionnalisation des  
emplois de service à la 
personne 
Par le biais de la délivrance d’un agrément 
aux structures de services à la personne, 
l’Etat contribue au développement de ce 
secteur économique utile pour les 
particuliers à leur domicile  et essentiels 
pour les personnes âgées et les adultes 
dépendants. 
Le nombre de structures agréées s’établit à 
123 en 2006 ; 168 en 2007; 250 en 2008. 
En ce qui concerne la formation, l’Etat 
favorise et finance l’organisation de 
formations qualifiantes des demandeurs 
d’emploi et des salariés au domicile des 
particuliers. 
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1.2 – Le volet logement 
 
Le logement locatif social 
2 118 logements locatifs sociaux ont été financés en 2008 pour un montant de subvention de 
17,6 M€. Ce niveau de production est sensiblement plus élevé que celui des années 
précédentes. A titre de comparaison, 1 698 logements sociaux avaient été financés en 2007. 
 
 
répartition des logements financés 

 
 
Dans cette production, 5 opérations, représentant 75 logements, ont pu être financées grâce 
au programme spécifique de rachat par les organismes HLM de logements issus de la 
promotion privée, mis en place en fin d'année. 
 
En sus, 139 logements locatifs ont été produits par l'intervention de l'association foncière 
logement. 
 
La production de logements sociaux seine-et-marnaise maintient une forte vocation sociale 
puisqu'une proportion importante des opérations 
nouvelles sont destinées aux publics défavorisés 
464 logements PLAI, catégorie de logements voués à 
l'intégration, ont en effet été financés en 2008, sous 
la forme de 4 résidences sociales et de 158 
logements familiaux. 
 
Il est à noter que la quasi-totalité des logements 
sociaux financés en Seine-et-Marne concerne des 
opérations de construction neuve, correspondant 
donc à une création nette de logements. L'acquisition 
amélioration de structures existantes reste très 
marginale. 
 
Enfin, l'année 2008 a été la deuxième année de mise en oeuvre de la délégation de 
compétence pour les aides à la pierre à la communauté d'agglomération de Melun Val de 
Seine. Dans ce cadre, l'Etat a délégué à la collectivité 1 250 000 € cette année, qui ont 
permis de financer 311 logements sur le territoire de l'agglomération. Dans le cadre de cette 
délégation de compétence, les services de la DDEA sont mis à disposition de la collectivité 
pour le montage technique et financier des dossiers. 

PLAI   465 PLUS   947 PLS   707 
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Restaurer la fluidité du 
parcours résidentiel 
L'année 2008 a conforté dans ses 
capacités et ses alternatives de prise en 
charge, le dispositif d'hébergement pour 
les personnes en situation de précarité. De 
l'hébergement d'urgence (294 places) à 
l'hébergement de stabilisation (197 
places), complété par de l'hébergement de 
réinsertion sociale (489 places), le 
dispositif d'hébergement répond aux 
besoins des personnes sollicitant le 115 ou 
des personnes accompagnées par les 
maisons départementales des solidarités. 
Le nombre de demandes d'hébergement 
reste stable aux environs de 30 000 par 
an. Il s'agit essentiellement d'hommes 
isolés, avec une dominante des jeunes de 
moins de 25 ans en rupture familiale 
(25% des demandes). Mais, il faut 
souligner une augmentation des 
demandes de femmes seules avec 
enfants. La part des appels de familles 
monoparentales auprès du 115 de Seine 
et Marne est de 21% (10% en Ile de 
France et 8% France entière). 
Le pilotage départemental de la plate 
forme veille sociale a été renforcé pour 
mobiliser de façon efficiente le dispositif 
hébergement. 
Mais le dispositif hébergement est 
confronté à un manque crucial de fluidité 
contraint par un accès difficile au 
logement des personnes hébergées. 15% 
des personnes hébergées sont présentes 
depuis plus de 18 mois. 
Une politique volontariste de sortie de 
l'hébergement vers le logement a été 
initiée en 2008. Une structure de 
coordination, portée par l'association Bail, 
permet une interface entre l'offre de 
logements par différents partenaires (GIP 
Habitat, résidences sociales) et la 
demande de logement des personnes 
hébergées. D'autre part, une mobilisation 
du contingent préfectoral dans les 
résidences sociales a augmenté les 
capacités de sorties de CHRS vers le 
logement intermédiaire. 
Ainsi, le taux de sortie de CHRS vers le 
logement de 15%, demandé par la 
Ministre du logement, a été largement 
dépassé au 31 décembre 2008 (nombre 
de sortie : 136 soit 17%). 
 
 
Le pilotage du dispositif 
d'accueil et d'hébergement 
des demandeurs d'asile et des 
réfugiés 
La capacité du dispositif d'accueil et 
d'hébergement des demandeurs d'asile et 
des réfugiés est restée inchangée en  

2008 : 465 places en centre d'accueil pour 
demandeurs d'asile (CADA) et 26 places 
en centre d'hébergement provisoire 
(CPH). 
La demande d'entrée en CADA est restée 
soutenue en 2008 : 269 entrées ont été 
effectuées dont 166 admissions 
départementales, 27 admissions 
régionales et 74 admissions régionales. 
270 sorties ont été réalisées dont 37 
demandeurs d'asile, 64 réfugiés et 50 
déboutés. 
La durée de présence en CADA est de 384 
jours. 
Les difficultés de sortie vers le logement 
et l'insertion professionnelle des réfugiés 
sont toujours prégnantes, malgré une 
amélioration réelle du taux réfugiés 
présents en CADA plus de 6 mois après 
l'obtention du statut. En décembre 2008, 
ce taux est 2,36% contre 7,9% en juin 
2008. 
Les CADA sont très investis dans le travail 
d'insertion sociale et professionnelle des 
réfugiés : soit dans l'accès au logement 
(programme RELOREF) ou la mobilisation 
de logements dans le cadre de l'ALT. 
 
 
Les politiques sociales dans le 
domaine du logement 
 
La Commission départementale 
des aides publiques au 
logement (CDAPL) 
La CDAPL a pour mission de mettre en 
place des solutions amiables aux 
problèmes d’impayés de loyers rencontrés 
par les personnes bénéficiant de l’APL. En 
cas de défaillance du bénéficiaire, la 
commission décide du maintien ou de la 
suspension de l’APL. Le protocole de 
cohésion sociale est régulièrement 
proposé afin de rétablir le versement de 
l’APL tout en fixant un plan d’apurement 
de la dette du locataire. En 2008, 10 993 
dossiers ont été traités par le secrétariat 
de la commission. 263 protocoles ont été 
signés. 
 
 
La Commission départementale 
de conciliation (CDC) 
Cette commission est compétente pour les 
litiges portant sur les rapports locatifs. Sur 
les 57 dossiers traités en 2008, 5 % 
concernaient un litige relatif au loyer, 
39 % la restitution du dépôt de garantie, 
39 % les charges locatives et 17 % la 
décence du logement. Sur les 57 dossiers 
traités, 28 dossiers, soit environ la moitié, 
ont abouti à une conciliation en séance. 
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La Loi solidarité 
renouvellement urbain (SRU) 
L'année 2008 a permis d'établir le bilan 
de l'application des dispositions de 
l'article 55 de loi SRU sur la période 
2005-2007. Cet article prévoit l'obligation 
d'atteindre une proportion de 20% de 
logements sociaux d'ici 2020 dans 25 
communes de Seine-et-Marne. Le bilan 
fait apparaître que les objectifs 
quantitatifs globaux ont été atteints avec 
le financement de 1944 logements sur la 
période triennale pour un objectif de 802.  
 
A ce titre, les six communes du 
département qui n'ont pas été en mesure 
d'obtenir des résultats significatifs se sont 
vues proposer des contrats  de mixité 
sociale, visant à mettre en oeuvre un 
suivi des engagements pris pour résorber 
leurs déficits. 
 
 
Le Suivi des organismes HLM  
Plusieurs enquêtes ont été menées 
auprès des bailleurs au cours de l’année 
2008. Ces dernières ont porté plus 
particulièrement sur les augmentations de 
loyers, sur l’attribution et sur le 
supplément de loyer de solidarité (SLS). 
De plus, dans le cadre du contrôle 
effectué par la mission interministérielle 
d’inspection du logement social (MIILOS), 
la DDEA a assuré un suivi des organismes 
contrôlés. 
 
 
Le Conventionnement  
La DDEA est chargée d'établir et de suivre 
les conventions ouvrant droit à l'APL 
signées entre l'Etat et les bailleurs 
sociaux. Outre les conventions liées aux 
nouvelles opérations de logements, des 
interventions sont régulièrement faites 
sur le parc existant et appellent des 
modifications de conventions. 
Par ailleurs, a été lancé en 2008 le 
processus de numérisation des 
conventions, qui permettra un traitement 
informatisé des données en vue d'un 
meilleur suivi des bailleurs. 
 
 
La Lutte contre l’habitat 
indigne 
L’habitat indigne recouvre l’ensemble des 
situations d’habitat qui sont un déni au 
droit au logement et qui portent atteinte 
à la dignité humaine. Leur traitement 
relève des pouvoirs de police 
administrative du maire et du préfet. Il 
comprend les logements indécents, 
insalubres (saturnisme, etc.) et menaçant 
ruine (péril). 

La DDASS met en œuvre un partenariat 
avec 6 collectivités locales afin d'identifier 
et de résorber l'habitat insalubre. Le 
nombre d’affaires traitées a été stable, 
118 plaintes relatant des désordres liés à 
l'habitat ont été transmises ou traitées en 
concertation avec les élus concernés, 14 
arrêtés préfectoraux ont été pris (dont 5 
procédures d'insalubrité). Un partenariat a 
été monté avec la DDE pour répondre à la 
montée en charge des procédures 
d'urgence contre le risque d'exposition au 
plomb. Aussi, 50 diagnostics plomb ont 
été réalisés dans le cadre des mesures 
d’urgence de lutte contre le saturnisme 
infantile, et 12 injonctions préfectorales 
ont été envoyées aux propriétaires.  
 
 
Plan départemental d'actions 
pour le logement des 
personnes défavorisées 
(PDALPD) 
2008 a été l'année de la mise en révision 
du PDALPD. Un travail partenarial a été 
mené avec les principaux organismes 
intervenant dans le domaine de l'habitat 
sur la Seine-et-Marne afin de définir les 
orientations et de définir les actions à 
mener, en partenariat, durant les trois 
prochaines années, en faveur des plus 
démunis. 
Cette démarche doit aboutir par la 
signature du nouveau plan départemental 
au premier semestre 2009. 
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Le parc privé 
Six opérations programmées ont été actives en 2008 pour permettre le portage des priorités 
nationales sur le parc privé : OPAH à Nemours, Meaux, Coulommiers et Dammarie-lès-Lys, 
OPAH copropriétés dégradées à Montereau et plan de sauvegarde à Torcy. 
Les échanges se sont poursuivis avec d'autres collectivités pour mettre en place des 
dispositifs opérationnels en 2009. 
 
Sur le reste du département, une stratégie claire est appliquée en faveur de la lutte contre 
l'habitat indigne, de la maîtrise des loyers et de l'action contre la précarité énergétique. 
 
Grâce à la mobilisation des subventions de l'agence nationale de l'habitat (ANAH), la 
stratégie départementale a permis la réhabilitation de 181 logements avec des loyers 
inférieurs au niveau de marché et l'amélioration de 516 logements de propriétaires 
occupants modestes, tant au moyen des opérations programmées qu'en secteur diffus. 
 
répartition des logements subventionnés 
propriétaires occupants 

 
 
 
propriétaires bailleurs 

 
 
Parmi les logements à loyers maîtrisés, 73 ont un niveau de loyer social ou très social, et 
sont dès lors destinés aux personnes à faibles ressources. 
 
Par ailleurs, les aides aux copropriétés ont permis d'effectuer des travaux d'amélioration 
touchant 138 logements. 
 
Parmi les réalisations, 36 nouveaux logements ont été aménagés dans d’anciens locaux non 
affectés à l’habitation (commerces, granges etc.) et correspondent donc à une création 
d'offre de logement. 
 
Enfin, 23 logements indignes ont été ramenés à la décence. 
 

  
 
Comme pour le parc public de logements, la communauté d'agglomération de Melun Val de 
Seine a bénéficié pour la deuxième année d'une délégation de compétence concernant les 
aides de l'ANAH. L'enveloppe déléguée était pour 2008 de 683 000 € et a permis la 
réalisation de 30 logements à loyers maîtrisés et l'amélioration de 93 logements occupés par 
des propriétaires modestes. 

avant après 

sociaux   264 très sociaux   252 

loyer intermédiaire  108 loyer social  47 
 

loyer très social  26 
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2. La politique de la ville (projets de rénovation urbaine, ANRU) 
 
2.1 - La rénovation urbaine 
L’année 2008 a vu la poursuite de la 
phase opérationnelle des trois Projets de 
Rénovation Urbaine (PRU) dont les 
conventions ont été signées en 2004 pour 
les sites de Montereau-Fault-Yonne et 
Meaux et 2007 pour Dammarie-les-Lys. 
Fin 2008, 90% du montant total 
provisionné dans la convention ont été 
engagés sur Meaux, 55% sur Montereau 
et 35% sur Dammarie. Les financements 
engagés sur 2008 s'élèvent à 2,5 M€ à 
Meaux, 1,7 M€ à Montereau-Fault-Yonne 
et 8,9 M€ à Dammarie les Lys. 
Les conventions des PRU de Nemours, 
Melun et Le Mée-sur-Seine ont été signées 
respectivement les 22 novembre, 17 
décembre et 20 décembre 2008. Le 
montant de travaux total correspondant 
s'élève à 390 M€ (90 M€ pour Nemours, 
197 M€ pour Melun et 103 M€ pour le 
Mée-sur-Seine). Ces travaux sont 
subventionnés par l'ANRU à hauteur de 
104 M€ (23 M€ pour Nemours, 51 M€ pour 
Melun et 30 M€ pour le Mée-sur-Seine). 
Les premières opérations de relogement 
et de construction ont déjà démarré sur 
chacun de ces projets. 
Le projet d'avenant à la convention de 
Meaux a reçu un avis favorable de l'ANRU 
et ses partenaires lors du comité 
d'engagement qui s'est tenu le 18 
décembre 2008. Cet avenant permettra la 
démolition des trois tours I, G, H du 
quartier de la Pierre Collinet et la 
reconstitution des 252 logements 
correspondant sur la ville de Meaux. 
Enfin, les études et échanges ont été 
poursuivis concernant les projets 

complémentaires sur les communes de 
Provins et Emerainville. 
 
2.2 - Des mesures  
d'accompagnement pour les 
quartiers et les publics en 
difficulté 
La DDJS a accompagné les projets et les 
actions relevant des volets éducatifs des 
contrats urbains de cohésion sociale, 
notamment en soutenant les projets 
éducatifs locaux des collectivités 
comprenant une ou plusieurs zones 
urbaines sensibles pour un montant de 
297 000€. 
Elle a par ailleurs soutenu le 
développement d’activités sportives, 
culturelles et de loisirs dans ces quartiers, 
en finançant des projets associatifs visant 
l’accueil prioritaire des publics les plus en 
difficulté et en consacrant une dotation de 
26 700 € sur les crédits « jeunesse et vie 
associative » et de 21 750€ pour le 
soutien d’actions spécifiques développées 
par les clubs sportifs, sur les crédits 
ministériels « sport » et de 111 364€ pour 
les crédits du centre national pour le 
développement du sport. 
 
La DDJS a également engagé en 2008 
plusieurs actions spécifiques dans le cadre 
de la « dynamique espoir banlieues » en 
particulier l’identification d’associations 
œuvrant dans ces quartiers dans la 
perspective d’attribuer un label pour les 
actions les plus intéressantes. 
 
 
 
 

3. Aires d’accueil pour les gens du voyage 
 
 
Le schéma départemental d’accueil des gens 
du voyage prévoit la création de 988 places 
d’aire d’accueil. 
Au 31 décembre 2008, 463 places sont à la 
disposition des familles itinérantes de Seine-
et-Marne réparties sur 16 aires d’accueil. En 
outre 420 autres places ont fait l’objet de 
délibérations des communes, ce qui portera le 
nombre final de places à près de 890 d’ici 
2010. L'aire de Meaux a bénéficié en 2008 
d'un financement pour une réhabilitation de 

grande ampleur qui devrait de plus lui permettre d'offrir 6 places supplémentaires. 
De plus 19 aires représentant 461 places sont en projet et bénéficient d'une subvention de 
l'Etat. 
Concernant les grands passages, 2 terrains sont à disposition des gens du voyage (Nanteuil-
lès-Meaux et Moissy-Cramayel). L'objectif du schéma est de pouvoir proposer une douzaine
de terrains pour les grands passages, répartis sur l'ensemble de la Seine-et-Marne. Une 
prospection foncière est en cours afin de pouvoir aboutir à l'ouverture d'une dizaine de 
terrains de grands passages répartis sur l'ensemble du territoire. 
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Concernant l'accompagnement des gens 
du voyage dans leurs démarches de 
sédentarisation, des maîtrises d’œuvre 
urbaines et sociales sont en cours afin de 
mettre en place une démarche d'accès à 
un habitat décent pour les gens du voyage 
sédentarisés en Seine-et-Marne. 
Actuellement, des MOUS existent sur 
Courtry-Villevaudé (débutée en 2005), 
Saint-Thibault-des-Vignes (lancée en 
2006, celle-ci devrait aboutir au 
relogement d'une cinquantaine de 
familles), Nangis (lancée en 2007, pour 5 
familles), Chelles (concernant une 
centaine de familles, le prestataire 
travaille depuis début 2008), Nemours (un 
pré-diagnostic est en cours de réalisation) 
et Cannes-Ecluses (depuis le début de 
l'année 2008). En outre, plusieurs 
communes et regroupement de 
communes ont fait part de leur intention 

de s'impliquer dans de telles démarches 
dès 2009 (agglomération de Meaux, 
Compans, Longperrier, etc...). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 4. La santé publique 
 
 
4. 1 - L'Offre de soins 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
L'année 2008 est marquée par 
l'aboutissement de la réforme budgétaire 
des établissements Médecine - Chirurgie - 
Obstétrique - (M.C.O.), avec l'application 
de la tarification à l'activité à 100 %. Ce 
nouveau mode de financement conjugué à 

l'élaboration de plan de retour à l'équilibre 
budgétaire a contribué à améliorer de 
manière significative les résultats 
d'exploitation des établissements de santé 
(comparativement à 2007). 
 
La mise en œuvre des orientations du 
Schéma Régional d'Organisation (S.R.O.S.) 
de troisième génération 2006-2011 se 
poursuit à travers l'exécution des  Contrats 
Pluriannuels d'Objectifs et de Moyens 
(C.P.O.M.) conclus entre  les 
établissements de santé et l'Agence 
Régionale de l'Hospitalisation d'Ile-de-
France (A.R.H.I.F.) et l'élaboration d'un 
projet médical de territoire sur le Sud du 
département. 
 
En 2008, l'Offre de Soins a connu dans le 
département les évolutions suivantes : 
 - reconversion du CH de Nemours avec 
transfert intégral de l'Hospitalisation 
Complète de chirurgie vers le CH de 
Fontainebleau et le développement 
d'activité de soins de proximité 
 - création de places d'Hospitalisation A 
Domicile (H.A.D.) à Rosay-en-Brie et 
Montereau. 
 - développement de lits d'aval de court 
séjour. 
En outre, des projets de coopération et de 
complémentarité sont en cours de 
réflexion associant les établissements de 
santé publics et privés (CH de Provins - 
Clinique Saint-Brice, CH de Melun - 
Clinique "Les Fontaines" à Melun - CH de 
Fontainebleau - Polyclinique "La Forêt" à 
Fontainebleau. 
 
 

Vue aérienne du futur hôpital de Jossigny 
 

2008 : Lancement de programmes de 
restructurations immobilières des 
hôpitaux :  
- reconstruction intégrale de l'Hôpital de 
Lagny sur le site de Jossigny (pose de la 
première pierre en date du 
17 octobre 2008) financée dans le cadre 
de la première vague du plan Hôpital 
2012. (Voir Photo ci-dessous) 
- restructuration du Centre Hospitalier 
de Montereau (pose de la première 
pierre le 30/06/2008) 

 



  
24/72 

 

4.2 -  Prévention et santé 
publique 
La DDJS a développé plusieurs 
orientations visant à veiller à la santé des 
pratiquants sportifs et à promouvoir la 
santé par le sport : 
 
- le renforcement du financement des 4 
plateaux techniques médicaux pour 
conforter la prise en charge des sportifs 
inscrits sur les listes « espoirs » et de 
haut niveau et ceux qui, dans les sports 
collectifs ou individuels, disposent d’un 
potentiel, 
- le soutien à l’activité des centres 
médico-sportifs afin de promouvoir la 
prise en charge des publics spécifiques et 
notamment les jeunes sujets à l’obésité 
et les adultes sédentaires de plus de 50 
ans qui souhaitent reprendre une activité 
sportive. 
- la poursuite du plan départemental de 
prévention et de lutte contre les 
conduites dopantes par l’animation d’un 
réseau départemental d’intervenants. 
Par l’intermédiaire de ce réseau ont été 
mis en place des modules d’information 
et de formation afférentes à la prévention 
du dopage chez les pratiquants amateurs. 
 
 
4.3 -  Politique en faveur des 
personnes âgées et des 
personnes handicapées 
En 2008, la programmation d'une offre de 
structures et services pour répondre aux 
besoins des personnes âgées et 
handicapées s'est poursuivie dans le 
cadre du PRIAC (programme 
interdépartemental d'accompagnement 
du handicap et de la perte d'autonomie). 
Pour les personnes âgées, l'offre en 
places d'EHPAD est la plus importante 
d'Ile de France (147 places pour 1000 
habitants de plus de 75 ans). Aussi, 
l'ouverture de nouvelles places reste 
modérée (62 places pour atteindre une 
capacité totale de 9 030 places). Le 
maintien à domicile reste une politique 
prioritaire avec 14 415 places de SSIAD, 
308 places d'hébergement temporaire et 
414 places d'accueil de jour. 
La qualité de la prise en charge des 
personnes âgées en structures et services 
est l'objectif principal pour mettre en 
œuvre une politique de bientraitance. 
Tous les signalements reçus en 2008 
(141) ont fait l'objet d'une instruction et 
d'un suivi des réponses des responsables 
d'établissement. 
Des inspections complètent cette politique 
d'évaluation des prises en charge des 
personnes. Une inspection a été 
demandée par la ministre, suite à un fait 

médiatique, celle de l'hôpital 
intercommunal de Jouarre. 
Une politique de prise en charge des 
handicapés adultes s'est traduite par une 
augmentation de capacité (44 places) en 
MAS (maison d'accueil spécialisée) qui 
prennent en charge les personnes les plus 
lourdement handicapés. L'ouverture de 
25 places de FAM (foyer d'accueil 
médicalisé) contribue à améliorer la prise 
en charge en établissement. D'autre part, 
une priorité est accordée pour le maintien 
à domicile avec la création de 4 services 
d'accompagnement médico-social 
(SAMSAH) soit 147 places 
supplémentaires. Pour les enfants 
handicapés, une meilleure utilisation des 
ressources permet d'augmenter les 
capacités d'accueil, notamment pour les 
enfants autistes ou polyhandicapés et la 
poursuite des créations de places de 
SESSAD (service d'éducation spécialisé et 
soins à domicile). 
Une politique de contractualisation avec 
les associations a conduit à la signature 
de 8 contrats pluriannuels et de moyens 
(CPOM). Cette orientation vise à renforcer 
la responsabilité des associations dans 
une conduite de projets avec une 
efficience réelle dans la procédure 
d'allocation budgétaire. 
Tous les signalements sur la prise en 
charge des personnes handicapées ont 
fait l'objet d'un suivi sur la mise en œuvre 
des recommandations faites aux 
responsables d'établissements. 
 



  
25/72 

 

 

5. Réussite, équité et solidarité dans l’éducation 
 
5.1 – Evolution du réseau 
scolaire : établissements, 
effectifs, moyens 
 
Des modifications du réseau des 
établissements scolaires sont intervenues 
en 2008 :  
 
- pour les écoles : quatre créations et sept 
suppressions, 
pour les collèges : ouverture du collège de 
Magny-le-Hongre (accueil de 315 élèves 
sur 4 niveaux à la rentrée de septembre). 
Par ailleurs il a été procédé à la création 
de deux unités pédagogiques d’intégration 
(accueillant des élèves handicapés) dans 
les collèges du département. 
Le nombre d’élèves accueillis est en 
augmentation dans le 1er degré :+ 1623 
élèves (notamment en CE2 : + 977 et en 
CM2 + 438). 
Pour le 2nd degré en revanche, on constate 
une diminution des effectifs. 
S’agissant des lycées professionnels, on 
observe une quasi stabilité puisque la 
baisse s’établit à moins 60 élèves. 
Parallèlement, dans le cadre de l’évolution 
des formations, il a été procédé à la 
transformation de 49 divisions de 1ère 
année de BEP en 45 divisions de 1ère 
année de bac professionnel 3 ans et une 
création de CAP 2 ans. 
 
Sur le plan de l’organisation des 
enseignements, la rentrée scolaire 2008 a 
été marquée par diverses réformes dans 
le 1er degré. 
 
L’année scolaire 2008/2009 est marquée 
par la mise en œuvre de la réforme de 
l’école primaire : nouveaux programmes, 
nouvelle répartition du temps scolaire (24 
heures d’enseignement classe entière et 2 
heures d’aide personnalisée), 
généralisation de l’accompagnement 
éducatif dans les écoles et en école 
élémentaire s’appuie désormais sur des 
programmes plus courts, plus lisibles, 
recentrés sur les connaissances 
fondamentales détaillées en progressions 
annuelles pour le français et les 
mathématiques. Ces programmes feront 
l’objet de deux évaluations des acquis des 
élèves en français et en mathématiques. 
L’une, s’est déroulée en janvier 2009 pour 
les élèves de CM2 et l’autre aura lieu, pour 
les élèves de CE1, en mai 2009. L’objectif 
de ces évaluations est de mesurer l’état 
des connaissances acquises ou, au 
contraire, insuffisamment comprises par 
les élèves, afin de pouvoir leur apporter 

sans délai l’aide qui s’impose en cas de 
difficulté en leur proposant les solutions 
les plus adaptées, qu’il s’agisse des deux 
heures d’aide individualisées par semaine, 
ou encore des stages de remise à niveau 
en français et en mathématiques offerts 
durant les congés scolaires aux élèves de 
CM1 et de CM2. 
Pour ce qui concerne les collèges, 
l’accompagnement éducatif (aide aux 
devoirs, activités culturelles et sportives) 
a été étendu à l’ensemble des collèges du 
département, alors qu’il avait été mis en 
place exclusivement dans les 
établissements relevant de l’éducation 
prioritaire en 2007. 
 
Il convient également de souligner le 
développement de l’accueil des élèves 
handicapés dans les établissements 
scolaires. On constate que dans le 1er 
degré, le nombre d’enfants accueillis 
s’accroît modérément : 1 805 en 2006,     
1 897 en 2007, 1 994 en 2008. Il est en 
revanche en augmentation sensible dans 
les collèges puisqu’il s’élève à 806 contre 
624 en 2007 et 467 en 2006. 
 
L’accueil de ces élèves en situation de 
handicap est rendu possible grâce à l’aide 
apportée par près de 1 000 auxiliaires de 
vie scolaire (986). 
 
 
5.2 - Assurer la cohésion 
sociale 
L’action de l’éducation nationale s’est 
concentrée sur la mise en œuvre du volet 
éducation du plan « Espoir Banlieues ». 
Les mesures mises en place dans le cadre 
de ce plan sont :  
- la généralisation de l’accompagnement 
éducatif dans les collèges du département 
- l’installation de l’accompagnement 
éducatif dans les écoles primaires 
fonctionnant dans le cadre des « réseaux 
de réussite scolaire ». 
 
Le renforcement de la lutte contre le 
décrochage scolaire et l’absentéisme : 
celle-ci s’exerce au travers des actions 
mises en œuvre par la mission générale 
d’insertion de l’éducation nationale 
(généralisation des groupes d’aide à 
l’insertion dans tous les lycées de Seine-
et-Marne, création d’un pôle de lutte 
contre le décrochage scolaire dans chacun 
des douze districts du département). 
Enfin, la nomination de 150 médiateurs de 
la réussite scolaire dans les 57 collèges et 
lycées les plus affectés par l’absentéisme 
constitue un signal fort.
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Ces médiateurs travaillent en liaison 
étroite avec les conseillers principaux 
d’éducation et les assistantes sociales 
pour sensibiliser et responsabiliser les 
familles des absentéistes réguliers. 
 
Le développement des internats 
d’excellence se poursuit avec l’ouverture 
de plus de 80 places réservées pour les 
lycéens provenant de collèges des 
quartiers sensibles dans les internats des 
meilleurs lycées de Seine-et-Marne. Par 
ailleurs, le président de la République a 
décidé de l’ouverture d’un collège-lycée de 
la réussite, avec internat pour tous les 
élèves, à Sourdun, dès la rentrée de 
septembre 2009 (accueil de 150 élèves 
issus de milieux modestes et détenteurs 
d’un bon potentiel de réussite scolaire). 
 
 
5.3 – Les actions en faveur de 
la jeunesse et des sports 
En Seine-et-Marne, le « contrat éducatif 
local » constitue la clé de voûte des 
interventions des services de l’Etat 
(Préfecture, direction départementale de 
la jeunesse et des sports, Inspection 
Académique, direction départementale des 
affaires sanitaires et sociales, délégation 
régionale de l’agence nationale de la 
cohésion sociale, direction régionale des 
affaires culturelles, direction 
départementale de la protection judiciaire 
de la jeunesse) en matière de 
développement des politiques éducatives 
territoriales. 
 
En 2008, la DDJS a poursuivi une 
démarche de mobilisation des collectivités 
locales et de leurs groupements et a 
accompagné leur réflexion sur 
l’amélioration qualitative des activités 
proposées aux enfants et aux jeunes 37 
« contrats éducatifs locaux » dont 4 
contrats intercommunaux, rassemblant au 
total 81 communes et 12 500 jeunes de 6 
à 25 ans ont fait l’objet d’un 
accompagnement technique et financier. 
Les interventions, représentant un 
montant total de 297 000€, ont été 
particulièrement centrées sur les activités 
au profit des 11/17 ans et sur le 
renforcement du tissu associatif avec une 
attention particulière portée aux zones 
urbaines sensibles. 
 
Dans la perspective d’une approche plus 
globale des projets et d’une mise en 
cohérence des acteurs locaux en matière 
éducative, l’inscription dans un cadre 
unique de l’ensemble des actions 
proposées et des différents dispositifs 
existants (crédits de la politique de la 
ville, moyens consacrés aux contrats 
éducatifs locaux, aux contrats locaux 

d’accompagnement scolaire, dispositif 
« ville vie vacances » dont la DDJS assure 
l’animation au plan départemental, actions 
de prévention et de lutte contre la 
toxicomanie, « Ecole ouverte », 
programme de réussite éducative…) a été 
engagée. 
 
La promotion des activités sportives a 
constitué une priorité de la direction 
départementale de la jeunesse et des 
sports notamment pour les publics 
prioritaires que constituent les femmes, 
les jeunes résidant dans les zones 
urbaines sensibles et les personnes en 
situation de handicaps. Pour l’année 2008, 
le montant des crédits du centre national 
pour le développement du sport (CNDS) 
alloués pour le département de la Seine-
et-Marne s’est élevé à 1 747 070€, dont 1 
164 713€ consacrés aux clubs sportifs et 
582 357€ pour l’aide aux comités sportifs 
départementaux. Par ailleurs, 260 588€ 
du programme national de développement 
du sport (PNDS) ont permis de financer 
260 modules (cycle de 18 séances 
d’initiation sportive de deux heures sur 
temps périscolaire sur la durée d’un 
semestre scolaire offertes à un groupe 
d’une quinzaine de collégiens). La mise en 
place de modules a en Seine-et-Marne été 
un succès. 
 
Des élèves de plus de la moitié des 
collèges du département (64 sur 125), 
notamment ceux relevant de l’éducation 
prioritaire, ont pu bénéficier de ce 
dispositif. Ce succès s’explique notamment 
par le travail mené en synergie par la 
direction départementale de la jeunesse et 
des sports avec le comité départemental 
olympique et sportif et l’inspection 
académique sur cette thématique et 
l’intense campagne de communication et 
de mobilisation effectuée. Enfin, les 
crédits du budget opérationnel du 
programme « sport » (119 700€) ont 
permis de financer des conventions 
pluriannuelles d’objectifs avec les comités 
départementaux, l’accueil de compétitions 
nationales, ainsi que des actions de 
prévention et de lutte contre les incivilités 
dans le sport, en complément des actions 
de la cellule départementale de veille 
(police, gendarmerie, jeunesse et sports, 
districts nord et sud de football, comité 
départemental olympique et sportif) 
destinée à préparer les rencontres 
sportives présentant des risques 
particuliers et à mieux traiter les incidents 
qui ont émaillé la fin de saison sportive. 
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La DDJS a apporté son concours technique 
et instruit 27 constructions ou rénovations 
d’équipements sportifs, dont 17 ont fait 
l’objet d’un financement au titre du centre 
national pour le développement du sport 
et pour un montant total de 2 173 292€ 
Le soutien à l’initiative des jeunes, au 
travers du programme ministériel « Envie 
d’agir » a permis de soutenir 33 « projets 
jeunes » et « défi jeunes », concernant 19 
jeunes de 12 à 25 ans, pour un montant 
total de bourses de 21 350€. Une part 
significative de ces moyens a été 
consacrée à 10 projets de créations 
d’entreprise. La DDJS a par ailleurs 
engagé la constitution d’un réseau 
d’animateurs formés à l’accompagnement 
des projets de jeunes et dont les 
structures d’activité seront prochainement 
labellisées en « point d’appui Envie 
d’agir ». 
 
40 « postes FONJEP » qui représentent 
une aide d’un montant unitaire et annuel 
de 7 200€ ont été affectés à des 
associations de jeunesse et d’éducation 
populaire, sur des projets triennaux. La 
direction départementale de la jeunesse et 
des sports a par ailleurs procédé à 
l’agrément « jeunesse et éducation 
populaire » de 10 associations. 
 
 
5.4 – La protection judiciaire 
de la jeunesse (PJJ) 
La PJJ est une direction du Ministère de la 
Justice qui a pour mission d’assurer la 
prise en charge des mineurs en danger 
et/ou délinquants, et des jeunes majeurs 
confiés par l’autorité judiciaire. 
Elle agit aussi dans le champ de la 
prévention de la délinquance et des 
exclusions par son action partenariale 
territorialisée et sa contribution aux 
politiques publiques, notamment à la 
politique de la ville et la cohésion sociale. 
Elle comprend un secteur public (17 unités 
et services) et un secteur associatif 

habilité (19 unités et services)  organisés 
en trois dispositifs de prise en charge : le 
milieu ouvert, le placement judiciaire et 
l’insertion sociale et professionnelle. 
 
L’année 2008 a été marquée par la mise 
en oeuvre des lois du 05 mars 2007, celle 
relative à la prévention de la délinquance 
d’une part et celle relative à la protection 
de l’enfance, d’autre part. 
Concernant la protection de l’enfance, la 
PJJ a participé aux travaux conduits par le 
Conseil Général visant à expliquer aux 
travailleurs sociaux le contenu de ces 
deux lois ; cinq conférences débats ont 
été organisées sur l’ensemble du 
département en 2008. 
Concernant la prévention de la 
délinquance, la PJJ a travaillé à la 
déclinaison des orientations inscrite dans 
cette loi du 05 mars 2007 en développant 
les stages de citoyenneté en lien avec le 
parquet et les juges des enfants. L’accueil 
des mineurs dans ces stages débutera en 
février 2009. 
 
 
DISPOSITIF MILIEU OUVERT 
Les services de la PJJ de Seine-et-Marne 
sont passés de 59,1% de mesures pénales 
en janvier 2008 à 69,9% au 31 décembre 
2008. 
Malgré cette augmentation, il reste au 
31/12/08, 313 mesures en attente 
relevant de la compétence de la PJJ, 
(confiées à la PJJ ou au secteur associatif 
habilité justice et financées par la PJJ). 
216 mesures civiles relevant d’un 
financement par le Conseil Général sont 
en attente au 31/12/08. 
Compte tenu de ces éléments, la PJJ 
priorisera l’exécution des mesures 
relevant de la compétence de l’Etat tout 
en gardant la possibilité d’exercer des 
mesures civiles qui nécessitent 
absolument un suivi judiciaire que seule la 
PJJ serait en mesure d’assurer. 
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JURIDICTION 
DE MELUN

JURIDICTION 
DE MEAUX TOTAL JURIDICTION 

MELUN
JURIDICTION 

MEAUX TOTAL JURIDICTION 
MELUN

JURIDICTION 
MEAUX TOTAL

Mesures civiles et Investigation 225 184 409 814 952 1766 1039 1136 2175

Mesures pénales 564 489 1053 224 113 337 788 602 1390

TOTAL MESURES CIVILES ET 
MESURES PENALES 789 673 1462 1038 1065 2103 1827 1738 3565

SECTEUR PUBLIC
+

ASSOCIATIF HABILITE

MESURES EN COURS AU 31 Décembre 2008

SECTEUR PUBLIC SECTEUR ASSOCIATIF HABILITE

 
 

JURIDICTION DE 
MELUN

JURIDICTION DE 
MEAUX TOTAL JURIDICTION MELUN JURIDICTION MEAUX TOTAL

IOE civile 112 69 181

Enquête sociale civile 20 20

AEMO 134 82 216

Mesures civiles et Investigation 112 89 201 134 82 216

Mesures pénales 25 87 112

TOTAL MESURES CIVILES ET 
PENALES 137 176 313 134 82 216

Mesures relevant de la compétence de la PJJ ou d'un 
financement par la PJJ

MESURES EN ATTENTE AU 31 Décembre 2008

Mesures relevant d'un financement par le Conseil 
Général

 
 
Concernant l’activité d’investigation et d’aide à la décision des magistrats 
 
Les mesures d’Investigation et d’Orientation Educative (IOE) et d’Enquête Sociale (ES) 
 
 IOE ES 
 SP SAH Total SP SAH Total 
2007 177 623 800 16 115 131 
2008 217 580 791 30 106 136 
 
Bien que l’activité du secteur public PJJ ait augmenté, on constate la persistance de 
nombreuses mesures en attente d’exécution, il restait 197 mesures d’investigation en 
attente (177 IOE et 20 ES) au 31 décembre 2008. 
 
Le recueil de renseignement socio-éducatif (RRSE) 
Les deux unités éducatives auprès du tribunal ont réalisé 1651 RRSE en 2008 
 
 Meaux Melun Département 
 Fille Garçon Total Fille Garçon Total Fille Garçon Total 
Civil 50 54 104 33 45 78 83 99 182 
Pénal 29 362 391 84 994 1078 113 1356 1469 
Total 79 416 495 117 1039 1156 196 1455 1651 
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Sur l’année 2008, les 1469 RRSE effectués suite à une infraction ont concerné 1094 jeunes, 
soit une seule présentation pour 80% d’entre eux. 
 
Mesures alternatives aux poursuites : 
 
La réparation pénale est exercée par les services de la PJJ du secteur public (SP) et du 
secteur associatif habilité (SAH), le financement du SAH pour ces mesures est donc assuré 
par la PJJ. 
Les chiffres du tableau correspondent au nombre de mesures clôturées dans l’année pour les 
services. 
 
 TGI de Melun TGI de Meaux Département 
 SP SAH Total SP SAH Total SP SAH Total 

2007 131 238 369 68 324 392 199 562 761 
2008 171 270 441 164 324 488 335 594 929 

 
On constate une augmentation de 168 mesures exercées entre 2007 et 2008, cette 
augmentation d’activité se décompose ainsi 136 mesures de plus pour le secteur public PJJ 
(96 pour TGI de Meaux et 30 pour TGI de Melun ) et 32 mesures de plus pour le secteur 
associatif habilité. 
 
Incarcération des mineurs : 
 
EPM de Meaux Chauconin : 
La PJJ a participé aux travaux de réflexion préparatoires à l’ouverture de cet établissement 
en animant conjointement avec l’Administration Pénitentiaire les différents groupes de 
travail.25 personnels ont été recrutés par la PJJ au 1er Janvier 09 pour travailler au sein du 
Service éducatif de l’EPM. 
 
Mineurs incarcérés en 2008 :  
56 jeunes mineurs et jeunes majeurs, dont trois filles, suivis par les services de la PJJ ont 
été incarcérés en 2008. 
- Une dizaine d’entre eux étaient déjà incarcérés en 2007 pour la même affaire (Parmi ces 
dix, trois ont été de nouveau incarcérés pour une autre affaire). 
- Onze jeunes avaient déjà été incarcérés en 2007 pour une autre affaire. 
- Trente cinq jeunes sont incarcérés pour la première fois en 2008. Parmi eux six ont été 
incarcérés deux fois. 
Le lieu de résidence de ces jeunes : trente sept sont du ressort du TGI de Meaux et dix neuf 
du TGI de Melun. 
 
Au 31/ 12/ 2008, treize mineurs restaient incarcérés et six jeunes majeurs. 
 
DISPOSITIF DE PLACEMENT JUDICIAIRE 
Le dispositif du placement judiciaire de Seine-et-Marne qui relève du secteur public se 
compose d’ : 
 
- un centre de placement immédiat situé à Meaux d’une capacité d’accueil de 10 mineurs 
placés dans le cadre de l’ordonnance du 2 février 1945. 
49 jeunes ont été placés en 2008. 
- une unité éducative d’hébergement diversifié implantée sur les sites de Chelles et de Melun 
qui comprend 4 familles d’accueil, 8 studios et 1 place en foyer de jeunes travailleurs. 
43 jeunes ont été suivis par cette unité en 2008. 
 
Le dispositif du placement judiciaire de Seine et Marne relevant du secteur associatif habilité 
par la Justice est composé de quatre associations (ADSEA, AGE DEFIS, SOS INSERTION et 
ESPOIR) qui se déclinent en plusieurs établissements. En 2008,la PJJ a financé le placement 
de 93 jeunes dont plus de 80% ont été pris en charge dans un cadre pénal par l’association 
SOS INSERTION; le placement de jeunes délinquants dans les autres associations 
nécessiterait d’être mieux pris en compte. 
 
Le projet de construction d’un centre éducatif fermé à Combs la Ville est bien avancé. Le 
permis de construire sera déposé en mars 2009 pour une ouverture prévue en début du 
2eme semestre 2010. 
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DISPOSITIF INSERTION SOCIALE SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE 
Les jeunes pris en charge par le centre d’action éducative et d’insertion de Seine-et-Marne 
présentent des caractéristiques d’échecs répétés et d’exclusion. 
Ce service répond à plusieurs objectifs : 
- accueillir les jeunes sous mandat judiciaire dans le cadre des activités de jour. 
- mettre en place la mesure d’activité de jour, mesure pénale issue de la loi du 
5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance. 
- mettre en œuvre des activités qui permettent aux mineurs et jeunes majeurs qui en bénéficient 
de rejoindre les dispositifs de droit commun en matière de formation professionnelle. 
- assurer un partenariat efficace avec les dispositifs de droit commun de la formation et avec les 
entreprises. 
 
Certains bénéficient du statut de stagiaire de la formation professionnelle (49 en 2008) et 
d’autres ont pu bénéficier du CIVIS mis en place pour les services de la PJJ dans le cadre du plan 
de cohésion sociale (24 en 2008). 
Le centre d’action éducative et d’insertion de Seine-et-Marne est composé de quatre unités qui 
se déclinent comme suit : 
 
- l’UEAJ de Veneux les Sablons propose des formations qui s’inscrivent dans le champ de la 
menuiserie et dans le domaine de la préparation aux métiers d’aide à la personne : 33 jeunes ont 
fréquenté  cette unité en 2008. 
 
- l’UEAJ de Melun-Fontaine la Reine dispose d’activités de soutien scolaire et de remise à niveau 
confortées par des séances sportives. L’équipe éducative assure un soutien accompagnement des 
jeunes pris en charge dans le cadre d’un suivi individualisé (aide à la recherche de stages, à la 
rédaction de lettre de motivation, de curriculum-vitae, travail inhérent à l’orientation vers les 
dispositifs de droit commun scolaires ou professionnels…) 223 jeunes ont été pris en charge par 
cette unité en 2008. 
 
- l’UEAJ de Melun-Duguesclin effectue une préparation aux métiers de la bouche : cuisine et 
service en salle. Le restaurant d’application situé au 3, rue Duguesclin à Melun est ouvert au 
public les mardis, mercredis et jeudis midis sur réservations téléphoniques au 01.64.79.77.34. 
25 jeunes ont bénéficié de ces formations en 2008. 
 
- l’UEAJ de Chelles qui comprend deux sites : le premier implanté sur la commune de Chelles, le 
second dans la ville de Lagny. Le premier site propose les mêmes activités que celles dispensées 
à Melun-Fontaine la Reine. Le second site offre une activité maraîchage biologique. 134 jeunes 
ont fait l’objet d’un suivi au sein de ces deux unités. 
 

 
 
 
 
 
 

Serre Biologique de l’unité de jour de Lagny : 24 jeunes confiés à la 
PJJ ont été pris en charge au sein de cette activité d’insertion sociale 
et professionnelle durant l’année 2008. Un aspect valorisant pour eux 
qui a aussi été l’occasion d’acquérir des notions liées au développement 

durable et à la citoyenneté. 
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Politique en santé : 
La prise en compte de la santé des jeunes 
placés sous main de justice est une 
priorité de la Direction de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse.  
Elle s’est déclinée cette année par 
plusieurs actions de prévention dans le 
domaine des addictions et des conduites à 
risque auprès des jeunes pris en charge et 
des personnels. 
 
La Protection Judiciaire de la 
Jeunesse et les Politiques 
Publiques. 
 
Le Directeur Départemental de la 
Protection Judiciaire de la Jeunesse 
participe en tant que représentant d’un 
service déconcentré de l’Etat aux 
instances départementales : Conseil 
Départemental de Prévention (CDP), 
Conseil Départemental d’Accès au Droit 
(CDAD), Cellule Départementale du 
dispositif Ville Vie Vacances (VVV). 
Dans le cadre de la Prévention de la 
délinquance et de la récidive, les services 
de la PJJ participent aux instances 
communales et intercommunales : 
Contrats Locaux ou Intercommunaux de 
Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance (CLSPD et CISPD), selon une 
géographie prioritaire d’intervention. Les 
directeurs des Services de milieu ouvert 
sont compétents pour représenter le 
Directeur Départemental PJJ dans le cadre 
du partenariat et des politiques publiques 
sur leur territoire d’intervention. Le 
partenariat avec les communes permet 

d’apporter des réponses éducatives 
immédiates aux actes de délinquance, 
grâce au dialogue constant permettant de 
prioriser la mise en application de 
certaines décisions de justice, limitant 
ainsi le sentiment d’impunité dans les 
quartiers. 
Les Centres d’Action Educative concernés 
assurent des permanences, à la demande, 
dans les Maisons de Justice et de Droit 
(MJD).La permanence à la MJD de Meaux 
est régulière et formalisée  
 
Dans le cadre de la Prévention de l’Echec 
Scolaire et de la lutte contre les violences 
en milieu scolaire, les services de la PJJ 
participent au dispositif relais en 
partenariat avec l’Education Nationale et 
le Conseil Général, aux cellules de veille 
éducative et aux nouveaux dispositifs de 
réussite éducative.  
Un dispositif partenarial expérimental 
(éducation nationale, parquet, ville de 
Meaux et PJJ) s’est constitué afin 
d’accueillir les élèves des cinq collèges de 
Meaux en mesure conservatoire ou en 
attente d’une nouvelle affectation suite à 
un conseil de discipline. 
L’exposition « Moi jeune citoyen » qui 
s’adresse aux collégiens des classes de 
6ème et de 5ème a été présentée dans une 
dizaine d’établissements scolaires, 
l’exposition « 13/18 questions de justice 
qui s’adresse aux collégiens des classes de 
4ème et de 3ème l’a été dans quatre 
établissements. 
 

 
6. La culture 
 
Le patrimoine architectural et paysager est 
l’un des constituants du ciment de la 
cohésion sociale, il concerne toutes les 
strates de la société. 
Une des missions du SDAP est de le 
préserver, qu'il soit protégé au titre des 
monuments historiques ou des sites, ou 
non. Le service intervient dans le 1er cas au 
titre du contrôle, dans le second cas au titre 
du conseil. 
 
6.1 -  Préservation, 
enrichissement et promotion 
des patrimoines 
Monuments historiques et 
« Villes et Pays d’art et 
d’histoire » 
La DRAC Ile-de-France intervient dans le 
secteur patrimonial à hauteur de                
5 910 333 €, au vu de la richesse de la 

Seine-et-Marne en monuments historiques 
(soit 15,3 % du total régional). 
Parmi les demandes présentées devant la 
commission régionale du patrimoine et des 
sites (CRPS), plusieurs ont reçu un avis 
favorable qui a donné lieu à la signature 
d’un arrêté d’inscription au titre des 
monuments historiques, notamment le 
pavillon de Chasse du château de Noyen-
sur-Seine le 10 octobre 2008. 
Le Domaine national de Fontainebleau a été 
classé en totalité par arrêté du 10 octobre 
2008. 

 Château de Fontainebleau :  
Quartier Henri IV 
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En matière de jardins, le Conseil général de 
Seine-et-Marne s’est associé à la DRAC pour 
la 6e édition de l’opération nationale 
« Rendez-vous au jardin » proposée sur le 
thème du voyage des plantes. 
Parmi les principales opérations de 
restauration programmées en maîtrise 
d’ouvrage propriétaire sont à signaler : 
l’église Saint-Martin à Doue, le Château de 
Vaux le Vicomte, l’église de Montcourt-
Fromonville, l’église Saint-Rémi de 
Montevrain, l’église Saint-Ayoul de Provins 
ainsi que l’église de Soignolles-en-Brie. 
En maîtrise d’ouvrage Etat, plusieurs 
chantiers de restauration ont été achevés :  
le Domaine national de Champs-sur-Marne 
(1 M€ affectés pour la réfection des 
installations électriques), la Cathédrale 
Saint Etienne de Meaux, l’église de Vaudoy-
en-Brie, l’église Saint-Rémy de Montévrain. 
Pour les objets mobiliers, plusieurs 
opérations ont eu lieu dans la cathédrale de 
Meaux, dont la restauration du haut-relief 
de la visitation, et de la sculpture "Ecce 
Homo". La DRAC a subventionné la 
restauration des vitraux de l'église Sainte-
Osmanne (50 %) à Féricy, la restauration 
des boiseries Nord du chœur (50 %) à 
Thieux, la restauration du retable du 
maître-Autel de l’église Notre-Dame de 
l'Assomption (50 %) à Moissy-Cramayel, la 
commande d’une étude préalable à la 
restauration de l'orgue (50 %) à Provins, et 
la restauration et protection des vitraux (50 
%) à Crouy-sur-Ourcq. 
Le département reste également pilote en 
matière de ZPPAUP avec 16 zones de 
protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager, ainsi que 4 études en 
cours : Fontainebleau, La Ferté Gaucher, 
Bourron-Marlotte, Coupvray. 
L’étude de ZPPAUP (Zone de protection du 
patrimoine architectural, urbain et 
paysager) de Couilly-Pont-aux-Dames a été 
validée par la CRPS et l’arrêté de création 
devrait être pris par la commune début 
2009. 
 

 
 

Vues de Couilly-Pont-aux-Dames 
 
Enfin, la commune de Noisiel, déjà ville d’art 
et d’histoire, s’est engagée dans une 
démarche de création d’une ZPPAUP. 
Parallèlement, la DRAC finance le centre 
d’interprétation de l’architecture et du 
patrimoine de cette commune (19 000 € en 
2008). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au titre de l’activité du SDAP (Service 
départemental de l’architecture et du 
patrimoine), si le nombre de permis de 
construire a décru de 17% sur 2008, 
l'activité annexe (rendez-vous pour avant-
projets, examen d'avant-projet par internet, 
permanences en mairie, courriers …) s'est 
accrue, améliorant le service auprès des 
élus et des pétitionnaires. Les instructeurs 
assurent régulièrement des permanences en 
mairie auprès de 19 communes. 
L'incitation à élaborer des ZPPAUP s'est 
poursuivie activement. En outre, l'aide 
apportée auprès des communes pour les 
PLU (plans locaux d’urbanisme) permet de 
les inciter à mieux prendre en compte leur 
patrimoine et la qualité paysagère de leur 
territoire. 
L'activité du SDAP pour la préservation et 
l'entretien des monuments  historiques qui 
appartiennent à l'Etat et dont les architectes 
des bâtiments de France sont 
conservateurs, est en augmentation (+ 27% 
par rapport à 2007). 
 

Les églises centre d'art contemporain de la ville 
de Chelles, 2008 Droits réservés 

Château de Fontainebleau :  
Salon de thé 
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Les relations établies avec, notamment, 
l'équipe du château de Fontainebleau, sont 
très encourageantes pour la poursuite des 
travaux et rééquilibrent l'action du service 
qui pourrait être accaparé par les tâches 
d'urbanisme. L'arrivée de la nouvelle 
administratrice du château de Champs-sur-
Marne va permettre de poursuivre 
également une mission d'entretien et de 
valorisation des bâtiments protégés. 
 
Le SDAP en chiffre 
L'activité du SDAP peut se mesurer 
quantitativement par celle de 3 cellules: 

 la cellule urbanisme et gestion des 
autorisations (avis sur les demandes 
d'autorisation en espaces protégés) produit 
6800 avis, ce qui génère plus de 2000 
rendez-vous assurés par les instructeurs et 
les architectes des bâtiments de France, et 
5097 avant-projets. 

 la cellule urbanisme et environnement a 
assuré quelques 235 réunions pour les 
dossiers de commission des sites, DGE 
(Dotation globale d’équipement), éoliennes, 
conformités, lignes électriques, soit 650 
avis. 
En 2008, 8 PPM (périmètres de protection 
modifiés) ont été créés. 

 la cellule travaux a travaillé sur les 
monuments historiques Etat et des travaux 
ont été réalisés pour un montant de près de 
2 M€ en 2008. 
 
Dans le domaine de l’archéologie, 
l’essentiel de l’activité dans le sud de la 
Seine-et-Marne est resté concentré autour 
de la ville nouvelle de Sénart, où des 
surfaces supérieures à 10 hectares sont 
régulièrement traitées. Le plateau de Sénart 
a livré en 2008 deux importantes 
occupations, une de l’âge du Fer et une du 
haut moyen âge, sous le futur centre 
pénitentiaire du Sud francilien, dont la 
densité et l’organisation de structures 
étaient exceptionnels. Parallèlement se sont 
poursuivis les nombreux diagnostics 
préalables aux aménagements de l’EPA 
Sénart, occasionnant la mise au jour de 
plusieurs occupations de l’âge du Bronze, 
rares jusqu’alors (zones d’habitat mais aussi 
nécropoles à incinérations), notamment sur 
le parc d’activités de l’A5. 
Un second pôle d’activité concerne Melun, 
où l’opération de la place Lucien Auvert a 
mis au jour les vestiges d’une domus 
suburbaine, dont une cave 
exceptionnellement conservée en élévation 
recelant un mobilier remarquable. Plusieurs 
points d’observation dans la ville, suivis par 
l’archéologue municipal, permettent 
d’affiner les limites de la ville historique, 
tout en évitant de rentrer dans des 
procédures d’archéologie préventive 
classiques. 

Comme chaque année depuis 1982, la 
fouille programmée du château de Brie-
Comte-Robert a apporté son lot 
d’informations primordiales pour une 
restauration harmonieuse et scientifique de 
cet édifice classé Monument Historique. 
Sur le territoire de Marne-la-Vallée, l’activité 
archéologique préventive en 2008 s’est 
concentrée sur les secteurs III et IV. Sur le 
secteur III, à Bussy-Saint-Georges, certains 
des diagnostics réalisés ont permis de 
délimiter dans le temps et l’espace les 
activités anthropiques au sein de ce terroir, 
et de compléter la carte archéologique. 
D’autres interventions, en plus d’enrichir la 
connaissance du plateau briard, témoignent 
d’installations spécifiques, comme sur le site 
de la ZAC du Bel-Air/ZAC de la Rucherie, 
sur lequel ont pu être observées les traces 
d’une éventuelle « ferme indigène » 
gauloise et d’un possible système 
hydraulique artificiel gallo-romain, déjà 
repérés sur d’autres communes. 
 
Quant aux fouilles préventives, il convient 
de citer celle actuellement en cours sur la 
ZAC du Chêne Saint-Fiacre (Fontenelles, 
Robailles sud) à Chanteloup-en-Brie qui 
atteste de l’existence d’un habitat aux 
époques gallo-romaine et altomédiévale, 
associé à des activités artisanales et des 
structures funéraires. 
Le deuxième semestre 2008 a cependant 
été marqué par un ralentissement de 
l’activité archéologique dû aux négociations 
entamées avec l’établissement public 
d’aménagement de Marne-la-Vallée, 
Epamarne/Epafrance, au sujet de la 
réalisation de quatre fouilles préventives. 
 
 
Le livre et la lecture 
Le soutien de la DRAC au secteur du livre et 
de la lecture s’est réparti entre le domaine 
de l’économie du livre et les actions 
publiques conduites en faveur de 
l’élargissement des publics.  
L’année 2008 a ainsi vu la création d’une 
librairie à Bois-le-Roi et le renforcement des 
activités de la maison d’édition Aden à 
Croissy-Beaubourg, entreprises qui ont 
chacune fait l’objet d’une subvention de la 
Drac. Autre secteur soutenu : celui des 
manifestations organisées par les 
collectivités dans le cadre du 
développement de la vie littéraire par le 
biais, notamment, de rencontres avec des 
auteurs. C’est ainsi que le Syndicat 
d’agglomération nouvelle (SAN) de Sénart 
et celui du Val-Maubuée ont reçu des aides 
pour un montant global de 10 000€. La 
coopération avec la Bibliothèque 
départementale de prêt (BDP) visant à 
développer les initiatives en faveur de la 
lecture en milieu rural s’est poursuivie.
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Au chapitre de l’investissement, un montant 
de près de 1,8 M€ de subventions au titre 
de la DGD-Bibliothèques (Dotation globale 
de décentralisation) a permis de poursuivre 
les programmes de construction ou 
d’aménagement d’établissements de lecture 
publique sur ce territoire, parmi lesquels 
ceux de Pontault-Combault, Savigny-le-
Temple ou Lognes. Dans le cadre du 
programme des médiathèques de proximité 
(les « ruches »), deux villes, Meaux et 
Héricy, ont reçu une aide au fonctionnement 
pour la création de postes de 
bibliothécaires. 
 
 
Les musées 
Le département de Seine-et-Marne, qui 
compte 18 musées de France, dont un 
musée national le Château de 
Fontainebleau et cinq musées 
départementaux, a reçu au titre des 
musées un montant total de subventions 
de 122 850€ (dont 51 816€ pour les 
musées départementaux), soit une 
progression de 19% par rapport à 2007, 
résultant d’une riche activité et du nombre 
élevé de musées dans ce département. 
Les projets aidés par la DRAC relèvent de 
la politique d’exposition temporaire et de 
publication (68 466€), d’actions de 
conservation-restauration (6 200€), 
d’actions culturelles, d’informatisation et 
de récolement (22 934€). Les musées 
départementaux de Barbizon et de Saint-
Cyr-sur-Morin ont bénéficié de l’aide du 
Fonds Régional d’Acquisition pour les 
Musées, à parité avec la Région, pour 
l’acquisition remarquée d’une œuvre de 
Jean-Baptiste Camille Corot et d’un 
important fonds d’archives Pierre Mac 
Orlan (25 250€). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le projet architectural et muséographique 
du musée de la Grande Guerre à Meaux a 

été rendu public, en présence de la Ministre 
de la Culture et de la Communication le 8 
novembre 2008 (maître d’œuvre Atelier 
Lab ; 6.600 m² pour un coût total 
d’opération de 18 M€), au cours de 
l’inauguration de l’exposition préfigurative 
installée au musée Bossuet. 
Le projet d’aménagement du musée des 
Transports urbains à Chelles (AMTUIR) n'a 
pas connu d'avancée notable en 2008, en 
raison d'un montage financier non encore 
finalisé. Toutefois, une partie de l’imposante 
collection a été déménagée pour être 
stockée en partie sur le site du futur musée 
à Chelles (une autre partie étant à Noyon). 
 
 
6.2 - Le soutien à la création et 
à la diffusion 
Le spectacle vivant : Théâtre, 
danse et musique 
Dans le domaine du théâtre, le 
département de la Seine-et-Marne 
comprend sur son territoire deux scènes 
nationales parmi les neuf scènes nationales 
en Ile-de-France, ainsi qu’une scène 
conventionnée dans le domaine du théâtre 
sur les vingt-et-une en Ile-de-France. En 
2008, le département compte également six 
compagnies conventionnées, quatre 
compagnies aidées au titre de l’aide à 
l’implantation, deux compagnies aidées au 
titre de l’aide à la production. Le soutien de 
la DRAC aux arts dramatiques dans ce 
département se monte ainsi en 2008 à 2 
494 168 € soit 6,75 % du budget du Service 
du Théâtre finançant ce département (6,59 
% en 2007). 
Plusieurs faits ont marqué 2008 : 
la participation au comité de pilotage mis en 
place par le SAN de Sénart pour la mise en 
œuvre du projet inscrit au contrat de plan : 
la construction du nouveau théâtre de la 
scène nationale de Sénart au Carré Sénart ; 
une consolidation de la politique 
d’implantation de compagnies en 
contractualisant avec le département et 
l’échelon local (à Nangis : implantation de la 
compagnie Passeurs de mémoire 
(2006/2008), à Lieusaint : implantation de 
la compagnie La Mezzanine (2006/2008), à 
Coulommiers : implantation de la 
compagnie Théâtre Obligatoire 
(2007/2009), à Mitry-Mory : implantation 
de la compagnie Babylone (2008)) ; 
la mise en chantier du contrat d’objectif de 
la scène nationale de Noisiel qui devrait 
aboutir à une signature dans le courant de 
l’année 2009. 

« Détail de tronc d'arbre en forêt », Jean-
Baptiste Corot (1796-1875), huile sur papier 
marouflé sur toile, 1822, collection du musée 
départemental de l'Ecole de Barbizon. 
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En 2008, la DRAC a apporté des 
subventions d’un montant total de              
2 494 168€, (budget réalisé) aux structures 
suivantes : Scène nationale de Noisiel (1 
148 500€), Scène Nationale de Sénart    
(918 000€), scène conventionnée de Chelles 
(29 280€), les compagnies Cirque Baroque 
(70 000€), Théâtre du Barouf(58 560€), 
Théâtre de la Mezzanine (57 888€), La Belle 
idée (44 160€), Le petit Théâtre (44 160€), 
L’attrape théâtre (33 100€), ainsi que pour 
l’aide à l’implantation, 4 compagnies (69 
520€) et pour l’aide à la production 
Compagnie Jean Bois (11 000€) et 
Didascalie (10 000€). 
 
Dans le domaine de la musique et de la 
danse, la DRAC apporte son soutien à 
l’association départementale ACT’ART 77 
(38 866€). Ce soutien s’inscrit dans le cadre 
d’aides au projet, au titre de missions 
prioritaires que sont le soutien aux équipes 
artistiques professionnelles dans le cadre de 
dispositif de résidences, l’éducation 
artistique et culturelle, l’animation des 
réseaux du spectacle vivant. 
La DRAC continue à accompagner la 
définition du projet du Quartier Henri IV qui 
s’inscrira dans une perspective de 
développement global du domaine national 
de Fontainebleau, outre les activités de Pro 
Quartet. Ce projet fait l’objet d’un comité de 
suivi avec la DRAC et les collectivités. 
La compagnie Péniche Opéra accompagnée 
par la DRAC pour un conventionnement est 
dans une perspective d’implantation au 
théâtre de Fontainebleau. 
Par ailleurs, la DRAC a apporté son appui à  
des ensembles musicaux : l'ensemble de 
musique contemporaine FA 7 (50 000€) 
pour ses actions de création et de diffusion 
notamment à Collégien, Thorigny et 
Pontault Combault et dans le Pays de 
l’Ourcq ; le festival « Les Après midi de St-
Loup de Naud » pour sa programmation 
baroque (9 600€) ; la résidence du Quatuor 
Onyx portée par Pro Quartet (28 800€), la 
résidence de la formation d’Yves Rousseau 
(contrebassiste de jazz) à Nangis            
(14 400€). Enfin, en ce qui concerne les 
musiques actuelles, l’intervention de la 
DRAC concerne en priorité le réseau 
territorial constitué de petits lieux de 
diffusion, L'empreinte et File 7, 
(respectivement 30 720€ et 36 480€), le 
lieu Les cuisines (11 731€), ainsi que 
L’espace Jacques Prévert  au titre du pôle 
ressource musiques traditionnelles en 
Seine-et-Marne (9 600€). 
 
Dans le domaine des arts plastiques, les 
équipements publics sont 
géographiquement concentrés sur le pôle 
Noisiel/Pontault-Combault/Chelles/Rentilly.  
La DRAC y intervient par un soutien aux 
deux centres d’art que sont La Ferme du 

Buisson (91 200€) et le Centre 
photographique d’Ile-de-France (113 200€) 
à Pontault-Combault, ainsi que, pour la 
première fois en 2008, au nouvel espace 
d’art contemporain à Chelles (3 000€). Ce 
pôle est conforté par les résidences de 
plasticiens et les expositions du parc 
culturel de Rentilly. 
On notera à l’est du département, 
l’implantation de la galerie privée 
internationale Continua dans une ancienne 
papeterie réhabilitée à Bussy-le-Chatel, qui 
présente des expositions d’artistes reconnus 
(Buren…) sur son site et, depuis 2008, au 
château de Blandy-les-Tours. 
Par ailleurs, la commande publique relative 
aux anciennes églises de Chelles, engagée 
par une restauration des bâtiments, il y a 
plusieurs années et confiée pour son 
aménagement intérieur et extérieur au 
designer Martin Szekely, a été inaugurée 
avec succès en septembre 2008. 
 
Plusieurs dossiers de 1% sont en cours ou 
achevés : le collège Parc Frot de Meaux, 
l’école primaire et maternelle Georges Sand 
de Bussy-Saint-Georges et la bibliothèque 
centrale de l’Université Paris-Est Marne-la-
Vallée à Champs-sur-Marne, pour laquelle 
Krijn de Koning a été désigné lauréat en 
2008. 
 
Dans le domaine du Cinéma, de 
l’audiovisuel et du multimédia, l’effort 
d’offrir aux seine-et-marnais l’accès à un 
équipement cinématographique de 
proximité et de qualité est maintenu. Des 
projets d’agrandissement, de modernisation 
ou de construction font l’objet de 
négociations avec les collectivités locales et 
avec certains propriétaires d’équipement, 
notamment à Montereau-Fault-Yonne 
(ouverture d’un 6ème écran), 
Fontainebleau, mais aussi dans le Nord-Est 
du département, sur un territoire 
comprenant Coulommiers, Provins, La Ferté 
Gaucher, La Ferté Million. Cet aménagement 
du territoire s’accompagne d’une mise en 
réseau des cinémas existant actuellement.  
18 salles (dont 3 multiplexes) sur 29 ont 
obtenu le label «Art et Essai » dont 
certaines accueillent la seule manifestation 
cinématographique de Seine-et-Marne, 
« L’enfant et le 7ème art », soutenue par la 
DRAC pour un montant de 7 000€. 
Une commission départementale 
cinématographique a étudié le projet de 
création d’un complexe cinématographique 
concernant le cinéma Le Rexy à Provins en 
2008.  
La CDEC (Commission départementale 
d'équipement cinématographique) du 26 
juin 2008 a donné un avis favorable à ce 
projet. 
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6.3 - Transmission des savoirs 
et démocratisation de la culture 
Les politiques interministérielles : 
Education artistique et Culture à 
l’hôpital 
Au titre de la politique conjointe avec le 
rectorat de Créteil en matière d’éducation 
artistique, la DRAC soutient les actions 
mises en œuvre par les structures 
culturelles présentes sur le département 
pour un montant de 164 929€ dans le cadre 
notamment des dispositifs paritaires que 
sont les enseignements facultatifs (13 dans 
le département) en théâtre, danse et 
cinéma, ainsi que les ateliers artistiques 
dans le secondaire. 76 675€ viennent 
soutenir des projets fédérateurs qui 
réunissent plusieurs établissements 
scolaires autour d’une structure culturelle 
et/ou d’une thématique. 
Dans le domaine du cinéma, les principales 
actions s’articulent autour des dispositifs 
d’éducation au cinéma, « Ecole, collège et 
lycéens au cinéma », qui ont permis à 17 
283 élèves, et 162 établissements scolaires 
de fréquenter 18 équipements 
cinématographiques. Dans le cadre de ces 
dispositifs, 48 647 entrées en salles de 
cinéma ont été enregistrées. 
Pour la deuxième année consécutive, la 
DRAC a soutenu des projets Culture à 
l’hôpital en partenariat avec l’Agence 
régionale de l’hospitalisation d’Ile-de-France, 
dans le cadre de la convention signée le 31 
décembre 2004. En Seine-et-Marne, le 
jumelage entre la Coupole, scène nationale 
de Sénart et le Centre de réadaptation de 
Coubert a été reconduit pour 7 000€. 
 
 
L’enseignement spécialisé dans le 
domaine de la musique, de la danse 
et des arts plastiques 
(article 101 de la Loi n° 2004-809 du 13 
août 2004). Concernant la mise en œuvre 
de la loi, tous les départements franciliens, 
sauf Paris, ont à ce jour adopté un schéma 
complet départemental de développement 
des enseignements artistiques (Hauts-de-
Seine, Val d’Oise, Seine-Saint-Denis, Seine-
et-Marne) ou un schéma d’étape (Val de 
Marne, Essonne, Yvelines). 
Fin 2007, la Région Ile-de-France ainsi que 
les autres régions de France ont fait part de 
leur intention de ne pas signer les 
conventions de transfert de crédits et ont 
demandé un nouvel examen du dispositif, 
position qui a de fait reporté la mise en 
œuvre des transferts de crédits. La DRAC 
est en attente des instructions nationales 
sur ce dossier. 
Concernant la Seine-et-Marne, le schéma 
départemental a été adopté le 26 octobre 
2007. 

En Seine-et-Marne, la DRAC soutient le 
Centre Didier Lockwood et le conservatoire 
à Rayonnement départemental (CRD) du Val 
Maubuée à Noisiel. 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi 
du 13 août 2004, qui clarifie les 
compétences des différents niveaux de 
collectivités territoriales en matière 
d’enseignement artistique, les écoles en 
milieu rural, gérées par les syndicats 
intercommunaux, soutenues depuis de 
nombreuses années par la DRAC au titre de 
l’aménagement du territoire ont été 
informées du retrait du financement de 
l’Etat. Néanmoins, au vu d’une situation de 
transition, elles ont pu pour l’année 2008 
bénéficier d’une aide exceptionnelle et non 
reconductible de la DRAC. 
Le syndicat intercommunal Couperin a été 
concerné par cette aide exceptionnelle en 
2008. 
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III – Accompagner le développement économique et l’emploi et 
améliorer l’offre de transports 
 

1. Le soutien aux initiatives de création, d’implantation et de 
développement d’entreprises dans le département 
 
 
1.1 – L’accompagnement des 
créateurs et repreneurs 
d’entreprises dans le 
département 
Le groupement d’intérêt public (GIP) Sud 
Seine-et-Marne a validé 13 projets 
d’entreprises en 2008, et cela représente 
186 emplois. De plus, les réunions 
trimestrielles ont permis d’effectuer 
régulièrement un diagnostic de la situation 
économique locale, d’échanger sur la 
conjoncture , afin d’identifier les actions à 
mettre en œuvre pour revitaliser le tissu 
économique du Sud Seine-et-Marne. 
 
 
1.2 - Promotion de la 
compétitivité et l’innovation 
dans les PME 
La DRIRE a contribué à amplifier la 
sensibilisation des PME à l’intégration de 
l’innovation dans leur stratégie de 
développement pour renforcer leur 
compétitivité en mobilisant en tant que de 
besoin le dispositif d’aide aux actions 
collectives. La mise en réseau des acteurs 
afin de structurer le tissu économique est 
une voie complémentaire pour soutenir le 
développement économique. A cet effet, les 
PME seine et marnaises ont été invitées à 
participer à des manifestations organisées 
en Seine-et-Marne autour notamment : 
 
- du pôle de compétitivité ADVANCITY dont 
la mission première est de faire émerger 
des projets collaboratifs de recherche et 
développement, lors d’une réunion le 18 
mars dernier avec Seine-et-Marne 
Développement, 
- du plan filière mécanique régional lors des 
10ème SYNAPSES organisées par 
l’association Pôle Sud 77 le 11 juin 2008 à 
l’INSEAD de Fontainebleau.  
- de l’atelier animé par la DRIRE sur le 
thème de l’intelligence économique, lors du 
Forum international organisé par la 
Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Seine et Marne le 2 décembre dernier à 
Emerainville. 

En outre, un guide de la recherche 
partenariale « TECHNEO » à destination des 
entreprises de Seine et Marne comportant 
les fiches de compétence des structures de 
recherche a été élaboré à l’aide d’une action 
collective soutenue par la DRIRE et portée 
par  Seine et Marne Développement avec le 
Réseau de Développement Technologique 
d’Ile de France : http://www.seine-et-
marne-invest.com/html/innovation/techneo-
l-annuaire-des-competences-
technologiques-a-destination-des-
entreprises-de-seine-et-marne.php 
 
Les actions en Seine-et-Marne 
en 2008. 
Une connaissance toujours plus proche du 
terrain 
98 dirigeants de PMI ont été rencontrés par 
les deux chargés de mission au cours 
d’entretiens individuels, auxquels s’ajoutent 
les contacts pris lors de manifestations et de 
salons. 
 
Opération « Parrain PME » 
Dans le cadre des dispositifs mise en place 
pour répondre aux difficultés actuelles, la 
DRIRE a été chargée par Mme LAGARDE, 
ministre de l’Economie, de l’Industrie et de 
l’Emploi, de contacter les dirigeants 
d’entreprises afin, d’une part, de les orienter 
sur les dispositifs de soutien existants, et 
d’autre part, de faire remonter un maximum 
d’informations sur la nature des difficultés 
rencontrées. 
Le GS 77 a participé à cette opération 
“Parrain PME”. Plus de 40 entretiens directs 
avec des chefs d’entreprise ont été réalisés 
sur ce sujet en 2008. 
Sur l’initiative de la DRIRE, une entreprise 
de Saint-Pathus, ALU LIVRY, s’est rendue au 
Cabinet du ministère en décembre 2008. 
Elle a pu donner son avis sur les projets de 
dispositifs en préparation sur l’assurance-
crédit suite aux alertes de la DRIRE 
 
Actions collectives 
Ces programmes, alternant phases 
individuelles d’accompagnement et phases 
collectives, ont un but double, à savoir : 
-l’accompagnement des entreprises dans 
leurs problématiques stratégiques en 
favorisant le transfert de compétences, 
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-la création d’une dynamique entre 
entrepreneurs et la création d’un réseau. 
Ainsi, en 2008, 4 nouvelles actions 
collectives, cofinancées par la DRIRE, ont 
été montées : 
-NADCAP’Action portée par le CETIM, 
concernant une accréditation aéronautique,  
-CAPEA - Qualité Globale portée par la 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat Nord 
Seine-et-Marne, pour les entreprises 
artisanales de fabrication et de sous-
traitance, 
-Innovation PME 77, portée par Seine-et-
Marne Développement, 
-Gouvernance du pôle de compétitivité 
Advancity, afin de lui donner les moyens de 
mettre en place ces actions. 
Au total, la DRIRE a prévu de mobiliser plus 
de 607k€ sur ces 4 nouvelles actions, soit 
près de 47,6 % du montant total éligible. 
Ces programmes se sont ajoutés aux 11 
actions collectives déjà montées et suivies 
par le Groupe de Subdivisions en 2008. Ces 
programmes ont bénéficié de 2 soldes 
finaux et 6 paiements intermédiaires, pour 
un montant total de 263 059,49 €. 
 
Pôle de compétitivité Advancity 
En 2008, le Groupe de Subdivisions de la 
DRIRE de Seine-et-Marne a assuré, en lien 
avec la Division Développement Industriel, 
le suivi des actions du pôle de compétitivité 
Advancity (conseils d’administration, 
assemblées générales, commissions des 
financeurs, …). 
Le pôle de compétitivité Advancity a 
bénéficié, en plus des actions collectives 
d’aide à la gouvernance d’une aide de  
150 000 €, instruite par le GS 77 et financée 
sur fond FNADT. 
 
Aides aux entreprises 
La DRIRE a procédé au paiement de 
13 projets d’investissement matériel 
(FDPMI) d’entreprises du département, pour 
un montant total de 747 456,39 €. Ces 
projets ont accompagné l’acquisition de 
matériels de production très innovants, 
permettant un meilleur positionnement de 
ces entreprises sur leur marché actuel et 
une prospection plus aisée sur de nouveaux 
marchés. 
 
2008 a aussi vu la première session du 
dispositif du Conseil Régional PM’UP, 
dispositifs régionaux relais des dispositifs 
Etat, associant 4 volets : l’investissement 
matériel, le conseil, l’aide au recrutement et 
l’export. 
Dans ce cadre, le GS 77 a rencontré 29 
dirigeants en un mois, afin de réaliser les 
expertises techniques du volet 
Investissement Matériel, dont 27 dans le 
département de la Seine-et-Marne. 
 
 

1.3 – La gestion de la crise 
financière et économique 
La survenance brutale de la crise financière 
en septembre a conduit les pouvoirs publics 
à mettre en place au niveau local des 
dispositifs visant à en atténuer les 
conséquences sur les entreprises. 
 
Le Comité Départemental de Financement 
de l’Economie (CDFE), présidé par le Préfet 
réunit, sur un rythme bimensuel puis 
mensuel, outre les services de l’État, les 
banquiers et les acteurs économiques 
(MEDEF, UIMM, CGPME, chambres 
consulaires..). Il fait le point sur les actions 
entreprises et l’évolution de la situation 
locale économique et de l’emploi. 
 
En cohérence avec les directives nationales 
qui ont été prises dans le cadre cette crise 
financière, le fonctionnement de la CCSF a 
été optimisé.  
 
Ainsi, les formalités de saisine ont été 
facilitées grâce à un dossier simplifié, un 
point d'entrée unique a été mis en place à la 
Trésorerie Générale auprès du secrétaire 
permanent de CCSF ; et à l’initiative du 
Trésorier-Payeur Général, la CCSF se réunit 
plus fréquemment (depuis novembre 2008 
selon un rythme bimensuel). 
 
En 2008, on constate un accroissement 
significatif du nombre de dossiers traités par 
la CCSF, notamment, au cours du dernier 
trimestre 2008 (à titre de comparaison, le 
nombre de dossiers traités par la CCSF de 
Seine et Marne entre septembre et 
décembre 2008 est équivalent à celui de 
l’année 2007). En effet, sur cette période, 
32 dossiers ont été examinés, et 26 plans 
d’apurement échelonné de dettes fiscales et 
sociales ont été accordés. Cela a permis de 
préserver près de 615 emplois. 
 
En outre, depuis novembre 2008,  les 
réunions hebdomadaires de la cellule 
opérationnelle de suivi (COS) -qui réunit le 
Préfet, le Trésorier-Payeur Général ainsi que 
le Directeur départemental de la Banque de 
France-, ont permis de trouver des solutions 
aux difficultés rencontrées par de 
nombreuses entreprises, notamment, 
lorsque ces dernières avaient trait à des 
problèmes bancaires, d’assurance crédit, 
et/ou de paiement de dettes fiscales et 
sociales. 
 
En ce sens, et en coordination avec les 
services de la Banque de France, plusieurs 
dossiers traités par la CCSF ont par ailleurs 
été orientés vers le médiateur local du 
crédit, et réciproquement, certains dossiers 
traités par ce dernier, ont par la suite fait 
l’objet d’un examen en CCSF. 
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En outre les mesures de bienveillance des 
comptables fiscaux et sociaux décidées 
par le Ministre du Budget ont été 
appliquées très largement par les réseaux 
de l’URSSAF et de la DGFIP. 
 
Enfin, dans le cadre du dispositif de 
soutien à l'économie, le CODEFI a été 
recréé. Il s’est réuni à quatre reprises et 
42 entreprises connaissant des difficultés 
ont été examinées (ce qui représente prés 
de 1900 emplois). Ces dernières ont été 
détectées au moyen des remontées 
d’informations émanant des réseaux des 
créanciers fiscaux et sociaux, de la 
Banque de France et de la DDTEFP. 
Pour l’essentiel, les entreprises détectées 
ont fait l’objet d’une information 

spécifique leur présentant le dispositif 
CCSF et un tiers d’entre elles bénéficient 
actuellement d’un plan de règlement 
CCSF. 
Par ailleurs, deux entreprises identifiées 
dans le cadre du CODEFI ont été orientées 
vers le CIRI.  
 
Il est précisé que pour améliorer la 
connaissance par les professionnels de 
l'entreprise, des dispositifs mis en œuvre 
par les services du Trésorier-Payeur 
Général (CCSF, CODEFI), des actions de 
communication ont été menées envers les 
administrateurs, les mandataires 
judiciaires, les experts comptables et les 
chambres consulaires. 

 
 

2. L’appui aux démarches partenariales et territorialisées 
 
2.1 Gestion Prévisionnelle des 
Emplois 
L’Action GPEC (Gestion Prévisionnelle des 
Emploi) a été poursuivie en 2008. 
 
Une convention commune a été signée 
avec les deux Chambres des Métiers et de 
l’Artisanat. Elle a permis aux PME / TPE 
d’être accompagnées dans leur diagnostic 
de leurs besoins en compétences actuels 
et futurs et de développer le dialogue 
social. 
 
 
2.2 Le recours au chômage 
partiel 
Depuis le dernier trimestre 2008, la crise 
économique s’est traduite par un intense 
recours au chômage partiel.  
 
Ce dispositif permet à l’entreprise qui 
subit une baisse passagère de son activité 
liée à des difficultés conjoncturelles entre 
autre de réduire temporairement le temps 
de travail de ses salariés ou de suspendre 
son activité. 
Il est avant tout un outil de protection de 
l’emploi, conçu pour éviter les 
licenciements pour motif économique face 
à d’importantes difficultés 
conjoncturelles. 
 
Par ailleurs, l’Etat a signé une convention 
–cadre de chômage partiel avec le MEDEF 
77 qui permet de mieux accompagner 
financièrement les entreprises en 
difficultés qui peuvent ainsi bénéficier de 
l’allocation spécifique et d’une aide 
conventionnelle complémentaire. 
 
Il conviendra par la suite, courant début 
2009, d’inciter les entreprises à mettre à 

profit la période de chômage partiel pour 
augmenter l’employabilité de leurs 
salariés. Il sera intéressant de combiner 
baisse de l’activité et formation 
professionnelle afin que ce dispositif serve 
à sécuriser et accompagner les salariés 
dans leur transition professionnelle et les 
aider dans leur éventuelle reconversion. 
Ce sera l’objectif à mettre en œuvre en 
2009. 
 
Des négociations ont été mises en place 
courant décembre 2008 avec les 
organisations professionnelles, les OPCA, 
les organismes de formation pour 
réfléchir sur la mise en œuvre d’un accord 
de partenariat.
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3. L’agriculture 
 
Six mille cinq cents seine-et-marnais (exploitants, employés, aides familiaux) travaillent 
dans 2500 exploitations agricoles, majoritairement orientées vers la production de céréales 
et de betteraves : 1,5 millions de tonnes de céréales et 1,9 millions de tonnes de betteraves 
sont ainsi produites chaque année. Ces résultats sont tout à fait comparables à ceux des 
départements agricoles voisins (Marne, Aisne, Aube…) et notre département joue un rôle 
essentiel dans l’approvisionnement des parisiens. 
Dans ce secteur économique, la DDEA  : 

 représente l’Etat dans les nombreuses structures et instances liées à l’agriculture : 
commission départementale d’orientation de l’agriculture, Chambre d’agriculture, SAFER… 

 met en œuvre la politique agricole nationale et ses adaptations locales pour adapter 
les pratiques des agriculteurs aux enjeux du département, avec une action plus particulière 
dans la lutte contre les pollutions diffuses d’origine agricole, la gestion de l’eau d’irrigation et 
le maintien de la biodiversité ; 

 instruit les aides communautaires et nationales destinées à l’agriculture : aides à la 
surface ou liées à la production, aides à l’installation de jeunes agriculteurs, aides à la 
modernisation, aides à caractère agro-environnemental ; 

 coordonne les contrôles effectués au titre de la réglementation ou de la 
conditionnalité des aides. 
 
 
 

Les aides 

Nombre  
de dossiers 

instruits 
 en 2008 

Montant 
des aides (€) 

Les contrôles et 
autorisations 

Nombre de 
contrôles 
effectués 

Aides à la surface et 
à la production 2440  130 300 000  Contrôles réglementation 

 ou conditionnalité des aides 240 

Aides à l’installation 29  392 000  

Demandes  
d’autorisations  
d’exploiter et  
d’agrandissement 

124 

Aides à  
la modernisation 4 PMBE  34 000  Contrôles inspection  

du travail en agriculture  

Aides à caractère  
agro-environnemental 

10 PVE 
13 MAE 
53 PMPOA 
4 CAB 

 47 000  
 1 040 000* 
 236 000 
 78 000 

 

 

 

 
PMBE : Plan de modernisation des bâtiments d’élevage 
PVE : Plan végétal pour l’environnement 
MAE : Mesure agro-environnementale 
PMPOA : Programme de maîtrise des pollutions d’origine agricole 
CAB : Conversion à l’agriculture biologique 
Montant des aides :  
- montant annuel pour aide à la surface et à la production 
- montant total accordé pour les autres 
* MAE : dont 450 000 apportés par l’Etat et1 04 000 par l’UE 

 
 

Décomposition des contrôles 
effectués :  
Nitrate : 48 
Surface : 80 
Aides animales : 23 
Phytosanitaire : 31 
MAE, CTE, CAD : 37 
Autres : 20 
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4. L’amélioration des déplacements
 
La DDEA a continué en 2008 d’assurer 
pour le compte du STIF l’accompagnement 
auprès de 139 organisateurs locaux de la 
gestion des circuits de transports 
scolaires, le transfert du service au STIF 
ayant été reporté par mesure législative. 
 
Cette année les agents ont du reprendre 
pour la rentrée 2008/2009 l’organisation 
de nombreux circuits en raison de la 
suppression des cours du samedi et de la 
mise en place du soutien scolaire dans les 
écoles maternelles et élémentaires, ceci 
suite à la modification du temps scolaire 
décidée par les pouvoirs publics. 
La DDEA continue de suivre les 
subventions allouées dans le cadre du Plan 
de Déplacements Urbains d’Ile-de-France 
(PDUIF), en 2008, l’Etat a versé : 

 14 507€ pour l’élaboration des 
Plans Locaux de Déplacement (PLD) dont 
3 sont aujourd’hui approuvés et rendus 
opposables aux PLU, 

 290 216€ pour l’amélioration de 
pôle-gares du département retenus 
comme prioritaires par le PDUIF. 
 
La DDEA a participé au sein du comité 
technique regroupant également les DDEA 
de l’Essonne, du Val-de-Marne et la 
DREIF, à l’élaboration du référentiel de 
l’observatoire départemental des 
déplacements, après avoir rencontré 
nombre de services fournisseurs des 
données statistiques (STIF, CG, VNF, 
etc…) durant l’année. 
Enfin, le pôle a rendu 45 avis dans le 
cadre du porter à connaissance ou d’avis 
sur les projets de PLU. 
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IV – Préserver l’environnement dans le cadre du Grenelle de 
l’environnement 
 

1. L’eau  : enjeu central de la politique environnementale de 
l’Etat dans le département  
 
Compte tenu des enjeux qui sont liés à l’eau, tant pour les Seine-et-Marnais que pour les 
franciliens approvisionnés à partir de la Seine-et-Marne, l’Etat joue pleinement son rôle dans 
ce secteur et assume ses prérogatives aux côtés des collectivités locales.  
Les priorités de l’Etat s’inscrivent dans un objectif commun, l’atteinte du bon état des eaux 
en 2015, dans un contexte transitoire marqué par les objectifs politiques du Grenelle de 
l’environnement, la finalisation du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) et de son programme de mesures, la parution de nombreux textes et décrets 
relatifs à la loi sur l’eau et des milieux aquatiques récemment adoptée. 
 

  
 
 
 
 
La DDEA : 
 
Participe à la conception et à la mise en œuvre des documents d’orientation de la politique 
de l’eau : 

 révision du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin 
Seine-Normandie (SDAGE) et élaboration du programme de mesures associé, élaboration 
des cinq schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) : Yerres, Deux Morins, 
Nonette, Marne Confluence, Nappe de Beauce 
 
Co-anime la mise en œuvre du Plan départemental de l’eau (PDE), qui  s’impose 
désormais comme le document de référence et d’orientation à l’ensemble des acteurs de 
l’eau du département. Ce plan vise la sécurisation de l’alimentation en eau potable et la 
reconquête de la qualité de l’eau. 

 Un bilan à mi-parcours a été présenté au deuxième comité de suivi du 7 novembre 
2008 et a permis de faire état des réussites, des difficultés et des perspectives 2009. 
 
Coordonne l’action de l’Etat au sein de la Mission interservices de l’eau (MISE), dont la 
direction est confiée à la DDEA et joue le rôle de guichet unique de police de l’eau. 

 Des groupes de travail portant sur des sujets stratégiques se sont régulièrement 
réunis en 2008 : assainissement (schéma départemental d’assainissement), identification et 
protection des captages prioritaires Grenelle, élaboration du programme de mesures  du 
SDAGE, élaboration du 4ème programme d’action nitrates, gestion quantitative nappe de 
champigny, réactualisation du schéma départemental à vocation piscicole. 
 
Instruit et contrôle les dossiers loi sur l’eau. 

 En 2008, 53 dossiers concernant des prélèvements dans les nappes ou en rivière, 
des rejets ou des opérations ayant un impact sur le milieu aquatique, soumis à déclaration 
ou à autorisation ont été instruits. Plus de 500 contrôles ont été réalisés en 2008. 

Installation de stations de traitement de 
l’eau potable 

Construction et mise au norme de 
stations d’épuration 
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Nature des 
contrôles 

Nombre de 
 contrôles 
réalisés 

Nombre de 
contrôles non 

conformes 

Nombre de 
procédures 
engagées 

   Prélèvements 174 43 43 
   Rejets 102 17 17 

   Impacts 228 41 41 

 
La protection des 13 captages prioritaires Grenelle :  
La protection des aires d’alimentation des 500 captages les plus menacés d’ici 2012 est 
une priorité qui découle de la Loi sur l’eau et du Grenelle de l'Environnement.  
13 captages prioritaires ont été identifiés en Seine-et-Marne au vu de leur qualité 
dégradée et de leur enjeu pour l’AEP.  
Pour chacune des aires d’alimentation de ces captages, un programme 
d’actions visant la lutte contre les pollutions diffuses devra être mis en place 
avant 2012 

 
Appuyer les collectivités locales 
 
La DDEA, dans le cadre de sa mission d’ingénierie publique, soutient les collectivités locales 
du département dans leurs travaux d’amélioration de la desserte en eau des populations ou 
de mise en conformité des réseaux d’assainissement. Elle apporte également un appui en 
matière de gestion de services publics communaux ou intercommunaux d’eau et 
d’assainissement. 

 Près de 140 missions rémunérées d’appui aux collectivités locales sont ainsi assurées 
par la DDEA au 1er janvier 2009 dont 50 nouvelles contractualisées en 2008. 
 

Missions en cours Appui à la maîtrise 
d’ouvrage 

Maîtrise 
d’œuvre 

Total 

   Eau 7 57 64 
   Assainissement 6 38 44 
   Gestion de services publics 31  31 

 
A partir du 1er janvier 2012, conformément aux orientations nationales, la DDEA n’exercera 
plus de missions dans le champ de l’ingénierie concurrentielle et notamment de maîtrise 
d’œuvre pour le compte des collectivités locales, à l’exception des missions d’ATESAT. Les 
services de la DDEAA se repositionneront progressivement en amont des opérations dans un 
rôle de conseil et se déclineront dans les politiques prioritaires liées au développement 
durable. Dans le domaine de l’eau, ces missions se recentreront vers le schéma 
départemental d’alimentation en eau potable, le schéma départemental d’assainissement, et 
le plan de solidarité AEP. 
 
Lutter contre les pollutions diffuses d’origine agricole 
 

 
 
Elle concerne les agriculteurs, pour lesquels la DDEA assure : 
 
Le contrôle du respect de pratiques limitant les pollutions contre les nitrates : 48 contrôles 
ont été effectués au titre de la directive nitrate en 2008. 

Mise en place de bandes enherbées le long des cours d’eau po
lutter contre les pollutions d’origine agricole 
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L’instruction de demandes d’aides spécifiquement orientées vers la réduction des pollutions 
par les pesticides (voir également - accompagner le développement économique et l’emploi – 
agriculture) : 
 

 10 dossiers ont été instruits au titre du plan végétal pour l’environnement 
(installation d’aires de remplissage de pulvérisateurs et de bac de rétention dans les locaux 
de stockages phytosanitaires), permettant de lutter contre les pollutions accidentelles 

 13 agriculteurs venant compléter les 20 engagés en 2007 ont souscrit à la mesure 
agro-environnementale « eau » qui s’adresse aux agriculteurs volontaires des territoires 
prioritaires du PDE (Ancoeur, Voulzie, Gatinais, Petit Morin, Yerres) s’engageant à diminuer 
leurs épandages de pesticides. La mesure comprend une aide au diagnostic d’exploitation, de 
la formation et du conseil ainsi qu’une subvention pour un montant engagé de 1 040 000 € 

 53 dossiers d’aide au titre du programme de maîtrise des pollutions d’origine animale 
sont en instruction. 
 
L’année 2008 a été marquée par les travaux engagés pour réviser le 3ème programme 
d’action nitrates. Le projet d’arrêté du 4ème programme et le rapport d’évaluation 
environnementale seront ainsi soumis au cours du 1er semestre 2009 à la consultation du 
public. Le 4ème programme renforce les mesures adoptées dans le 3ème programme (100% 
des sols couverts en 2012, bandes enherbées étendues aux mares et étangs, pratiques de 
fertilisation mieux encadrées (fractionnement, doses..)…) pour faire disparaître les pratiques 
les plus à risque et améliorer la qualité des eaux. 
 

 Structuré autour de la chambre d’agriculture, le réseau de conseil 
environnemental qui regroupe l’ensemble des acteurs du conseil agricole Seine-et-Marnais 
(coopératives, conseillers indépendants, centres de gestion, Chambre d’agriculture) vise à 
promouvoir les pratiques agricoles économes en intrants et peu polluantes. Ainsi, au delà des 
5 territoires prioritaires d’intervention cités ci-dessus, l’objectif est de développer sur 
l’ensemble du département,  les pratiques respectueuses de l’environnement tout en 
assurant une production agricole de qualité. 
 
 

2. Veiller à l’aménagement durable des territoires 
 
L'année 2008 a vu se poursuivre un certain nombre d'actions visant à la prise en compte des 
problématiques liées à l'aménagement du territoire. Les porter à la connaissance rédigés en 
vue des PLU ont ainsi traduit les politiques portées par la DDEA en matière d'habitat, de 
déplacement, de développement urbain ou de prise en compte de l'environnement. Cette 
action s'inscrit également dans le cadre des SCOT ayant fait l'objet d'une prescription (Pays 
de Meaux, Bassée Montois, Marne la vallée secteurs II et III). 

 
La prise en compte du paysage 
dans l'aménagement du 
territoire s'est traduite entre 
autres dans la continuation de 
l'étude paysage en vue de 
l'implantation d'éoliennes sur le 
département. L'éolien est 
également appréhendé dans le 
cadre des ateliers éoliens pilotés 
par la DDEA. Ces ateliers 
permettent de formuler un 

premier avis sur les projets de zone de développement de l'éolien ou sur l'implantation 
d'éoliennes. 
 
Pour faire suite au travail visant à l'identification du département et à un découpage par 
territoire, les études diagnostic de territoires ont été continuées en 2008. L'objectif affiché de 
ces diagnostics est de disposer d'une vision du département et de faire ressortir les enjeux et 
priorités d'actions. Ont été finalisées les aires de Provins et de Roissy. 
L'action de la DDEA porte également sur la question de la publicité en participant à 
l'élaboration des règlements locaux de publicité et à la lutte contre la publicité illégale. A ce 
titre, 237 procès-verbaux ont été dressés en 2008. 
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Urbanisme 
PLU et SCOT 
Dans le cadre de l'élaboration des documents 
d'urbanisme, 10 avis de l'Etat ne concernant que 
les PLU ont été rédigés et proposés à la signature 
du Préfet. Ces avis intègrent notamment une 
analyse relative à  la consommation d'espace 
(ouverture à l'urbanisation) au regard des 
schémas directeurs et de la protection des 
espaces naturels. 
En 2008, 190 documents d'urbanisme ont été 
reçus au bureau du droit de l'urbanisme, 179 
concernaient des PLU (modifications, révisions) 
soumis à un contrôle de légalité, 7 dossiers 
concernaient les cartes communales et 4 
concernaient des schémas directeurs (3 
modifications et 1 approbation : SCOT de la Brie 
boisée). 30% des contrôles se sont traduits par 
une lettre d'observations. 24 porter à 
connaissance ont été réalisés en 2008 dont un 
pour le Scot du Pays de Meaux." 
 
Autorisations d’urbanisme 
Dans les communes qui ne disposent pas de plan 
d’occupation des sols ou de plan local 
d’urbanisme approuvé ainsi que dans les 
communes situées en ville nouvelle de Marne-la-
Vallée et Sénart, les certificats d’urbanisme, 
déclarations préalables, permis de construire, 
permis de démolir, permis d’aménager, sont 
délivrés au nom de l’Etat. 15308 actes ont été 
instruits par les subdivisions aménagement, 
urbanisme et droits des sols de la DDEA. 
 
Contrôle de légalité ADS 
L'année 2008 a été marquée par une évolution 
sensible du nombre de dossiers transmis au titre 
du contrôle de légalité, évolution due à la réforme 
d'octobre 2007 sur le régime des autorisations 
d'occupation du sol. 23395 autorisations 
d'occupation du sol ont été reçues en 2008 dans 
le cadre du contrôle de légalité, contre 12000 
environ sur les années précédentes. Ces contrôles 
portent sur les permis de construire, permis 
d'aménager, certificats d'urbanisme et 
déclarations préalables. 
Le contrôle a porté prioritairement sur les 
opérations s'inscrivant sur des terrains soumis à 
un risque pour la préservation des biens, des 
personnes ou du patrimoine architectural et 
paysager. 54 décisions d'autorisations 
d'occupation du sol ont fait l'objet d'observations 
au titre du contrôle de légalité et 5 ont fait l'objet 
d'un déféré devant le juge du tribunal 
administratif. 
 
 
2.2 - Lutter contre les nuisances et 
favoriser la valorisation des déchets 
A la suite de la nouvelle réglementation instituée 
en 2006 pour l'exploitation d'une installation de 
stockage de déchets inertes (ISDI), 5 installations 
ont été autorisées par arrêté préfectoral en 2008, 
portant sur un volume total de stockage autorisé 

de 14 millions de m3. La durée d'exploitation varie 
de 3 ans à 9 ans selon les installations. 
Une réflexion a été lancée avec la profession et 
les administrations concernées, en vue d'aboutir à 
un guide de bonnes pratiques pour l'implantation 
des ISDI dans le département. 
 
 
2.3 – Energies renouvelables et 
changement climatique 
La DRIRE a poursuivi son action dans le cadre de 
la mise en œuvre par la France des actions 
découlant de ses engagements au titre du 
protocole de Kyoto. Le processus de vérification 
des plan de surveillance et des déclarations 
d'émissions de dioxyde de carbone (CO2) des 
exploitants  soumis au plan national d'affectation 
des quotas (PNAQ) de gaz à effet de serre a 
concerné 27 établissements en Seine et Marne, 
issus de secteurs d'activité tels que la production 
d'électricité ou de chaleur. Les résultats  2007 
sont disponibles à l’adresse électronique: 
http://www.pollutionsindustrielles.ecologie.gouv.f
r/IREP/index.php 
 
La DRIRE Ile de France instruit les demandes de 
certificat d’économie d’énergie qui est une 
mesure phare de la loi de programme fixant les 
orientations de la politique énergétique.  
Au plan national, les entreprises "obligées" 
doivent économiser d'ici le 1er juillet 2009 54 
milliards de kWh cumulés actualisés (kWh 
cumac): soit sur leurs propres installations, soit 
en incitant leurs clients à les réaliser. En cas de 
non-respect de cette obligation, ils devront 
acheter les certificats manquants sur le marché 
ou payer une pénalité de deux centimes d’€ par 
kWh manquant.  
Pour les 7 entreprises qui vendent de l’énergie et 
dont le siège social est situé en Seine-et-Marne, 
cet objectif s'élève à un peu plus de 8 millions de 
kWh cumac. Un obligé a obtenu des certificats 
pour un montant de 2 350 GWh cumac. De plus, 
44 opérations (21 opérations en 2007) sont 
recensées dans le 77 au 31 décembre 2008 (par 
des obligés dont le siège social n'est pas en 
Seine-et-Marne) qui correspondent à un montant 
total d’économies réalisées de 652 GWh cumac 
(189 MkWh  cumac en 2007) . 
 
 
Dans l’exercice de ces missions d’inspection des 
installations classées, le groupe de subdivisions a 
mené notamment les actions suivantes : 
- contrôle des 14 établissements industriels à 
risques qui relève du seuil haut de la directive 
Seveso 2 ; 
- réalisation de 434 inspections  et  fait procéder 
à une centaine de contrôles inopinés ; 
- proposition de 85 arrêtés de prescriptions 
complémentaires ; 
- étude de 42 dossiers de demande d’autorisation 
d’installations nouvelles ou d’extension 
d’installations existantes ; 
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- proposition de139 arrêtés de mise en demeure 
ou de sanctions administratives ; 
- établissement de 27 procès-verbaux d’infraction. 
 
 
L’éolien en Seine-et-Marne 
- Plusieurs projets de zone de développement de 
l’éolien (ZDE) ont été présentés par la DIREN Ile-
de-France à la Commission départementale des 
sites, dans sa formation consacrée aux sites et 
paysages. En juin 2008, elle a décerné un avis 
défavorable au projet de ZDE de La Visandre, 
dans le centre du département. A l’inverse, le 
mois précédent, la commission s’était déclarée 
favorable au projet de ZDE à Bellot, lequel a fait 
l’objet de recours administratifs ainsi que d’un 
recours contentieux. En septembre, un avis 
défavorable a été rendu sur le dossier éolien 
projeté à Ichy et Arville, à la pointe sud de la 
Seine-et-Marne. 
 
 
2.4 - Gestion du sol et du sous-sol 
La DRIRE poursuit un double objectif, pour une 
gestion durable des ressources du sous-sol : 
 
- elle permet l’accès aux ressources du sous-sol 
(matériaux, pétrole, géothermie, eaux 
souterraines) en veillant à une exploitation 
optimale et écologiquement responsable des 
gisements et en participant à l’élaboration de 
schémas directeurs ; 
 
- elle contrôle les conditions d’exploitation des 
carrières (70 carrières en exploitation en Seine et 
Marne), des stockages souterrains de gaz dont 
celui de Germigny-sous-Coulombs et des forages 
pétroliers (100 en Seine-et-Marne) ou 
géothermiques (8 doublets en Seine-et-Marne), 
afin d’assurer la sécurité et la santé des personnes 
ainsi que la protection de l’environnement.  
 
 
Un sous-sol riche 
La Seine-et-Marne joue un rôle prépondérant dans 
la production des matériaux de carrières. Elle 
concentre, en effet, toutes substances confondues, 
plus de 60 % des exploitations (70 carrières en 
activité) et des surfaces autorisées (4 400 ha pour 
6 000 ha en Ile-de-France). 
 
Parmi ces matériaux, certains sont d’importance 
nationale. C’est le cas du gypse, dans le Nord de 
la Seine-et-Marne, avec près de deux millions de 
tonnes par an, soit la moitié de la production de 
l’Ile-de-France (la région représente les deux tiers 
de la production française de gypse). C’est aussi le 
cas de la silice industrielle, dans le sud du 
département, avec plus de 1,8 million de tonnes 
par an, soit les trois quarts de la production de 
l’Ile-de-France (la région représente le tiers de la 
production française de silice) et des argiles 
céramiques et réfractaires, dans l’Est du 
département : 70 000 tonnes par an. 

 
La Seine-et-Marne contribue aussi majoritairement 
à l’approvisionnement de la région Ile-de-France 
en granulats avec une production de 9 millions de 
tonnes par an. 
 
Outre les granulats et les gisements de matériaux 
industriels (gypse et silice notamment), le sous-
sol de la Seine-et-Marne renferme des gisements 
d’hydrocarbures. La production est d’environ    
205 000 tonnes par an de pétrole traité à la 
raffinerie TOTAL de Grandpuits. Une centaine de 
puits de production est en exploitation 
actuellement pour extraire le pétrole enfoui à 2 
500 m de profondeur. La DRIRE veille à préserver 
l’accessibilité de ces gisements et assure le 
contrôle de ces installations. 
 
S’agissant de l’exploitation des carrières, les 
surfaces autorisées portent sur 4 400ha dont 15% 
environ en exploitation et 300ha ont été 
réaménagés en 2008. 
 
 
La concertation 
La préservation de la ressource minérale de gypse 
en Seine-et-Marne avec une production de  
2Mt/an constitue un enjeu stratégique au niveau 
national. La concertation avec l’ensemble des 
parties prenantes pour permettre son exploitation 
dans les conditions les plus optimales possibles est 
donc nécessaire. 
Ainsi, l’année 2008 a vu le renouvellement de la 
commission locale de concertation et de suivi 
(CLCS) de l’exploitation de la carrière de gypse de 
la société PLACOPLATRE  sur le territoire des 
communes de Villeparisis et de Le Pin. Cette 
commission s’est réunie le 16 octobre 2008. 
Pour l’exploitation de la carrière de la société  
LAFARGE PLATRES sur les communes de Le Pin et 
de Villevaudé, il a également été créé une 
commission du même type qui s’est réunie pour la 
première fois le 2 décembre dernier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Entreprise LAFARGE – Le Pin 
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2.5 - Réhabilitation de sites et sols 
pollués 
L’année 2008 a vu l’aboutissement des 
nombreuses actions menées par la DRIRE 
concernant la cessation d’activités d’anciens sites 
industriels. C’est ainsi par exemple que 
l’inspection des installations classées a constaté 
début 2008 que les travaux de réhabilitation du 
site FINANCIERE PORTEFOIN à Fontenay-Trésigny 
(77) ont été achevés : traitement des sols par 
oxydation in situ, excavations des terres 
contaminées (842 tonnes), démolition de 
l’ensemble des infrastructures, élimination de tous 
les déchets présents sur le site. L’analyse des 
risques résiduels a confirmé la compatibilité du 
site réhabilité avec le programme de construction 
d’habitations projeté. 
 
 
2.6 - Protection des sites et des 
paysages remarquables 
La Commission supérieure des sites, perspectives 
et paysages (CSSPP) a examiné le projet de 
classement de la Haute vallée de l’Essonne, située 
pour partie sur le territoire de la Seine-et-Marne 
ainsi que dans le Loiret. Le classement lui-même 
pourrait intervenir dans le courant de l’année 
2009. 
 
 
Natura 2000 
La Seine-et-Marne compte 19 sites Natura 2000 : 
15 ont été désignés au titre de la directive 
Habitats et les 4 autres au titre de la directive 
Oiseaux. 
En 2008, deux DOCOB ont été approuvés par 
arrêté préfectoral (Basse Vallée du Loing et le 

Massif de Villefermoy) et 9 sont en cours 
d’élaboration. Le Grenelle de l’environnement 
affiche comme objectif l’approbation des 
documents d’objectif de l’ensemble des sites pour 
2010. 
 
Etat 
d’avancement 
des DOCOB 

Nombre 
de sites 

Noms 
des 
sites 

Approuvé 6 

La Bassée, Basse Vallée du 
Loing, Bois de Vaires-sur-
Marne, Massif de 
Fontainebleau (2 sites), 
Massif de Villefermoy 

Validé 1 Le Petit Morin 

En cours 9 

Haute Vallée de l’Essonne, 
Boucles de la Marne, 
Carrière Saint-Nicolas, 
Carrière de Darvault, 
Carrière de Mocpoix, 
Rivière du Loing et du 
Lunain, Rivière du Dragon, 
L’Yerres, la Bassée et les 
plaines adjacentes 

A engager 2 
Bois des réserves, des 
usages et de Montgé, 
Rivière du Vannetin 

 
 
Agenda 21 
La DIREN Ile-de-France a apporté son soutien à 
l’élaboration de l’« agenda 21 » de la Communauté de 
communes des deux fleuves, qui s’est ainsi dotée 
d’une stratégie et d’un programme d’actions de 
développement durable. 
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3. Faire émerger les projets de territoires et favoriser 
l’intercommunalité (annexe 3 – carte intercommunalité) 

 
L’EMERGENCE DE L’INTERCOMMUNALITE 
 

 

BBBiiilllaaannn   
 
Au 1er janvier 2009, avec 3 Syndicats d’agglomération nouvelle, 4 
communautés d’agglomération et 32 communautés de communes, 
plus de 74% des communes du département sont intégrées à des 
EPCI à fiscalité propre (381 communes sur un total de 514) 
regroupant ainsi plus de 78% de la population seine-et-marnaise. 
 
En terme de fiscalité : 
 
9 communautés de communes ont opté pour la taxe professionnelle 
unique dont 6 sont éligibles à la dotation globale de fonctionnement 
bonifiée (entre Seine et Forêt, le Pays Créçois, la Gerbe, le 
Provinois, Fontainebleau Avon et Moret Seine et Loing). 
8 communautés de communes ont opté pour la taxe professionnelle 
de zone (le pays de l’Ourcq, Val Bréon, la Plaine de France, Pays de 
la Goële et du Multien, les Monts de la Goële, le secteur des trois 
rivières, les Deux fleuves et la Brie des Moulins). 
1 communauté de communes a opté pour la fiscalité mixte (la 
Gerbe. 
Les autres communautés de communes perçoivent la fiscalité 
additionnelle. 
 
 

EEEvvvooollluuutttiiiooonnnsss   eeettt   pppeeerrrssspppeeeccctttiiivvveeesss   
 

Le schéma départemental d’orientation d
l’intercommunalité 
 
Dans sa séance du 20 février 2007, la Commission  
Départementale de Coopération Intercommunale avait validé le 
schéma d’orientation de l’intercommunalité  
 
Ce document peut être consulté sur le lien suivant : 
 http://www.seine-et-
marne.pref.gouv.fr/sections/actualites/dossier_du_mois/schema_d
orientation/view 
 
Ce schéma prévoit : 
 
- un scénario à long terme aboutissant à une hypothèse de 
couverture complète du territoire départemental par des 
regroupements communaux avec un passage de 39 
intercommunalités actuelles à 31 intercommunalités proposées. 
- un scénario à moyen terme impliquant des perspectives de 
fusions de communautés et l’intégration d’un certain nombre de 
communes isolées dans des intercommunalités existantes et 
éventuellement reconfigurées. 
 

 
 
 
La nouvelle commission départementale de 
coopération intercommunale (CDCI), mise en 
place à la suite des élections municipales de 
mars 2008, est investie d’une mission 
générale de suivi et de proposition tendant à 
renforcer la coopération intercommunale. A 
ce titre, et conjointement avec les services 
de l’Etat, elle a initié une consultation de 
l’ensemble des Elus concernés sur les 
possibilités d’évolution et de mise en œuvre 
de ce schéma d’orientation. 
 
Le renforcement de l’intercommunalité 
s’avère en effet une nécessité qui, par la 
réalisation d’économies d’échelle qu’elle est 
susceptible de générer et par les solidarités 
nouvelles auxquelles elle doit naturellement 
conduire, est de nature à apporter une 
réponse adaptée aux impératifs de gestion 
auxquels sont aujourd’hui confrontées les 
communes. 
 
 
 
 
Un outil précieux sur l’intercommunalité au 
service de tous sur le site BANATIC 
http://www.banatic.interieur.gouv.fr/Banatic
2/ 
 
BANATIC est une BAse NATionale 
d'informations sur l'InterCommunalité en 
France. L'intercommunalité regroupe tous les 
groupements de collectivités territoriales, 
qu'ils soient à fiscalité propre : Communauté 
Urbaine (CU), Communauté d'Agglomération 
(CA), Communauté de Communes (CC), 
Syndicat d'Agglomération Nouvelle (SAN), ou 
sans fiscalité propre : Syndicat 
Intercommunal à Vocation Unique (SIVU), 
Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple 
(SIVOM), Syndicat Mixte fermé (SM fermé), 
Syndicat Mixte ouvert (SM ouvert). 
BANATIC met à disposition des informations 
sur tous les groupements de collectivités 
territoriales portant sur leur périmètre, leur 
mode d'organisation et de financement ainsi 
que leurs compétences. 
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V – Moderniser l’administration territoriale de l’Etat 
 

1. Les démarches d’amélioration du service rendu aux usagers 
 
1.1 – La simplification de la 
relation avec l’usager 
 
Les services de l’Etat se mobilisent pour 
simplifier les procédures administratives, 
en développant notamment les 
téléprocédures. 
 
Des plateformes internet ont été installées 
en Seine-et-Marne par la Direction 
Départementale de la Jeunesse et des 
Sports (DDJS). Elles ont enregistré 65 % 
des procédures réalisées par les centres 
d’accueil de mineurs. La DDJS a pour 
objectif de supprimer les demandes 
« papier » d’ici le 1er septembre 2009. 
 
La direction des services fiscaux (DSF) a 
élaboré une stratégie de communication 
multi canal afin d’inciter les particuliers, 
élus et professionnels à bénéficier des 
téléprocédures. En 2008, 25 % de 
déclarations à l’impôt sur le revenu étaient 
dématérialisées ; 7 100 professionnels ont 
adhéré à télé TVA ; quant aux professions 
notariales, elles ont plébiscité l’application 
télé acte de dépôt dématérialisé des actes. 

 
La préfecture a pour sa part lancé la 
télétransmission des actes des collectivités 
territoriales transmis au contrôle de 
légalité. 1 629 actes ont ainsi été adressés 
aux services de l’Etat. 
 
Le nombre de procédures administratives 
télétransmises augmentera dans le 
département de Seine-et-Marne courant 
2009 par la mise en place du système 
d’immatriculation des véhicules (SIV). 
 
 
1.2 – L’amélioration de la 
qualité des services 
 
Les politiques qualité du département 
En matière de démarche qualité, 2008 est 
marquée par un maintien des bons 
résultats obtenus par la DSF, la 
préfecture, la sous-préfecture de Torcy et 

la direction régionale de l’industrie, de la 
recherche et de l’environnement (DRIRE) 
au regard des engagements que chacun 
des services a pris en appliquant les 
référentiels Quali Fisc, Marianne ou ISO 
9 001. 
 
Audits internes, certification, labellisation 
sont accompagnés d’enquête de 
satisfaction des usagers sur la qualité du 
service rendu, d’enquête sur les horaires 
d’ouverture au public, de réunion de 
comité des usagers. 
 
 
L’accessibilité des services 
Les manifestations d’information à 
destination des particuliers dans les 
centres commerciaux et plus 
particulièrement à l’attention des sourds 
et malentendants ont rencontré un grand 
succès. La DSF renouvellera ces 
opérations de communication. 
 
La trésorerie générale (TG) a pour sa part 
installée la trésorerie de Bussy Saint-
Georges dans de nouveaux locaux offrant 
la possibilité d’accueillir les personnes à 
mobilité réduite dans des conditions 
optimales. 
 
 

 
 
Charte graphique utilisée par la 
préfecture pour signaler un accueil 
personnalisé 
 
 



 

  
50/72 

 

 
 2. « Du renforcement de la coopération interministérielle à la 
révision générale des politiques publiques (RGPP) »   
 
2.1 - Le fonctionnement en 
pôles de compétences 
départementaux 
Dans le cadre du décret du 29 avril 2004 
relatif aux pouvoirs des préfets et à 
l’action des services de l’Etat dans le 
département, le Préfet de Seine-et-Marne 
a constitué fin 2005, 5 pôles de 
compétences, en vue d’organiser la 
coopération de services relevant de 
ministères différents mais contribuant aux 
mêmes politiques publiques, notamment 
en fonction des priorités engagées dans le 
Projet Stratégique d’Action de l’Etat dans 
le Département de Seine-et-Marne 
(PASED). Il s’agit des Pôles : 
 

 Sécurité, relatif à la sécurité civile, la 
sécurité routière et la sécurité 
alimentaire (mission interministérielle 
« sécurité alimentaire ») ; 
 

 Contrôle de légalité et conseil aux 
collectivités locales; dont l’objectif est 
d’assurer le contrôle de légalité des actes 
des collectivités locales, dans un souci de 
cohérence (définition de cibles et priorités) 
mais également d’efficacité en terme 
d’impact pédagogique. 
 

 Cohésion sociale et solidarités, 
relatif à la politique de la ville, la 
prévention de la délinquance, la santé 
publique, la jeunesse, le logement social 
et l’urgence sociale ; 
 

 Développement économique et 
développement durable, relatif à la 
politique de l’eau (service départemental 
de la police de l’eau), au bruit, à 
l’aménagement durable des territoires, au 
développement et à la veille économique ; 
 

 Modernisation de l’administration,  
Le pôle Modernisation de l’administration, 
relatif à la gestion des ressources 
humaines et à la mutualisation des 
moyens, à l’administration électronique et 
aux nouvelles technologies s’est réuni le 3 
avril 2008 et a notamment entériné le 
scénario de développement d’un système 
d’information géographique (SIG) 
consistant en la mise en œuvre d’une 
convention multilatérale d’échanges de 
données entre services. Un groupe de 
travail piloté par la DDEA est chargé de 
cette mise en œuvre. 
Dans le domaine de la formation, le pôle 
interministériel de formation a organisé 10 
formations mutualisées en 2008. 

 
La préfecture de Seine-et-Marne a 
participé à 3 formations mutualisées avec 
les autres départements d’Ile-de-France et 
a organisé 2 actions de formation dans le 
cadre de l’action sociale pilotées par la 
SRIAS et le SDAS. 
Concernant les places en crèches 
La convention signée par le préfet de 
Seine-et-Marne avec la CAF en 2007 avait 
permis, dès son lancement, l’adhésion du 
CCAS de Provins. En 2008, les communes 
de Melun et Torcy ont rejoint le dispositif, 
permettant une offre de 20 places en 
crèches au total. 
 
 
2.2 – La révision générale des 
politiques publiques (RGPP) 
Sous l’impulsion du Président de la 
République, le Premier ministre a lancé 
en juin 2007 les travaux de la RGPP, 
cadre structurant de la réforme de l’Etat. 
Elle vise à changer en profondeur 
l’organisation administrative française et 
le contenu de l’action publique, en 
répondant à une triple exigence : offrir un 
meilleur service public aux usagers, faire 
bénéficier les agents de meilleures 
conditions de travail et de carrière, 
diminuer le niveau des dépenses 
publiques. 
Les travaux de la RGPP s’organisent 
autour de 6 grands axes de 
modernisation: 

• Améliorer les services pour les citoyens et 
les entreprises 
• Moderniser et simplifier l’Etat dans son 
organisation et ses processus 
• Adapter les missions de l’Etat aux défis du 
XXIe siècle 
• Valoriser le travail et le parcours des agents  
• Responsabiliser par la culture du résultat 
• Rétablir l’équilibre des comptes publics et 
garantir le bon usage de chaque euro 

Au niveau départemental, à partir de 
septembre 2008, de multiples séances de 
travail (comité de l’administration 
départementale, réunions bi-latérales, 
rencontres du préfet avec les personnels 
et leurs représentants, etc.) ont eu lieu. 
Les enjeux de la réforme ont été pris en 
compte et le format des futures directions 
départementales interministérielles, des 
directions de la préfecture et des sous-
préfectures a été tracé. 
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Le choix organisationnel de l’Etat en 
Seine-et-Marne s’est porté sur une 
articulation « en réseau », par pôles 
regroupant des compétences et faisant 
une large place au décloisonnement et 
aux liens directs interservices : « pôle 
sécurité – protection des populations », 
« pôle secrétariat général », « pôle vie 
civique et démocratique », « pôle 
territoires », « pôle cohésion sociale », 
« pôle finances publiques », « pôle 
éducation ». 
 
Le projet de macro-organigramme 
départemental a été transmis au préfet de 
région à la mi-novembre. Celui a adressé 
ses propositions d’organisation régionale 
aux services du Premier Ministre (MIRATE) 
qui doit maintenant valider les 
organigrammes régionaux et 
départementaux pour passer à l’étape 
suivante (organigrammes consolidés, 
recrutement des préfigurateurs des DDI, 
définition du schéma immobilier, 
accompagnement des personnels et leur 
formation). Ce sont là tous les enjeux 
pour l’année 2009. 
 
 
Préparer la création de la DDEA 
L'année 2008 a mobilisé les agents autour 
de la préparation de la fusion entre la DDE 
et la DDAF, devenue effective au 1er 
janvier 2009 avec la création de la 
Direction départementale de l'équipement 
et de l'agriculture (DDEA) de Seine-et-
Marne, future direction départementale 
des territoires en 2010, dans le cadre de 
la RGPP. 
 
L'objectif de la fusion de ces deux services 
aux cultures d'entreprises marquées mais 
complémentaires, est de rendre plus 
cohérente et de renouveler l'action 
publique de l'Etat sur les territoires 
urbains et ruraux, dans les champs de 
compétence de l'ex-DDE et de l'ex-DDAF, 
avec, comme fil directeur de l'action, la 
promotion du développement durable et 
de l'aménagement équilibré des 
territoires.  
 
La préparation de la création de la DDEA 
s'est organisée autour de quatre axes : 

 la conception d'un projet 
professionnel renouvelé, formalisé dans le 
cadre d'un document de stratégie et de 
pilotage qui constitue l'outil de stratégique 
de référence de la DDEA. Sa vocation 
double est de donner du sens et de guider 
l'action des équipes et d'offrir une lisibilité 
des orientations et l'action pour les 
partenaires institutionnels. 
 

 le regroupement des services. Le 
choix stratégique de regrouper les 

implantations de la DDAF et de la DDE sur 
un site unique, tant à Meaux qu'à Melun 
est directement lié à la finalité de la fusion 
: rendre plus cohérente l'action de l'Etat 
sur les territoires. 
 

 la mise en place d'un processus 
d'affectation des agents et la refonte du 
règlement intérieur. Le processus 
d'affectation du personnel a été organisé 
autour d'un système de bourse aux 
postes, permettant aux agents de postuler 
sur l'ensemble des postes de leur 
catégorie sur la base d'un descriptif précis. 
Au final tous les agents auront reçu leurs 
nouvelles affectations en fin d'année 
2008, leur permettant d'être directement 
opérationnels dès le 1er janvier 2009. 
Par ailleurs, les négociations sur le 
règlement intérieur ont permis d'obtenir 
un résultat équilibré entre les aspirations 
légitimes des agents et les contraintes liés 
à l'exercice des missions de la DDE et de 
la DDAF. 
 

 la communication interne. 
La réussite de ce processus complexe 
aboutissant à la création de la DDEA a mis 
en oeuvre un ensemble d'opérations de 
communication destiné aux agents et aux 
organisations syndicales : huit assemblées 
générales et réunions du personnel ont 
été organisées, quinze réunions 
intersyndicales et CTP ont été tenues, un 
site intranet commun consacré à la fusion 
- préfigurateur du site intranet de la DDEA 
- a été ouvert et une lettre d'information 
éditée. 
 
 
Les évolutions envisagées pour la 
DDSV 
En 2010, la DDSV et la DDCCRF seront 
intégrées dans la Direction 
départementale interministérielle de la 
protection des populations, conformément 
à la décision nationale prise dans le cadre 
de la RGPP (révision générale des 
politiques publiques). Cette nouvelle 
structure devrait permettre d’optimiser 
l’organisation initiée par la MISSA 
départementale. 
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La DDTEFP 
Dans le cadre du plan de modernisation et 
de développement de l’inspection du 
travail engagé par le ministère chargé du 
travail, un processus de renforcement des 
effectifs d’agents de contrôle en section 
d’inspection et de réorganisation est en 
œuvre depuis 2007. 
Le nombre de sections d’inspection du 
travail a été porté en mai 2008 de 8 à 11 
sections, dont 4 dans les locaux de la 
direction départementale à Meaux. Au    
31 décembre 2008, la DDTEFP compte 11 
inspecteurs et 23 contrôleurs du travail en 
section. 
Ce mouvement se poursuit en 2009 avec 
la fusion des services de l’inspection du 
travail des transports et de l’agriculture, 
désormais intégrés à la DDTEFP et la 
création de nouveaux postes d’agents de 
contrôle. 
 
La DDPJJ 
Le recentrage de la PJJ sur la prise en 
charge des mineurs délinquants a été acté 
par le conseil de modernisation des 
politiques publiques du 11 Juin 2008. La 
PJJ devrait avant fin 2011 n’exercer que 
des mesures pénales et des mesures 
d’aide à la décision des juges (pénales et 
civiles). 
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3. Pratiques « d’éco-responsabilité » engagées par les services
 
3.1 - La Préfecture de Seine-
et-Marne 
 
Les principes édictés dans la charte du 
fonctionnaire éco-responsable de février 
2007 ont été maintenus en 2008. 
D’importants travaux de réfection des 
canalisations des évacuations d’eau ont 
été réalisés et le projet de travaux de 
remplacement des ouvrants du 
« bâtiment A » a fait l’objet d’une 
demande d’inscription au programme 
national d’équipement. Concernant une 
surface totale de 1.400 m², ces travaux 
permettraient une économie d’énergie de 
25%. 
A noter que la norme relative au taux 
d’émission de co² pour les véhicules 
achetés ou loués par la préfecture est 
passée de 140 grammes à 130 grammes. 
La préfecture de Seine-et-Marne atteint 
en 2008 un taux de 38%, soit 18 points 
au-delà de l’objectif national qui est de 
20%. 
Enfin, la baisse significative des frais de 
déplacement enregistrée en 2007 s’est 
confirmée en 2008 (au total –21,5% par 
rapport à 2006). 
 
 
3.2 - La DDEA 
 

 
 
Dans le contexte du Grenelle de 
l'Environnement et de la réorganisation 
du Ministère de l'Equipement au sein du 
ministère de l'Ecologie et de l'Energie, du 
Développement Durable et de 
l'Aménagement du Territoire, l'année 
2008 a été marquée par la mise en 
oeuvre du plan d'actions stratégiques 
développement durable. 
 
Dans le domaine de l'économie de papier, 
des actions ont été réalisées et 
poursuivies, qui visent à réduire les 
consommations de papier de 20 %, de 
réduire les consommations de toner de  
20 % et de recycler 60 % du papier 
consommé. 
 
Dans le domaine de l'énergie, afin de 
réduire le volume de consommation, les 
locaux des imprimantes et les toilettes du 

siège ont tous été équipés d'éclairage 
autonome. 
 
Dans le domaine des déplacements et des 
transports, des actions de sensibilisation 
et d'incitation ont été mises en place : 
favoriser l'utilisation des véhicules GPL et 
des vélos à assistance électrique et 
instauration d'un tableau pour le co-
voiturage. 
 
Dans le cadre de la 6ème édition de la 
Semaine du Développement Durable, la 
DDEA 77 a souhaité mobiliser ses agents 
autour de la problématique des déchets. 
Des actions de réduction des déchets et 
de recyclage sont d'ores et déjà mises en 
oeuvre à la DDEA, grâce au plan d'actions 
stratégiques développement durable. 
 
 

Afin de poursuivre la sensibilisation du 
personnel, des visites de centres de tri et 
d'unités de valorisation énergétiques ont 
été organisées afin d'informer le plus 
grand nombre sur la filière de gestion des 
déchets et de comprendre l'intérêt du tri 
sélectif : visite du Centre intégré de 
traitement de Monthyon du SMITOM 
(Syndicat Mixte de Traitement des 
Ordures Ménagères) nord Seine-et-
Marnais, ainsi que le Centre de tri et 
l'Unité de valorisation énergétique du 
SMITOM de Vaux le Pénil. 
Un colloque sur la construction durable a 
été organisé en partenariat avec le CAUE 
(Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et 
d'Environnement) le 9 avril 2008. Il a 
permis de confirmer l'implication de tous 
les acteurs de la construction : des 
professionnels du bâtiment jusqu'aux 
donneurs d'ordres, collectivités 
territoriales et bailleurs sociaux, en 
passant par les architectes et bureaux 
d'études. 
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3.3 - La DRIRE 
la DRIRE poursuit le déploiement d’une 
démarche d’éco responsabilité en agissant 
sur plusieurs axes : 

 La collecte sélective des 
déchets : papier, piles usagées, 
cartouches d’encre et « toner », sur 
l’ensemble des sites de la DRIRE en 
mettant à disposition des agents des 
containers facilement identifiables et en 
utilisant une filière d’élimination adaptée ; 

 Une sensibilisation a été faite auprès 
des agents sur le meilleur usage du papier 
en rappelant des choses élémentaires 
comme l’utilisation systématique du recto-
verso et l'impression du juste nécessaire. 

 Un guide de l’agent éco-responsable a 
été diffusé pour sensibiliser les agents aux 
économies d’électricité et de papier. 
 
 
3.4- La DDCCRF 
La DDCCRF a poursuivi essentiellement 
deux objectifs : d'une part, la réduction 
des émissions de CO2 (remplacement de 
deux voitures polluantes en 2008 par 
l'achat de deux véhicules "propres"). 
D'autre part les économies de papier 
(dématérialisation des instructions, de la 
documentation et des courriers. 
Développement des reprographies recto-
verso et des télé-procédures). 
 
 
3.5 - La DDJS 
La direction départementale de la 
jeunesse et des sports a poursuivi la 
démarche engagée en matière de 
développement durable en parvenant à 
réduire les dépenses de carburant et 
d’électricité, et les dépenses de papier de 
plus de 15 % grâce au développement des 
téléprocèdures et à la généralisation des 
photocopies recto/verso. 
Par ailleurs le service utilise désormais du 
papier recyclé ou du papier labellisé FSC 
(conseil bonne gestion des forêts). 
Lors de la semaine du développement 
durable en avril 2008, des actions de 
sensibilisation des personnels ont été 
menées : exposé, affiches, dégustation de 
produits bio. 
Une procédure de recyclage des 
consommables informatiques dénommée 
« Opération cartouches solidaires » a été 
conventionnée avec une société qui 
recycle les cartouches, en lien avec des 
associations de solidarité. 
 
 
3.6 - La DDASS 
La DDASS a poursuivi en 2008 la 
campagne de rénovation de ses bureaux 
en généralisant l'installation de lampes à 

faible consommation. Les 3 véhicules 
achetés en 2008 répondent à la norme 
d'émission de CO2 inférieure à 140g. La 
DDASS, conformément au marché 
interministériel, achète du papier éco-
responsable pour ses imprimantes et 
photocopieurs à l'UGAP. La 
dématérialisation pour l'envoi ou 
l'archivage des documents est encouragée 
à chaque fois que c'est possible. Les 
cartouches d'encre usagées sont 
systématiquement récupérées en vue de 
leur recyclage.  
 
 
3.7 – La DDPJJ 
Toutes les structures de la PJJ de Seine-
et-Marne ont fait l’objet d’un diagnostic 
immobilier réalisé par un architecte de 
l’administration centrale en 2008. Un 
effort particulier est fait pour privilégier la 
diffusion du courrier par voie électronique 
ainsi que son classement. Il reste 
néanmoins encore des axes de progrès 
dans le domaine du recyclage du papier ; 
c’est un objectif de travail pour l’année 
2009. 
 
 
3.8 – L’IA Education au 
développement durable (EDD) 
Le département de Seine-et-Marne est 
reconnu comme département pilote dans 
le domaine de l’Education au 
Développement durable, par M. Girault, 
IA-IPR, coordonnateur académique EDD, 
nommé par M. le recteur de l’académie de 
Créteil. 
Le travail mené au cours de l’année 2008 
s’inscrit dans le cadre des circulaires 
n°2007-110 du 08-07 2007 
« Généralisation d’une éducation à 
l’environnement pour le développement 
durable » (EDD). 
 
Les actions menées par le site ressource 
en EDD 77 
L’inspection académique a initié en 2006 
un « site ressource en EDD » implanté au 
CDDP de Seine-et-Marne. Il fait référence 
dans l’académie, car il est unique. Il est 
animé par un professeur de 
mathématiques qui bénéficie d’une 
décharge de quart de service. 
 
En 2008, ses missions ont été redéfinies 
afin d’intégrer l’EDD dans une démarche 
de projet :  

 constituer un réseau des 
correspondants EDD de chaque 
circonscription du premier degré et de 
chaque collège de Seine-et-Marne. La 
première rencontre a eu lieu le 25 mars 
2009,
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 conduire des actions d’animation et de 

formation des enseignants, en partenariat 
avec les acteurs et les structures du 
territoire, à l’échelle du district, du 
département ou de l’académie : 
Soit au total 25 demi-journées, qui ont 
permis d’aborder les problématiques 
environnementales départementales, en 
s’appuyant sur les ressources locales (eau, 
paysages, énergie, forêt…) 
 
Public touché : 150 professeurs des écoles 
et des collèges, et conseillers 
pédagogiques du premier degré. 
 
Diffuser de l’information sur les 
ressources, les outils, les partenaires, aux 
publics scolaires concernés , 
Aider à la mise en en œuvre des projets 
relatifs à l’EDD, intégrés aux projets 
d’école ou d’établissement (coordination, 
accompagnement, participation à 
l’évaluation des projets) : environ 20 
projets en 2008, 
Développer des liens avec les partenaires 
locaux et institutionnels (la réserve de 
biosphère de Fontainebleau et du Gâtinais, 
le parc naturel du Gâtinais français – 
notamment dans le cadre de la révision de 
la charte du parc, le CG 77 – Direction de 
l’eau et de l’environnement - Maison de 
l’environnement-, l’association 
« connaissance du Gâtinais », le réseau 
des fermes pédagogiques « A la 
découverte de la ferme », le groupement 
d’agriculture biologique d’Ile-de-
France,…). 
 
En outre, l’IA apporte son soutien financier 
aux projets des écoles (17 projets sur les 
thématiques de l’eau, du jardin, de 
l’environnement). 
A l’initiative du CG77 :  
- Identification des collèges souhaitant 
s’engager dans une démarche d’ « agenda 
21 scolaire » (22 collèges au cours de 
l’année 2007-2008, 26 en 2008-2009) ; 
- Validation des projets pédagogiques 
innovants sur la thématique de 
l’environnement et du développement 
durable (38 projets validés sur 40 projets 
soumis à la commission en septembre 
2008). 
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BBB   –––   LLLeeesss   ccchhhiiiffffffrrreeesss   ccclllééésss   dddeee   lllaaa   SSSeeeiiinnneee---eeettt---MMMaaarrrnnneee   
 
Territoire et population 
 

 Superficie du département : 5 915 km² 
 Superficie des espaces naturels et ruraux : 

 espace rural MOS 2003 : 5 246 km² 
 espace urbain construit : 471 km² 
 espace urbain couvert : 193 km² 

 Circonscriptions administratives (annexe 3) 
 1 préfecture : Melun 
 4 sous-préfectures : Meaux, Torcy, Provins, Fontainebleau 

 
 
 
Intercommunalité (annexe 2) 

 
 3 Syndicats d’Agglomérations Nouvelles (SAN) : Sénart, Val Maubuée et 

Val d’Europe 
 

 4 communautés d’agglomération : Meaux, Melun Val de Seine, Marne 
et Gondoire, Marne et Chantereine 

 32 communautés de communes 
 
 
 
Population légale au 1er janvier 2009 : 1 294 762 habitants (source : Insee) 

 Densité de population : 215 habitants/km² 
 
 
 
Economie 
 

Nombre d’entreprises au 31/12/07 : 26 669 (au moins 1 salarié) 
 
Les principaux secteurs d’activité économiques dans le 77  (3ème trimestre 2008) 
 
 77 Ile de France 
Industrie  16,5% 12,2 % 
Construction 9,4% 5,7 % 
Tertiaire (*) 74,1% 82,1 % 

(Source : GARP) 
 
(*) La logistique est un des principaux secteurs d'activités du département, employant 
près de 20 000 personnes. La Seine-et-Marne totalise plus de 61% des surfaces 
autorisées d'entrepôts dans la région Île-de-France (données 2007-2008), soit près de 
250 000 m² construits chaque année dans le 77. La taille des entrepôts construits a 
tendance a augmenter, et il est courant désormais de voir des bâtiments dépassant les 
50 000 m², atteignant parfois plus de 120 000 m². 
En 2008, le total des surfaces dédiées au stockage logistique dépasse les 6,3 millions 
de m² en Seine-et-Marne. 
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Observatoire d'Equipement Commercial d'Ile-de-France (OECIF) 
Bilan de l’activité des CDEC et des surfaces autorisées, hors recours CNEC 

(2006 /2007 /2008) 
 
(Source : DRCA) 

 
NOMBRE DE DOSSIERS DEPOSES 
 

SURFACE DE 
VENTE AUTORISEE (en m2) Département

s 
2006 2007 2008 2006 2007 2008 

Paris 
31 
4 refus, 2 
retraits 

30 
4 refus 

 

19 
3 refus, 
1 retrait 

 
61 869,90 17 854,50  22 638,10 

PETITE COURONNE    

Hauts-de-Seine 

 
16 
 

 

20 
1 refus 

14 
1 refus, 
3 retraits  
dt 1 LME 

 
21 440,00 51 797,001  40 260,002  

Seine-Saint-Denis 

 
21 
4 refus, 1 
retrait 

 

30 
1 refus, 
3 retraits 

18 
1 refus, 
3 retraits 
(cf LME) 

 
29 842,74 

55 125,70 59 709,693 

Val-de-Marne 

 
12 
1 refus 

 
19 

 

19 
2 refus, 
3 retraits  
dt 2 LME 

 
16 175,00 

32 927,60 28 567,66 

GRANDE COURONNE    

Seine-et-Marne 

 
71 
8 refus, 3 
retraits 

 

 
68 
13 refus, 
10 retraits 

 
41 
5 refus, 
11 retraits 
3 réunions 
annulées 

 
111 236,21 

62 347,58 27 923,49 

Yvelines 

 
30 
1 refus 

 
36 
1 refus, 
2 retraits 

 
18 
4 refus, 
2 retraits 

 
67 956,00  

60 901,72 
 

15 568,00 

Essonne 

 
34 
4 refus 

 

48 
8 refus, 
2 retraits 

36 
10 refus, 
1 retrait 

 
29 054,26 

81 071,70 60 363,80 

Val d’Oise 

 
28 
2 refus 

 
32 
7 refus, 
2 retraits 

 
18 
1 refus, 
2 retraits 
(cf LME) 

 
60 109,40 

25 805,83 47 935,30 

TOTAL 

 
243 
24 refus, 
6 retraits 

 

 
283 
35 refus, 
19 retraits 

 
154 
23 refus, 
28 retraits 

 
397 683,51 

387 831,63 302 926,04 

 
 
La loi de modernisation de l’économie n°2008-776 du 4 août 2008 a modifié le régime de 
l’autorisation commerciale. La CDEC devient CDAC – commission départementale 
d’aménagement commercial et le seuil de déclenchement de la procédure d’autorisation 
d’exploitation commerciale passe de 300 à 1 000 m². Aussi, tous les projets de création de 
surface de vente de moins de 1 000 m² enregistrés par le secrétariat de la CDEC n’ont plus 
fait l’objet d’une autorisation de la commission. 

                                                
1 cf création de l’ensemble commercial de la Bongarde de 43 850 m2 à Villeneuve la Garenne 
2 cf création  de l’ensemble commercial « Eiffel » de 36 838 m2 à Levallois-Perret 
3 cf création de l’ensemble commercial « Aéroville » de 49 986 m2 à Roissy / Tremblay en France 
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Du fait de cette réforme, le récapitulatif des décisions prises ne permet pas une véritable 
comparaison avec les années précédentes. En effet, un certain flou juridique a existé entre la 
parution de la loi du 4 août 2008 et la publication, le 25 novembre 2008, du décret 
d’application (décret n°2008-1212). Durant quelques mois, tous les projets de moins de      
1 000 m² ont été dispensés d’autorisation d’exploitation commerciale, ce qui représente 
environ 40 500 m2 de surface de vente en Seine-et-Marne. 
 
Toutefois, on peut observer une décroissance significative des autorisations accordées en 
Seine-et-Marne : 27 923,49 m2 ont été autorisés en 2008, contre 62 347,58 m2 en 2007 et 
111 236,21 m2 en 2006. 
 
 
 

 Pôles de Compétitivité : Le département de Seine-et-Marne adhère à 3 pôles de 
compétitivité en Ile-de-France « Advancity»,« Cap Digital » (labellisation CIACT 12/07/05) 
et « Astech » aéronautique. 
Un pôle de compétitivité rassemble sur un territoire donné, des entreprises, des laboratoires 
de recherche et des établissements de formation pour initier des synergies et des 
coopérations. D’autres partenaires dont les pouvoirs publics, nationaux et locaux, ainsi que 
des services aux membres du pôle sont associés. L’enjeu est de développer des projets 
collaboratifs et innovants pour permettre aux entreprises impliquées de prendre une position 
de premier plan dans leurs domaines en France et à l’international. 
 
 
 

 Zone de Revitalisation Rurale (ZRR) : 27 communes (Arrêté du 30/12/05 
constatant le classement des communes en ZRR) 
 
 
 

 Pôle d’Excellence Rurale (PER) : 1 sur le territoire de la Communauté de 
Communes du Provinois intitulé : « Conception et mise en œuvre d’une offre 
touristique et cinématographique de qualité » (Décret n° 2007 - 256 du 27/02/07, 
attribuant le label PER) 
 
 
 

 Zones d’Aide à Finalité Régionale (AFR) 2007-2013 (adoption par la 
Commission Européenne le 7/03/07) : 43 communes concernées (95 500 
habitants) sur les secteurs de Nemours, Montereau-Fault-Yonne et Provins 
 



 

 59/72 

Emploi 
 

 Nombre d’emplois total en 2007 : 436 566 (source INSEE) 
 Nombre d’emplois salariés : 323 290 (source UNEDIC 3ème trimestre 2008) 

 
Situation du chômage au 31/03/09 (catégorie A, anciennes cat. 

1+2+3hors activités réduites) 
 

 Seine-et-
Marne 

Ile-de-France France 

Taux de chômage (4ème 
trimestre 2008) 

5,8 % 6,8 % 7,8 % 

Part des jeunes de moins de 25 
ans (fin mars) 

19 %  12,7 %  18,2 %  

Part des Demandeurs d’Emploi 
Longue durée(DELD) dans les 
Demandeurs d’Emploi de Fin de 
Mois (DEFM) 

20 %  24,4 %  30,3 %  

(source ministère du travail) 
 
 
 
Politique de la ville 
 

 Territoires prioritaires de la politique de la ville et dispositifs au 31 décembre 
2008 
 

Zonages Nombre 
 

Zones Urbaines Sensibles 9 
Zones de Revitalisation Urbaines 2 
Zones Franches Urbaines 5 

 
 

Dispositifs contractuels 
 

Nombre 

Contrats urbains de cohésion sociale 
(CUCS) 

11 contrats concernant 20 
 communes 

Conventions ANRU  6 signées : Montereau-Fault- 
Yonne, Meaux et Dammarie les Lys 
dont en 2008 le Mée-sur-Seine, 
Melun et Nemours 

Conseils Locaux de Sécurité et de 
prévention de la délinquance (CLSPD) 

23 

Contrats Educatifs Locaux (CEL) 37 

Equipes de Réussite Educative 8 

Ville Vie Vacances (V.V.V) 47 porteurs de projets 
pour 124 actions 

«  Adultes relais » 93 postes conventionnés 
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 Moyens financiers spécifiques de la politique de la ville et de la prévention de la 
délinquance mobilisés en 2008 (crédits de fonctionnement hors investissement) 
 

Moyens mis en œuvre en 2008 

Crédits Politique de la ville (CUCS,Réussite éducative, V.V.V) 4 896 802 € 

Fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD) 944 650 € 

Lutte contre la drogue et la toxicomanie (MILDT) 235 432 € 

 
 
 
Sport 
 
 Nombre total en 77 pour 2008 

 
Associations d’animation agréées « jeunesse 
et éducation populaire » 

295 

Comités sportifs 67 
Clubs sportifs agréés 1380 
Licenciés sportifs 290 000 dont 127 000 féminines 
Equipements sportifs recensés 4 044 (soit 33,90 équipements pour 10 000  

habitants ce qui place le département 
dans la moyenne des départements franciliens) 

Structures sportives locales 876 
Comités sportifs départementaux 64 
Associations de jeunesse ayant bénéficié de 
subventions de la direction départementale 
de la jeunesse et des sports 

74 

Accueils de loisirs sans hébergement du 
département déclarés auprès de la DDJS 

559 (ils représentent une capacité d’accueil  
de plus de 53 000 places, dont 40 % pour  
des enfants de moins de 6 ans, 50 % pour  
des enfants de 6 à 11 ans et 10 % pour  

des jeunes de 12 à 17 ans). 
 

 
 
 
Transport 
Sécurité routière 

 
 2005 2006 2007 2008 
Accidents 
corporels 
 

1 380 1 143 1 168 1 129 

Nbre de tués 
 

116 107 87 104 

Nbre de blessés 1 864 1 471 1 537 1 562 
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Sécurité publique 
 

Evolution de la délinquance 2007/2008 
 

 
 

Activité d’élucidation et d’investigation des services 
de police et de gendarmerie 

Evolution 2007/2008 
 

Indicateurs d’activité des services de police et de gendarmerie 
 
 
Taux d’élucidation pour 2008 
 

 
37,56% 

Faits élucidés 
 

+ 0,52% 

Gardés à vue 
 

+ 2,49% 

Mis en cause 
 

+ 2,23% 

Ecrous 
 

-9,29% 

 
 
Logement 
 

  
Logements sociaux financés 2118 

 
Nombre de communes concernées par les dispositions de l’article 55 de la loi SR 60 

 
Nombre de communes déficitaires (moins de 20% de logements locatifs 
sociaux) 
 

24 
 

Nombre de communes faisant l’objet d’un contrat de mixité sociale  6 
 

 
 
 
Santé 
 

 Données concernant l'alimentation en eau distribuée non-conforme : 
 

 173 communes (34 % des communes du département de Seine-et-Marne) 
distribuent une eau non-conforme pour l'un ou plusieurs des paramètres Nitrates 
(42), Pesticides (165), Fluor (4) et Sélénium (21), représentant 188 889 personnes 
(15,3 % de sa population). Certaines communes ont une eau non-conforme pour 
plusieurs paramètres. 
 64 communes (12,4 %) en restriction d'usage de l'eau pour les paramètres 

Nitrates (24), Pesticides (15), Fluor (4) et Sélénium(4) représentant 54 479 
personnes (4,5 %) 

Nombre total de faits constatés Délinquance de proximité Violences aux 
personnes 

 
- 2,59% 

 

- 9,62% 

Zone Police 
Nationale 

Zone 
Gendarmerie  

Zone Police 
Nationale 

Zone 
Gendarmerie 

- 2,07% - 4,84% - 9,40% - 10,60 % 

 

+ 3,64% 
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Sécurité sanitaire 
 

 Veille sanitaire  
 

 Maladies à déclaration obligatoire : 
En 2008, la cellule veille et alerte a reçu 361 signalements de maladies à 
déclaration obligatoire, toutes pathologies confondues, dont 11 infections invasives 
à méningocoque, 102 cas d'infection à VIH et 176 cas de tuberculose. Ces données 
sont stables par rapport à l'année précédente. 
 

  
Notifications de maladies à déclaration 
obligatoire 
 

361 

Tuberculose 
 

176 

Légionellose 
 

18 

Infections invasives à méningocoque 
 

11 

Toxi-infections alimentaires collectives 
 

15 

VIH 
 

102 

Signalements d'infections nosocomiales 
 

13 

 
 

 Le secteur hospitalier 
 

  
8 centres hospitaliers Coulommiers, Fontainebleau, Lagny-sur-Marne, 

Meaux, Melun, Montereau-Fault-Yonne, 
Nemours et Provins qui totalisent 3372 lits 
autorisés d'hospitalisation dans le cadre des 
activités principales (Médecine Chirurgie 
Obstétrique, Psychiatrie et Soins de Suite et 
Rééducation) et 544 lits dans le cadre des 
USLD (Unités de Soins de Longue Durée) 
 

2 hôpitaux locaux qui se sont 
orientés vers l'accueil des personnes 
âgées 
 

Brie-Comte-Robert et la Ferté-sous-Jouarre. 

8 établissements sanitaires privés 
participant au service public 
hospitalier, 3 établissements 
sanitaires non lucratifs privés et 
16 cliniques privées. 
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Environnement 
 

 Protection des espaces naturels 
 

  
Sites classés ou inscrits au titre de la loi de 1930 91 soit 57 844 hectares 
Natura 2000 18 sites 
 
 

 Protection des monuments historiques 
 
 Approuvées En cours d’élaboratio En révision 
Zone de Protection du 
Patrimoine Architectural 
Urbain et paysager 
(ZPPAUP) 

19 (dont ZPPAUP de 
Couilly-Pont-aux-
Dames en 2008) 

4 (Coupvray, la 
Ferté-Gaucher, 
Fontainebleau, 

Bourron-Marlotte 

1 Provins 

 
 Crées en 2008 
Périmètre de Protection Modifié (PPM) autour 
des Monuments Historiques 

8 

 
 
 

Déchets ménagers et assimilés 
Bilan 2008 

 Centres d'enfouissement technique (CET): tonnages enfouis 
 
Installations  

 
Total 
(en tonne) 

Dont 77 
(en tonne) 

Dont hors IDF 
(en tonne) 

REP Claye-Souilly 1 122 618 265 887 856 731 

REP Monthyon (travaux d’extension en 
cours) 

0 0 0 

REP Fouju-Moisenay 84 887 66 663 18 224 

CAPOULADE Isles-les-Meldeuses  178 273 41 269 137 004 

SITA Soignolles 2 
219 270 81 130 138 140 

 
Total 
 

 
1 605 048 

 
454 949 

 
1 150 099 

(Source : DRIRE IDF GS 77) 
 
 

 UIOM: tonnages incinérés 
 

2008 Installations 
Exploitant / Syndicat Total 

Montereau-Fault-Yonne GENERIS / SIRMOTOM 24 354 

Vaux-le-Pénil GENERIS / SMITOM Centre-Ouest 141 391 

Saint–Thibault –des-Vignes NOVERGIE / SIETREM 
145 698 

Monthyon 
SMITOM Nord (avec SOMOVAL) / SMITOM 
Nord 

142 690 

Total 454 136 
(Source : DRIRE IDF GS 7
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 Tonnage 2008 compost produit 

 

(Source : DRIRE IDF GS 77) 
 
 
 

Production de matériaux 
 

(1) ajustement 2008 
 
 
 

DELIVRANCE DE TITRES EN 2008 
COMPARAISON AVEC 2007 

ENSEMBLE DU DEPARTEMENT 
 

Intitulé 2005 2006 2007 
 

2008 
 

écart 2007/2008 
% 

Nombre de CNI 122 702 121 648 119 212 126 495 5,76 % 

Nombre de passeports 71 584 57 706 74 015 76691 3,49 % 

Nombre de cartes grises 247 323 251 385 251 783 243403 - 3,44 % 

Nombre de permis de 
conduire 49 609 54 235 47 042 51169 8,07 % 

(Source : pilote) 

Cesson (déchets verts) 
 

5 337 

Samoreau (déchets verts) 
 

5 640 

Monthyon (déchets verts) 
 

15 480 

Ozoir-la-Ferrière (fraction fermentescible OM) 
 

15 104 

 2005 (en tonnes) 2006 (en tonne) 2007 (en 
tonne) 

2008 (en tonne) 

Sables et graviers 5 165 000 5 106 212 6 508 651 5 452 036 
Sablon 395 000 365 500 318 566 290 982 
Sable industriel 1 752 000 1 800 000 1 882 252 1 958 483 
Argile 75 300 66 600 69 650 68 310 
Calcaires  1 826 000 1 408 400 1 932 508 2 012 275 
Gypse  1 807 000 1 871 700 1 917 674 1 303 091 
Chailles 400 000 360 000 380 000 220 000 
     
Pétrole (1) 321 600 268 068 205 346 117 840 



 

 65/72 

LES TRANSFERTS FINANCIERS AUX COLLECTIVITES LOCALES 
 

Intitulé 2007 en (€) 2008 en (€) % 
Variation Observations 

Les aides au fonctionnement     
Dotation Globale de Fonctionnement 
(DGF) Forfaitaire 

 
516 495 873 ,00 

 
525 983 908,00 1,84  

DGF Dotation de Solidarité Urbaine 
(DSU) 

 
29 890 499,00 

 
31645 438,00 5,87  

Dotation de Solidarité Rurale (DSR) 
 
6 198 856,00 

 
10198 424,00 64,52  

DGF Dotation pour activités syndicales 
 
29 786,69 

 
39 902,72 33,96 

Rappel de 2007  
13 392.41€ 

Dotation Spéciale Instituteurs (DSI) 
 
750 551,00 

 
569 457,00 -24,13  

Dotation élu local 
 

654 250,00 
 

672  931,00 2,85  

TOTAL 
 
554 019 815,69 

 
569 110 060,72 2,72  

Les aides à l'investissement     

Dotation Globale d'Equipement (DGE) 
 
7 167 888,36 

 
7 392 0258,00 3,13  

Fonds de compensation de la TVA 
(FCTVA) 

 
77 629 948,90 

 
84 353 162,83 8,66  

Versement du produit des amendes de 
police 

 
 
2 155 836,00 

 
 
2 071 079,00 -3,93  

TOTAL 
 
86 953 673,26 

 
93 816 299,83 7,89  

Les compensations financières     
Compensations pour exonération de 
taxes foncières 

 
10 261 192,00 

 
8 838 603,00 -13,86  

Compensations pour exonération de 
taxe d'habitation 

 
12 316 449,00  

 
8 950 605,00 -27,33  

Compensation pour exonération de 
taxe professionnelle 

 
11 848 476,00 

 
15 887 410,00 34,08  

 
Compensation pour diminution de 
dotation de 
 compensation de taxe professionnelle 

 
12 242 835,00 

 
11 268 067,00 

-7,96  
Compensations pour réduction de 
droits de mutation 

 
174 989,00 

 
153 503,00 -12,28  

TOTAL 
 
46 843 941,00 

 
45 098 188,00 -3,72  

LES MECANISMES DE PEREQUATION     
Dotation nationale de péréquation (ex-
Fonds National de Péréquation-FNP) 

 
17 232 523,00 

 
17 736 772,00 2,937  

Pertes de bases de TP et de redevance 
des mines (ex- FNTP) 

 
5 458 804,20 

 
560 982,00 -7,29  

Fonds de Solidarité de la Région Ile-de-
France (FSRIF) 

 
31 465 310,00 

 
29 073 814,00 -7,60  

Fonds Départemental de Taxe 
Professionnelle 

 
28 956 891,70 

 
29 323 000,00 1,26  

Fonds Départemental de Péréquation 
des droits de mutation 

 
22 183 920,16 

 
21 772 591,64 -1,85  

Fonds commun de la redevance des 
mines- 
(à répartir par le conseil général) 

 
458 209,00 

 
445 521,00 

-2,77  

TOTAL 
 
105 755 658,06 

 
98 912 680,64 -6,47  

Les compensations liées aux transferts de compétences 
Dotation Générale de Décentralisation 
(DGD) documents d'urbanisme 728 273,00 

 
461 212,94 -36,67  

DGD contrats d'assurance 

 
51 777,00 

 
55 795,00 

7,76 

versée sur 
production des 
factures 

TOTAL 780 050,00 517 007,94 -33,72  
TOTAL GENERAL 794 353 138,01 807 454 237,13 1,65  
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CCC   –––   LLLeeesss   ééévvvèèènnneeemmmeeennntttsss   dddeee   222000000888   
 
Février 
Réunion Application du Droits des 
Sols Quatre réunions ont été organisées 
pour les instructeurs ADS les 14 février, 
10 avril, 10 juin et 16 octobre. Le 10 juin, 
la réunion était également ouverte aux 
communes du département. 
 
 

Mars   
 28 mars 2008, le Préfet a présenté à 

la presse et aux acteurs du mouvement 
sportif un premier bilan du plan 
départemental de prévention de la 
violence et de lutte contre les incivilités 
dans le sport, qui comporte un dispositif 
de veille contre les risques d’incidents, 
ainsi qu’un programme de prévention 
destiné à accompagner les clubs et les 
dirigeants en difficultés, à sensibiliser les 
dirigeants, les éducateurs, les pratiquants 
et le grand public sur le respect de 
l’éthique sportive. 
Pour la saison 2008/2009, ce seront six 
clubs de football (nord et sud 77) qui 
devraient faire l’objet d’une offre de 
soutien particulière dans leur fonction de 
lutte contre la violence et les incivilités 
générées lors des rencontres. Ce soutien 
concerne, selon la situation de chacun 
d’eux, deux axes d’intervention 
cumulables :soutien pédagogique et 
financier à la mise en œuvre d’actions 
préventives locales, mise en place de 
« Terrains de la Paix ». 
Il s’agit d’un concept pédagogique 
développé autour de la pratique du 
football. Ce concept a été élaboré et 
développé par l’association « Une balle 
pour la Paix ». 
 
 

Avril  
 4 avril : « Journée portes ouvertes à 

Provins » :  La Direction des Services 
Fiscaux et la Trésorerie Générale de 
Seine-et-Marne ont accueilli à l’Hôtel des 
Finances de Provins 60 élèves du lycée 
Thibault de Champagne de Provins pour 
une présentation commune des services 
implantés sur le site : Centre des Impôts, 
Cadastre et Trésorerie. 
 
La visite guidée a permis aux lycéens de 
prendre connaissance des missions des 
deux directions fusionnées, concernant 
notamment le cadastre et les bases 
foncières, le traitement d’une déclaration 
de revenus, le recouvrement de l’impôt et 
la gestion des collectivités territoriales. 
 

A l’issue de la visite, les services 
« Formation professionnelle » de la DSF et 
de la TG ont tenu un stand d’information 
sur les concours et ont remis aux 
participants une documentation 
comprenant les fiches métiers et le 
calendrier des concours. 
 
Cette manifestation a aussi été l’occasion 
de réunir le Comité Local des Usagers 
Particuliers où étaient représentés le 
Médiateur de la République et  dix 
associations locales notamment ORGECO,  
CODERPA, UDAF77, « Vivre sourd en 
Seine-et-Marne ». 
Les échanges ont porté sur la qualité de 
service et sur la nouvelle organisation des 
services des deux directions fusionnées 
mise en place en vue notamment de 
simplifier les démarches des usagers. 
 

 9 avril : organisation d’un colloque sur 
la construction durable par la DDEA, en 
collaboration avec la fédération du BTP77 
et le CAUE , dans le prolongement de la 
semaine du développement durable. 
 
 

Mai/Juin  
Journées nouveaux maires 
Les services de l’Etat, rassemblés autour 
du préfet de Seine-et-Marne, se sont 
présentés et ont exposé leur champ 
d’intervention lors de 2 demi-journées de 
rencontre avec les nouveaux élus, l’une à 
la préfecture à Melun, l’autre à l’hôtel de 
ville de Meaux. Les rencontres étaient 
organisées à l’initiative de l’Union des 
maires de Seine-et-Marne. 
La Direction générale des finances 
publiques (DGFIP) a organisé cette année 
une campagne de communication à 
l’attention des maires nouvellement élus. 
Dans ce cadre, des réunions de 
sensibilisation, des nouveaux élus de 
Seine et Marne, aux grandes tendances 
des finances locales et à la création de la 
DGFIP, ont été co animées par Monsieur 
MARIEL, Trésorier-Payeur Général et par 
Monsieur THUMANN, Directeur des 
services fiscaux les 23 mai à Melun et 2 
juin à Meaux. 
Dans le prolongement de ces réunions, 
des ateliers thématiques ont été 
organisés, à l’attention des nouveaux 
maires les 27 mai à Melun et 18 juin à 
Meaux, portant sur le thème de  
« l’élaboration et l’exécution du budget 
communal » ainsi que sur  « la qualité des 
comptes et l’expertise financière » 
(informations et conseils en matière de 
fiscalité directe locale et de TVA).  
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Août  
 27 août : M. Hubert FALCO, secrétaire 

d’Etat chargé de l’aménagement du 
territoire, s’est rendu à Provins et Sourdun 
pour présenter les mesures 
d’accompagnement territorial liées aux 
restructurations de Défense suite à la 
décision du transfert du 2ème Régiment de 
Hussards de Sourdun vers Haguenau en 
2009. 
 

Septembre  
Le SDAP a organisé une exposition 
numérique au château de Fontainebleau 
avec la collaboration du CAUE lors des 
dernières journées européennes du 
patrimoine de septembre. Y étaient 
présentés des exemples de confrontations 
intéressantes d'architecture  
contemporaine en des lieux marqués par 
l'architecture du passé. 
 

 Du 16 au 22 septembre Semaine 
européenne de la mobilité 
La DDEA a organisé 2 journées 
thématiques : 
- le 16 septembre, une journée vélo, 
placée sous le signe de la convivialité et 
de la mobilité durable, pour les agents de 
la DDEA et de la DDAF. 
- le 18 septembre, une journée de 
covoiturage. 
 
 

Octobre  
 10 octobre : 47ème Congrès des 

maires à Chelles 
 

 
 
Il avait pour thème: "vivre en Seine-et-
Marne, quel défi pour les maires?" 
Comme les années précédentes, le 
ministère y a participé, mais pour la 
première fois, sous une seule et même 
enseigne, celle de la Direction Générale 
des Finances Publiques (DGFiP). 
Lors de cette manifestation, Monsieur 
MARIEL, Trésorier-Payeur Général a 
effectué une intervention portant sur la 
Fusion DGI/DGCP . Un stand présentant 
les prestations en direction des 

collectivités locales, et mises en œuvres 
par les services de la Trésorerie Générale 
et de la Direction des services fiscaux a 
par ailleurs été installé. 
L’une des tables rondes organisées lors de 
la manifestation, comportait un temps 
consacré à la fusion DGI/DGCP. 
Ainsi, ont été rappelés, les grands 
objectifs de la création de la DGFiP, et 
notamment, les gains qu'elle induit à la 
fois pour les usagers (le guichet fiscal 
unique), et les collectivités locales (un 
meilleur accompagnement en matière 
financière et fiscale). 
Ensuite, a été décrit, le plan de 
déploiement 2009-2011 du guichet fiscal 
unique au sein du département, et en 
particulier, la création de services des 
impôts des particuliers (SIP). 
Enfin, le Trésorier-Payeur Général, a 
répondu aux questions des élus, en 
indiquant que la fusion DGI/DGCP 
confortait les missions des trésoreries, et 
qu’à l’exception de « très petites » 
 trésoreries dont la suppression a été 
décidée dans son principe depuis 2 ans, le 
réseau comptable de Seine et Marne serait 
inchangé jusqu’en 2012. 
 
 

 Du 13 au 22 octobre : la semaine 
sécurité routière avait pour thème « les 
enfants, les jeunes et la sécurité 
routière ». La semaine a été l'occasion de 
signer de nouvelles chartes 
d'engagements réciproques entre l'Etat, 
les socio-professionnels et les 
associations. Des initiatives ont été 
soutenues par la coordination routière et 
financées dans le cadre du plan annuel 
d'actions de sécurité routière, dont 
l'élaboration a été également assurée par 
la DDEA : forum, conférence, concours… 
La DDEA a également monté des actions 
pédagogiques et de sensibilisations  pour 
ses agents. 
 

 16 octobre : « Journée motard d’un 
jour » 
Cette action s'inscrit dans le cadre du plan 
départemental d'actions de sécurité 
routière. C'est une journée permettant à 
des motards expérimentés de sensibiliser 
sur le terrain des élus et des techniciens 
des communes, de la DDEA et du Conseil 
Général qui sont décideurs et concepteurs 
des aménagements de voirie, aux 
spécificités et contraintes de la sécurité 
des deux-roues motorisés. 
Colloque accessibilité 
Près de 300 personnes ont assisté au 
forum « l'accessibilité pour tous 
réussissons ensemble», organisé le 21 
octobre à la salle des fêtes de Melun par la 
DDEA et en partenariat avec le CAUE 77. 
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 18 octobre : la journée nationale de la 
sécurité intérieure s’est tenue dans les 
locaux du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours à Melun. 
 
 

 28 octobre : Installation du comité de 
suivi départemental de l’économie par 
Monsieur Hervé NOVELLI, secrétaire d’État 
chargé du commerce, de l’artisanat, des 
petites et moyennes entreprises, du 
tourisme dans le cadre du dispositif 
gouvernemental de soutien de l’économie 
et des mesures prises en faveur des PME.. 
Ce comité réunit autour du préfet et du 
Trésorier-Payeur Général, le Directeur 
départemental de la Banque de France, le 
Directeur des services fiscaux et des 
Directeurs départementaux (DDE, 
DDTEFP, DRIRE), les Présidents et 
Délégués généraux départementaux du 
MEDEF, de la CGPME, de l’UPA, ainsi que 
le Président de l’UPA au niveau national, 
de la CCI, des CMA, de même que des 
représentants d’OSEO et des principales 
banques du département,  
 
 

Novembre  
 26 novembre : Inauguration du 

« terrain de la paix » à Dammarie-lès-Lys, 
dans le cadre du plan départemental de 
prévention et de lutte contre les incivilités 
et la violence dans le sport. 
 

 
 
 

 

 

 
 
 

Décembre  

 
 
 
 

Rencontres avec les élus locaux 
Au cours du mois de décembre 2008, la 
Direction des services fiscaux, la Préfecture de 
Seine-et-Marne et l’Union des Maires du 
département ont organisé un cycle de réunions 
d’information destinées aux élus locaux et aux 
nouveaux membres des Commissions 
Communales des Impôts Directs (CCID). 
Les cinq réunions qui se sont déroulées sur les 
sites de Meaux, Provins, Torcy, Fontainebleau 
et Melun ont rassemblé plus d’un millier d’élus 
et leurs collaborateurs. Elles ont permis de 
rappeler les principes applicables en matière de 
fiscalité directe locale, le rôle et le 
fonctionnement de la CCID. 

 
 

Ci-dessus : Le Centre culturel de Provins a 
accueilli près de 300 personnes lors de ces 

rencontres. 
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AAAnnnnnneeexxxeeesss   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Annexe 1 : Carte d’implantation des radars en 77 
 
 
 Annexe 2 : Carte des accidents mortels 2008 

 
 
 Annexe 3 : Carte de « l’Intercommunalité à fiscalité propre en 

Seine-et-Marne » 
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Annexe 2 
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Annexe 3 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PREFECTURE DE SEINE-ET-MARNE 

 
12 rue des Saints Pères 
77 010 MELUN Cedex 

 : 01.64.71.77.77 
 : 01.64.37.10.35 

 
http://wwww.seine-et-marne.pref.gouv.f 

 




